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5. « Rwanda 2008 : l’État de droit se transfère-t-il comme les accusés ? » par André Guichaoua1 
 

Le 13 novembre dernier, Joseph  Mutaboba, secrétaire général du ministère de l’Intérieur, 
déclarait : « Rwanda should be seen as it is rather than perceived as it is not » (Le Rwanda devrait 
être vu tel qu’il est plutôt que d’être perçu tel qu’il n’est pas). Ce décalage entre la réalité officielle 
et sa perception circonscrit bien, à mon avis, la difficulté que rencontrent tous les observateurs 
lorsqu’il s’agit d’apprécier l’État de droit dans le contexte rwandais hérité de la guerre et du 
génocide et marqué par une intense surveillance idéologique et policière dans tous les domaines qui 
relèvent de la « politique ». 

Les professionnels les plus exposés sont bien évidemment les journalistes. Pressions et 
répressions valent au Rwanda de figurer dans le lot de tête des « prédateurs de l’information » selon 
le dernier bilan publié par l’organisation Reporters sans frontières à la fin de l’année 2007. Après 
les déboires connus par les programmes en modulation de fréquence, tel ou tel de leur journaliste 
ou émissions des radios RFI et Voice of America, c’est désormais la BBC que les autorités ont 
ciblée comme il ressort d’un compte-rendu d’une réunion tenue à Kigali le 13 novembre 2007 
ayant mobilisé toute l’élite politique en charge du maintien de l’ordre idéologique national. 
Recourant à une mise en scène solennelle, ils adressèrent au directeur du service Great Lakes de la 
BBC les accusations les plus graves  concernant, dans l’ordre : les thèmes abordés, le langage 
utilisé, l’accentuation de l’ethnisme, la critique de la politique du gouvernement, la propagation de 
l’idéologie génocidaire, etc. par la dernière émission étrangère en kinyarwanda de cette radio. Au 
terme de cette  « rencontre excellente », le représentant de la BBC fut fermement  invité à bien 
réfléchir aux demandes exprimées par ses interlocuteurs si la BBC souhaitait obtenir le 
renouvellement des accords de partenariat … Parmi les autres groupes les plus surveillés figurent 
les universitaires et chercheurs, nationaux et étrangers, qui ont parfaitement compris les risques de 
l’enquête sociale : la plupart ne publie rien ou reproduit la vulgate officielle, d’autres recourent à la 
langue de bois ou manient l’art de la litote, beaucoup enfin attendent d’avoir l’opportunité de 
s’émanciper à l’étranger avant de se décider à s’exprimer. Un comportement similaire prévaut 
parmi les militants des organisations nationales de défense des droits de l’homme. Bien que 
régulièrement renouvelés par les autorités - comme la Liprodhor - leurs dirigeants s’enfuient du 
pays au rythme de leur familiarisation avec les exigences du métier. 

Enfin, malgré leur longue expérience de l’autocensure, les grandes  chancelleries et les 
organisations de coopération internationale subissent elles aussi les foudres du pouvoir chaque fois 
que les conclusions des études qu’elles-mêmes initient pour apprécier l’état des libertés publiques 
et de la gouvernance nationale déplaisent : diffusion de versions expurgées, publication conjointe 
des réserves officielles, ou censure totale. Mais on peut assister aussi à la saisie de tous les 
documents d’enquête, à l’arrestation d’enquêteurs et autres interlocuteurs de terrain, au 
licenciement contraint des promoteurs et au départ des personnels expatriés. D’une manière 
générale, rares sont les ambassades et représentations qui portent sur la place publique ces 
« incidents » et « incompréhensions ».  

C’est dans ce contexte global, à la veille d’élections générales qui doivent consacrer la 
normalisation durable du cadre politique actuel, que les autorités issues de la guerre attendent de la 
communauté internationale la reconnaissance de leur pleine souveraineté en mettant fin au régime 
tutélaire qui prévaut toujours dans le domaine certainement le plus sensible en termes de légitimité 
: celui de la justice. L’année 2008, à quelques procès près, doit en effet voir la fin du TPIR chargé 
de juger à Arusha en Tanzanie les principales « personnes présumées responsables d’actes de 
                                                        
1 Document transmis aux Chambres du TPIR le 7 février 2008 et à différentes Cour d’appel en charge de dossiers de 
transferts d’accusés vers le Rwanda. Transmis aux chambres du TPIR. Repris partiellement dans Le Monde du 24 
février 2008. 
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génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire » et, à l’intérieur du pays, 
celle de la justice transitionnelle concernant tous les autres accusés. Le TPIR, symbole de la phase 
judiciaire d’exception relevant du Conseil de sécurité des Nations unies, devrait passer le témoin au 
système judiciaire national désormais aligné, au moins sur le plan formel, sur des standards 
internationaux. 

L’enjeu est crucial car, au-delà de l’appréciation portée sur le fonctionnement de la justice, il 
porte sur le bilan de la politique suivie depuis la fin de la guerre et du génocide pour juger les 
crimes effroyables commis à cette époque, mettre fin à l’impunité, établir « la vérité, la justice et la 
réconciliation ». 

Ce programme de la « reconstruction nationale » est vraisemblablement celui qui a été mené 
avec le plus de détermination : après le rapatriement forcé des quelque trois millions de réfugiés 
hutu aux frontières, la conquête du Zaïre pour y poursuivre et massacrer les dizaines de milliers de 
« génocidaires » fugitifs, l’épuration de l’appareil d’État, les nouvelles autorités militaires 
attendirent d’avoir assuré leur emprise complète sur l’ensemble des rouages politiques et sociaux 
du pays pour faire juger devant des tribunaux  ad hoc, les juridictions populaires dites 
traditionnelles appelées gacaca, près d’un million d’accusés de génocide (soit la quasi totalité de la 
population hutue de sexe masculin qui était assez âgée à l’époque des faits). Parmi les 5 à 600 000 
condamnés à des peines de prison attendus, la plupart pourront solliciter la conversion de leur peine 
en travaux forcés dits d’intérêt général. Cette thérapie de choc, fortement ethnicisée, vise 
explicitement selon les propos présidentiels à remédier à trente années d’un régime décrit comme 
fascisant et génocidaire, à rééduquer collectivement des populations dont un officiel disait 
récemment à des membres du corps diplomatique qu’à la différence de l’Allemagne nazie, c’est 
« chaque Rwandais qui s’était comporté personnellement comme un SS ».  

Aujourd’hui, alors que les procès sont en voie d’achèvement et que les objectifs chiffrés sont 
quasiment atteints, le temps n’est pas venu de faire le bilan de ce système judiciaire, ne serait-ce 
qu’en raison des limites relevées précédemment en matière de possibilité d’accès au terrain, de 
liberté d’analyse et d’expression. Limitons-nous au constat global du désenchantement des 
justiciables qui pourtant attendaient beaucoup de cette justice « à la base », des réserves de plus en 
plus vives des ONG nationales et internationales, de la distance critique désormais affichée par 
plusieurs coopérations (qui ont financé cette justice) craignant d’avoir participé à l’engendrement 
d’un système judiciaire monstrueux. Au-delà des procédures et du cadre légal sans cesse modifiés, 
la question centrale de l’instrumentalisation politique de la justice se pose dans ce cas de manière 
plus aiguë encore que dans les autres domaines abordés précédemment. L’omniprésence des cadres 
du FPR et le contrôle étroit de la population est partout déterminant car ce sont les autorités 
politiques qui régulent, sans vrai contrepoids, le processus de dénonciation à la base du système en 
l’absence d’instruction. Dans les faits, et le constat est particulièrement aisé pour les personnalités 
du monde des affaires, les officiers, les hauts fonctionnaires, seul le FPR peut blanchir ou élargir 
des génocidaires avérés en échange de ralliements ou de services divers ou s’acharner à l’inverse 
sur ceux qui l’avaient rejoint par conviction et qui ne s’estimaient redevables d’aucune allégeance 
partisane à son égard. D’un autre côté, parmi les siens, nul n’a été poursuivi ni n’est susceptible de 
l’être pour crimes de guerre, crimes contre l’humanité ou toutes autres exactions envers la 
population hutu lors de la conquête et sa prise de pouvoir (pillages, occupations illégales de 
propriétés, crimes « de vengeance », massacres collectifs, etc.). 

Mais plus fondamentalement, la définition co-extensive des crimes liés au génocide à laquelle 
recourent les autorités rwandaises (comme la « tendance » et l’« idéologie » génocidaires), sert 
aussi à poursuivre toutes les manifestations d’opposition au nouveau régime. Cette fonction de 
chantage politique est institutionnalisée à l’échelle internationale par la publication de listes, 
régulièrement actualisées, de présumés génocidaires poursuivis par la justice rwandaise et dont elle 
exige l’extradition de la part des pays d’accueil. À chaque nouvelle liste, parmi des assassins 
avérés, des noms de personnes qui n’ont jamais été associées au génocide entrent ou sortent au gré 
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des « messages » politiques que les autorités du FPR souhaitent leur faire parvenir via l’institution 
judiciaire qui établit à la demande des actes d’accusation proprement inventés.  

Voilà le contexte dans lequel a œuvré le TPIR depuis sa création et que se posent aujourd’hui 
différentes questions liées à la stratégie d’achèvement de son mandat. 

Le TPIR, comme toutes les autres instances internationales qui ont eu à intervenir sur les tenants 
et aboutissants de la crise rwandaise, a rempli la mission qui était attendue de lui et qui consistait à 
participer dans le domaine judiciaire à la reconstruction du pays dévasté dans le cadre que les 
nouvelles autorités ont toléré. Disons alors que le FPR a bien voulu collaborer avec le TPIR dans 
l’exacte mesure où il réussissait à lui imposer ses volontés et à bloquer les initiatives qu’il 
désapprouvait. À ses yeux, le mandat du TPIR consistait à ne retenir dans son appréciation de la 
guerre civile rwandaise que l’élément le plus dramatique qui a accompagné son dénouement : le 
génocide des populations civiles tutsi. L’actuel bilan de la poursuite démontre à l’évidence que si 
les principaux protagonistes du génocide ont bien été jugés, son approche univoque a conforté la 
seule vision partisane du conflit rwandais que le camp vainqueur tente d’accréditer. C’est dans cette 
optique qu’il faut situer les enjeux de la stratégie d’achèvement du mandat du TPIR. En 
revendiquant le transfert au Rwanda des archives du tribunal et des accusés encore non jugés ou 
non arrêtés - ce qu’aucun pays n’a encore formellement accepté à ce jour - les actuelles autorités 
rwandaises entendent s’approprier le travail et la légitimité du TPIR alors qu’elles figuraient elles-
mêmes parmi les cibles de la politique pénale de poursuite. Avaliser cette revendication reviendrait 
à donner une légitimité morale à un abus de position dominante. La page serait alors définitivement 
tournée et le FPR se verrait déchargé de ses propres crimes par l’octroi de ce que l’on pourrait 
qualifier d’indulgence plénière, par analogie avec une pratique traditionnelle de l’Église catholique 
dont les papes pouvaient accorder une rémission partielle ou totale de leurs péchés à des fidèles - 
presque toujours éminents - ayant rendu des services remarqués à l’Église et manifesté leur 
intention de s’amender.  

 
L’alignement du système judiciaire rwandais sur les standards internationaux traduit-elle une 

volonté de construire au plus vite un État de droit qui garantirait transparence, équité et droit de 
recours aux divers accusés que les autorités poursuivent ou dont elles réclament l’extradition ou le 
transfert sur le territoire national ? 

Aucun argument qui soutiendrait cette affirmation ne peut actuellement être produit. 
Rappelons par exemple qu’alors que le ministère de la Justice de Kigali a récemment décrit les 

progrès du Rwanda en matière de droits civils et politiques devant le Comité des droits de l’homme 
des Nations unies2, le gouvernement rwandais ignore les demandes du Groupe de travail des 
Nations unies sur les disparitions forcées ou involontaires (tout comme celles de l’Union 
interparlementaire mondiale) au sujet des méthodes d’élimination extralégales des services de 
sécurité rwandais dont plusieurs personnalités ont été victimes et notamment le vice-président de la 
Cour suprême en avril 2003. Demandes qui ont été assurément reçues au vu des rétorsions brutales 
qui se sont aussitôt abattues sur d’autres membres des familles. 

Ajoutons qu’en juillet 2007, par un concours de circonstances exceptionnel, il a été démontré 
que le mandat d’arrêt international d’un des présumés « cerveaux du génocide » reposait sur des 
crimes, précisément datés et localisés par nombre de témoins, qui auraient été commis sur le 
territoire rwandais en avril, mai et juin 1994 alors même que son absence du pays tout au long de la 
guerre était avérée. Outre la volonté politique de nuire, se pose ici avec force la question centrale 
du recours permanent à de faux témoins quasi-professionnalisés à l’intérieur et activement soutenus 
à l’étranger pour le meilleur ou pour le pire. Combien d’autres accusés sont actuellement 
                                                        
2 Ministère de la Justice, Troisième rapport du Rwanda au Comité des droits de l’homme des Nations unies en vertu de l’article 40 

du pacte international relatif aux droits civils et politiques, Kigali, mai 2007, 58 p. 
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recherchés par Interpol ou soumis à des procédures d’extradition sur la base de telles preuves que 
les pays d’accueil, voire le TPIR avalisent spontanément ? 

Jusqu’où le TPIR peut-il accepter de se soumettre à l’obligation de réalisme politique que 
l’actuel régime rwandais impose à tous les interlocuteurs internationaux au nom de leur défection 
devant les massacres et le génocide en 1994 ?  

Au terme de son mandat, alors même que son bilan est contrasté, il importerait assurément de 
rappeler solennellement que TPIR est une institution éthique à vocation internationale indépendante 
qui n’est en aucun cas comptable des défaillances de ceux qui l’ont justement mis en place pour 
dire le vrai et le juste et introduire d’autres règles du jeu qui s’imposeraient à tous. Cette distance 
par rapport aux enjeux contingents et aux contraintes extrajudiciaires apparaît aujourd’hui d’autant 
plus nécessaire que la plupart des pays qui accueillent des réfugiés rwandais aspirent surtout à en 
finir avec les polémiques et accusations que la présence de ces Rwandais suscite sur leur territoire 
et préfèreraient, une nouvelle fois, « laisser les Rwandais régler leurs affaires entre eux », en les 
expulsant. Avec le transfert des accusés, il s’agit donc aussi d’une tentative de se débarrasser de ces 
acteurs gênants et des souvenirs qu’ils entretiennent. 

L’alignement du nouveau cadre juridique dont le Rwanda s’est doté sur des normes 
« internationales » (notamment l’abolition de la peine de mort), le recours à des moyens de gestion 
et la construction d’une prison répondant aux standards internationaux flattent assurément les 
juristes étrangers et les coopérations qui les ont promus et pris en charge. Mais l’équité et le respect 
des droits civils et politiques, les saines pratiques ne se décrètent pas, ne se négocient pas, ni ne se 
transfèrent. Ils prévalent ou ne prévalent pas. L’oublier expose aux mêmes erreurs du passé lorsque 
de tels satisfecit officiels étaient accordés au régime précédent avec la même suffisance par les 
mêmes coopérations et les mêmes experts. Construite dans la durée au travers d’expériences et 
d’épreuves qui la conforte, la confiance dans le système judiciaire rwandais doit en premier lieu 
être reconnue et partagée par la population rwandaise et l’« opinion publique » internationale. Ce 
qui n’est manifestement pas le cas. 

 
André Guichaoua 

28 janvier 2008 
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6. Audience relative à la demande de transfert aux juridictions rwandaises du 24 avril 2008  
 
TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA 
 
AFFAIRE No ICTR-97-36A-I LE PROCUREUR 
CHAMBRE III C. 
 YUSSUF MUNYAKAZI 
 
 

AUDIENCE RELATIVE À LA DEMANDE DE TRANSFERT  
AUX JURIDICTIONS RWANDAISES EN VERTU DE L’ARTICLE 11 BIS 

 Jeudi 24 avril 2008 
9 h 15  

 
Devant les Juges : 
 Inés Weinberg de Roca, Président  
 Lee Gacuiga Muthoga  
 Robert Fremr  
 
Pour le Greffe : 
 Constant Hometowu ; Issa Mjui  
  
Pour le Bureau du Procureur : 
 Hassan Bubacar Jallow ; Bongani Majola ; Alex Obote-Odora ;  
 Richard Karegyesa ; George Mugwanya ; William Mubiru 
 
Pour la Défense de Yussuf Munyakazi : 
 Me Jwani Timothy Mwaikusa 
 
Amici Curiae : 
 
Pour le Gouvernement rwandais :  
 Martin Ngoga ; Jean Haguma ; Athanase Rutabingwa ; 
 Aloys Mutabingwa ; Providence Umurungi 
 
Pour le Barreau de Kigali : 
 Gatera Gashabana 
 
Pour l’Association internationale des avocats de la défense :  
 Alexandra Marcil ; Kenneth Munungu ; Marie-Pierre Poulin ;  
 Benoît Henry ; Hauwa Ibrahim 
 
Pour Human Rights Watch : 

 Aisling Reidy ; Alison Des Forges 
 
Sténotypistes officielles : 
 Désirée Ongbetond 
 Albertine Obam 
 Apolline Solange Nkoa  
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(Début de l’audience : 9 h 15) 1 

 2 

Mme LE PRÉSIDENT : 3 

Mesdames, Messieurs, bonjour.  4 

 5 

Monsieur Constant, je vous prie de donner lecture de l’affaire inscrite au rôle ce matin.  6 

M. HOMETOWU : 7 

Merci, Madame le Président. 8 

 9 

La Chambre de première instance III du Tribunal pénal international pour le Rwanda, composée  10 

des Juges Weinberg de Roca, Juge Présidente, Juge Lee Gacuiga Muthoga et du Juge Robert 11 

Fremr, siège ce jeudi 24 avril 2008 en audience publique pour l’audition des soumissions des parties  12 

et amici curiae relative au renvoi de l’Acte d’accusation devant les juridictions nationales, dans 13 

l’affaire Le Procureur c. Yussuf Munyakazi, affaire no ICTR-97-36A-I.  14 

 15 

Merci, Madame le Président. 16 

Mme LE PRÉSIDENT : 17 

Merci infiniment.  18 

 19 

Pourrions-nous avoir la composition des Bancs à commencer par celui du Procureur ?  20 

M. JALLOW : 21 

Plaise à la Chambre, le Procureur général apparaît en personne et est accompagné du Procureur 22 

adjoint, le chef des appels, le chef des poursuites, George Mugwanya…  23 

Mme LE PRÉSIDENT : 24 

Monsieur Constant, avez-vous la liste de la composition des différents Bancs ? 25 

M. HOMETOWU : 26 

Madame le Président, nous disposons effectivement de cette liste que nous avons pris soin de 27 

déposer sur votre table.  28 

Mme LE PRÉSIDENT : 29 

Merci.  30 

 31 

La composition du Banc de la Défense, s’il vous plaît.  32 

Me MWAIKUSA : 33 

Madame le Président, Honorables Juges, je suis Jwani Timothy Mwaikusa, Conseil de la défense,  34 

je suis en compagnie de mon assistante juridique, Eliane Nyampinga.  35 

Mme LE PRÉSIDENT : 36 

Merci infiniment. 37 
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Pourrions-nous avoir la composition des représentants du Rwanda, s’il vous plaît ? 1 

M. NGOGA : 2 

Merci, Madame le Président, Honorables Juges.  3 

 4 

En ce qui concerne la République du Rwanda, je suis Martin Ngoga, Procureur général de la 5 

République du Rwanda ; je suis en compagnie de Maître Haguma Jean, ancien président de l’Ordre 6 

des avocats du Rwanda, Maître Athanase Rutabingwa, membre de l’Ordre des avocats et membre du 7 

conseil, Monsieur Aloys Mutabingwa, représentant du Gouvernement rwandais auprès du TPIR,  8 

et Madame Providence Umurungi, coordinatrice du secrétariat du secteur de la justice.  9 

 10 

Merci beaucoup.  11 

Mme LE PRÉSIDENT : 12 

Pouvons-nous avoir la composition de la délégation de l’Ordre des avocats de Kigali ?  13 

M. GASHABANA : 14 

Maître Gatera Gashabana, bâtonnier de l’Ordre des avocats de Kigali, je suis venu en personne.  15 

Mme LE PRÉSIDENT : 16 

Merci. 17 

 18 

La délégation de l’Association internationale des avocats pénalistes ?  19 

Mme IBRAHIM : 20 

Plaise à la Chambre, Alexandra Marcil, du Canada, représentant l’ICDAA, Kenneth Munungu,  21 

de l’Ouganda, Marie-Pierre Poulin, de la France, Benoît Henry, du Canada, et moi-même,  22 

Hauwa Ibrahim, du Nigeria.  23 

Mme LE PRÉSIDENT : 24 

Merci.  25 

 26 

La délégation de Human Rights Watch, s’il vous plaît ?  27 

Mme REIDY : 28 

Merci, Madame le Président, Honorables Juges.  29 

 30 

Je suis Aisling Reidy, je suis conseiller juridique principal, je suis accompagnée d’Alison Des Forges, 31 

qui est conseiller principal pour l’Afrique de Human Rights Watch.  32 

Mme LE PRÉSIDENT : 33 

Merci à vous. 34 

 35 

Cette audition est censée demander aux parties ici présentes et aux amici curiae de nous donner des 36 

informations qui n’ont pas été présentées à l’occasion de la présentation de leur mémoire. Nous 37 
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avons lu les mémoires. Pour cette raison, nous souhaiterions disposer d’informations 1 

complémentaires et, donc, pendant le reste de la journée, nous allons avoir des échanges.  2 

Nous poserons des questions, en espérant que des réponses pertinentes nous seront apportées,  3 

ce qui permettra à la Chambre d’avoir une idée beaucoup plus complète au moment de statuer.  4 

 5 

Nous allons commencer avec...  6 

 7 

(Conciliabule entre les Juges) 8 

 9 

La procédure est interprétée et enregistrée. Nous allons pour cela demander aux parties, lorsqu’elles 10 

prennent la parole, d’aller à un rythme raisonnable de façon à ce que le procès-verbal soit correct.  11 

Il y a également la retransmission dans les langues du Tribunal.  12 

 13 

Nous allons demander au Procureur général de prendre la parole. 14 

M. JALLOW : 15 

Madame le Président, Honorables Juges, les observations orales que nous faisons aujourd’hui 16 

complètent les observations écrites que nous avons faites en ce qui concerne la demande aux fins de 17 

renvoi que nous avons faite et des réponses que nous avons apportées aux observations faites par 18 

les amici curiae. Nous espérons que, ce faisant, la Chambre sera davantage guidée lorsqu’il s’agira 19 

pour elle de statuer sur une demande faite en application de l’Article 11 bis.  20 

 21 

Mes observations seront suivies par celles de Monsieur Alex Obote-Odora.  22 

 23 

Eh bien, la question qui vous interpelle, Honorables Juges, est une question qui bénéficie d’une 24 

certaine attention dans diverses juridictions. Et, donc, cette Chambre n’est pas la seule saisie pour 25 

déterminer... pour établir si les lois du Rwanda, y compris la loi organique, qui crée ce régime spécial, 26 

offrent des garanties adéquates en vue d’un procès équitable.  27 

 28 

Hier, notre attention a été attirée « à » une décision prise par la chambre d’appel de France (sic) dans 29 

une affaire qui devrait intéresser la Chambre de céans.  30 

 31 

La chambre... La cour d’appel de chambre (sic), en France, s’est prononcée sur la même question, 32 

dans le cadre d’une demande faite par le Gouvernement du Rwanda aux fins d’extradition d’un 33 

certain Kamana Claver au Rwanda, pour charges de génocide et de crime contre l’humanité.  34 

 35 

Et, le 2 avril, la chambre a fait droit à la demande aux fins d’extradition, se fondant sur la base, entre 36 

autres, de ce que le système juridique rwandais garantit les droits de l’accusé à un procès équitable 37 
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et à un procès rapide, d’ailleurs.  1 

 2 

Je voudrais attirer l’attention de la Chambre à un paragraphe dudit jugement, dans lequel il est 3 

indiqué : « Après étude attentive par la cour des modalités du jugement, la cour a pu vérifier que  4 

les dispositions légales assuraient le droit à un procès équitable et à un jugement rapide. »  5 

 6 

Ce jugement, bien entendu, ne s’impose pas à la Chambre de céans ; il s’agit d’une décision d’une 7 

juridiction nationale, mais nous espérons que ceci aura une certaine valeur, et nous voudrons 8 

fortement le recommander à la Chambre. Nous allons mettre à disposition des parties des 9 

exemplaires du jugement — ce jugement qui nous a été fourni hier.  10 

 11 

Pour décider de la question dont vous êtes saisis, cette Chambre ne doit pas faire une recherche et 12 

trouver un système « parfait national ». Eh bien, la Chambre n’est pas tenue de chercher un système 13 

qui serait à l’abri de déni de justice, des problèmes de capacité. Il s’agira de savoir si l’Accusé devant 14 

vous bénéficiera d’un procès équitable au Rwanda. Il n’y a pas de système juridique parfait au 15 

monde, il n’y a pas de système qui soit libre de toute entrave à la justice, de tout déni de justice.  16 

Et ainsi, la Chambre devrait « se cristalliser » avant toute chose, pour savoir s’il y a un cadre juridique 17 

au Rwanda qui permet à l’Accusé la garantie d’un procès équitable.  18 

 19 

Deuxième chose : dans ce cadre juridique, y a-t-il des mécanismes qui permettent des voies de 20 

recours lorsqu’il y a eu déni de justice qui pourrait avoir lieu ? Et le Procureur fait valoir que le 21 

Rwanda dispose d’un cadre juridique… 22 

 23 

(Problèmes techniques : interférences) 24 

 25 

Mme LE PRÉSIDENT : 26 

Alors, nous allons essayer d’entrer en contact avec la cabine technique. Et, dans ce laps de temps,  27 

je voudrais que Monsieur Munyakazi...  28 

 29 

D’abord, je voudrais vous saluer, Monsieur Munyakazi, j’avais oublié de le faire. Je voudrais savoir si 30 

vous suivez la procédure.  31 

M. MUNYAKAZI : 32 

Je suis parfaitement bien, Madame la Présidente.  33 

Mme LE PRÉSIDENT : 34 

Nous allons à présent poursuivre, le problème technique ayant été résolu.  35 

 36 

Je voudrais rappeler à tous que les parties et les amici sont appelés à faire de nouvelles observations 37 
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et non s’appesantir sur le contenu des mémoires, parce que la Chambre en est déjà informée. Nous 1 

vous saurions gré, donc, de vous en tenir à des informations complémentaires.  2 

M. JALLOW : 3 

Merci infiniment, Madame le Président, Honorables Juges.  4 

 5 

Nous avons été informés, grâce à l’ordonnance, de ce que nous étions censés faire, mais nous vous 6 

suivrons dans votre commentaire, Madame le Président.  7 

 8 

Je voudrais savoir si l’introduction que j’ai faite a pu être suivie par la Chambre, parce que j’avais 9 

l’impression de recevoir une deuxième voix.  10 

Mme LE PRÉSIDENT : 11 

Nous avons pu vous suivre et comprendre ce que vous disiez. Ce sont seulement les toutes 12 

dernières minutes, les dernières secondes, d’ailleurs, qui ont connu un chevauchement entre votre 13 

voix... votre présentation en anglais et la dernière partie de l’interprétation en français.  14 

M. JALLOW : 15 

En plus d’informations supplémentaires, je voudrais réitérer l’importance de ce jugement dont nous 16 

avons copie et que nous sommes en train de mettre à la disposition « des » chambres. Il s’agit en 17 

l’occurrence du jugement rendu par la chambre d’appel, la cour d’appel des chambres  18 

en France (sic), après avoir examiné le cadre juridique du Rwanda, avec une référence particulière au 19 

régime juridique spécial, qui a trait au renvoi d’affaires.  20 

M. LE JUGE MUTHOGA : 21 

Pensez-vous qu’une traduction pourra être faite ? Et si oui, quand ?  22 

M. JALLOW : 23 

Nous devons saisir le département des langues et espérer qu’une traduction sera fournie dans les 24 

plus brefs délais. Nous allons nous adresser à la Section des langues, et voir dans quelle mesure ils 25 

pourront nous aider.  26 

 27 

Il s’agit d’informations complémentaires que j’aurais souhaité porter à l’attention de la Chambre,  28 

et exhorter la Chambre, bien que cette décision ne soit pas obligatoire, de faire en sorte que cette 29 

décision puisse les inspirer, parce que cette décision a visé les mêmes législations, c’est-à-dire  30 

la Constitution du Rwanda, la loi organique du Rwanda « pris » pour les renvois d’affaires. Cette loi 31 

régit le transfert des affaires, le renvoi des affaires du TPIR ainsi que l’extradition d’accusés ou de 32 

personnes soupçonnées de génocide vers le Rwanda.  33 

Mme LE PRÉSIDENT : 34 

La Défense s’oppose-t-elle à ce que cette pièce soit versée aux débats comme pièce du Procureur ?  35 

Me MWAIKUSA : 36 

Madame le Président, Honorables Juges, la Chambre n’aura... la Défense n’a aucune objection, sauf 37 
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qu’à demander qu’une traduction anglaise lui soit fournie.  1 

Mme LE PRÉSIDENT : 2 

Monsieur Constant, je vous prie de faire en sorte que ce document puisse être traduit.  3 

 4 

(Admission de la pièce à conviction P. 1) 5 

 6 

M. HOMETOWU : 7 

Ce sera fait, Madame le Président.  8 

Mme LE PRÉSIDENT : 9 

Je vous remercie.  10 

M. JALLOW : 11 

(Intervention non interprétée : microphone fermé)  12 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 13 

Le micro, s’il vous plaît. Le micro, s’il vous plaît. 14 

 15 

Merci. 16 

M. JALLOW : 17 

Madame le Président, ce sont là les informations complémentaires que, de ma part, j’avais voulu 18 

soumettre à la Chambre.  19 

 20 

Je voudrais seulement réitérer nos observations finales, dire que le Rwanda a compétence parce 21 

qu’ayant aboli la peine de mort, avoir créé un cadre juridique pour un procès équitable, le Rwanda a 22 

également prévu un mécanisme de supervision de ces affaires...  23 

 24 

 There is nothing coming ? 25 

Mme LE PRÉSIDENT : 26 

Nous avons trop de chevauchements.  27 

M. JALLOW : 28 

Est-ce que je vais trop vite ?  29 

Mme LE PRÉSIDENT : 30 

Non, non, non, Monsieur le Procureur. En fait, Il y a chevauchement entre le français et l’anglais,  31 

que nous recevons sur le même canal.  32 

M. JALLOW : 33 

Désolé, Madame le Président.  34 

 35 

En guise de conclusion, j’aimerais demander, Madame le Président, que… La Chambre devrait faire 36 

droit à notre demande dans la mesure où, d’après nos observations...  37 
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Mme LE PRÉSIDENT : 1 

Y a-t-il un moyen d’éviter le chevauchement entre l’original en anglais et la traduction en français ?  2 

M. HOMETOWU : 3 

Madame le Président, les techniciens s’affairent en ce moment, et nous espérons bien que d’ici 4 

quelques minutes, le problème sera réglé.  5 

Mme LE PRÉSIDENT : 6 

Je suggère à ce stade que les interventions soient suffisamment lentes, pour nous permettre d’avoir 7 

l’anglais et le français.  8 

 9 

L’une quelconque des parties n’est-elle pas en mesure de suivre la procédure ?  10 

 11 

Nous allons donner la parole à Monsieur Ngoga ou Monsieur...  12 

 13 

(Concertation entre les Juges et le greffier d’audience) 14 

 15 

(Communication du Banc des Juges avec la cabine d’interprétation anglaise) 16 

 17 

Alors, que suggérez-vous ?  18 

 19 

Nous n’aurons pas le temps de suspendre, parce que nous sommes censés travailler jusqu’à 20 

15 heures. Et, déjà, nous avons connu ce retard. Il nous faut absolument faire ce qui est en notre 21 

pouvoir.  22 

 23 

Est-ce que Monsieur Majola va prendre la parole, Monsieur Jallow, ou bien, à ce stade, vous en avez 24 

terminé avec les observations du Bureau du Procureur ?  25 

M. JALLOW : 26 

Madame le Président, Monsieur Obote va poursuivre la présentation, pour le compte du Procureur,  27 

sur les questions que nous aimerions aborder.  28 

 29 

Je voudrais avoir l’autorisation de la Chambre, afin que nous puissions soumettre à la Chambre la 30 

dernière partie de nos observations orales, à l’attention de la Chambre et non de toutes les parties.  31 

Mme LE PRÉSIDENT : 32 

Aucun problème.  33 

 34 

Vous disposez des copies pour les autres équipes, y compris la Défense ?  35 

M. JALLOW : 36 

Nous les mettons à disposition de la Défense. Merci. 37 
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M.OBOTE-ODORA :  1 

Plaise à la Chambre.  2 

 3 

Madame le Président, je prends à mon compte les arguments « représentés » par le Procureur,  4 

et je voudrais ajouter ce qui suit :  5 

 6 

Honorables Juges, je vais me limiter à la méthodologie suivie par les chercheurs de Human Rights 7 

Watch dans la collecte des éléments factuels sur lesquels ils se sont fondés pour étayer leurs 8 

arguments. Je vais également faire un commentaire bref sur certaines notes de bas de page que la 9 

Défense et les amis de la Cour ont utilisées pour soutenir leurs arguments.  10 

 11 

Le Procureur reconnaît que Human Rights Watch est une organisation de défense des droits de 12 

l’homme indépendante qui a fait une contribution importante dans le domaine des droits de l’homme. 13 

Mais le Procureur reconnaît également qu’il y a des domaines dans le droit humain où Human Rights 14 

Watch a commis des erreurs. Leur mémoire en est un exemple, et on peut y retrouver certaines des 15 

erreurs sur lesquelles je voudrais attirer l’attention de la Chambre.  16 

 17 

Madame le Président, dès le départ, Human Rights Watch a adopté le principe de droit humanitaire 18 

international, de droit humain au plan national, les a mis ensemble, de telle sorte que cette institution 19 

n’a pas fait un distinguo clair entre la collecte d’informations sur les violations des droits de l’homme 20 

en général et l’action pénale internationale.  21 

 22 

L’absence d’un tel distinguo entre les trois normes juridiques a amené Human Rights à utiliser 23 

différents niveaux de preuve dans la mesure où, à certains égards, ils se sont dits que cela pourrait 24 

être utile ou pertinent.  25 

 26 

Les sources dont s’inspire Human Rights Watch pour étayer son mémoire, à mon avis, sont 27 

inadmissibles et peu fiables, elles sont sans crédibilité et manquent de valeur probante pour les 28 

raisons suivantes...  29 

Mme LE PRÉSIDENT : 30 

Pourriez-vous ne pas faire de commentaires d’ordre général, mais être suffisamment précis sur les 31 

arguments de Human Rights Watch qui manquent de crédibilité ? Gardez-vous de faire des 32 

commentaires d’ordre général, passez à des questions très concrètes. 33 

M. OBOTE-ODORA :  34 

Je vous remercie, Madame le Président, je vais repasser à des paragraphes précis. 35 

 36 

Au paragraphe 4 du mémoire — il s’agit de paragraphe opérationnel —, Human Rights Watch affirme 37 
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que ses chercheurs ont suivi le système judiciaire rwandais depuis 2005 et ont évalué ses 1 

performances à la suite des réformes d’envergure menées en 2002, et jusqu’en 2004.  2 

« Nos chercheurs — “disent” Human Rights Watch — ont suivi les tribunaux classiques ainsi que les 3 

juridictions Gacaca, et interrogé plusieurs personnes qui travaillent dans le domaine de la justice : 4 

juges, procureurs, avocats et personnels des organisations non gouvernementales rwandaises et 5 

internationales. Nous avons également interrogé des Rwandais qui ont bénéficié ou pâti du système 6 

judiciaire. » 7 

  8 

Les accusations factuelles exposées dans le présent mémoire sont fondées sur des travaux de 9 

recherche supervisés par Alison Des Forges.  10 

 11 

Honorables Juges, ce paragraphe 4 ne fournit pas les informations suivantes : qualification, 12 

expérience et expertise des chercheurs de Human Rights Watch. Ce paragraphe n’expose pas la 13 

méthodologie suivie par ces chercheurs, il n’indique pas les critères suivis dans l’identification et la 14 

sélection des témoins qui ont été interrogés, il n’indique non plus les qualifications, l’expérience et les 15 

affiliations politiques des témoins retenus qui ont été interrogés. Ce paragraphe, par ailleurs, Madame 16 

le Président, Honorables Juges, ne montre pas la période couverte.  17 

 18 

Les dispositions pertinentes des directives du Greffe du 15 juin 2007 indiquent qu’une partie qui 19 

souhaite que la Chambre statue sur une question de fait en litige ne devrait pas faire des affirmations 20 

gratuites oralement sur des faits devant la Chambre, mais devrait, dans sa requête, évoquer les faits 21 

litigieux sous serment, dans un affidavit, dans une déclaration solennelle, par exemple.  22 

 23 

Ce que prévoient ces dispositions, Madame le Président, Honorables Juges, c’est que le Procureur 24 

devrait avoir l’occasion d’évaluer ces éléments factuels, litigieux, et de mener ses propres enquêtes 25 

et, le cas échéant, réfuter ces allégations.  26 

 27 

Cette disposition permet également à la Chambre d’apprécier la valeur probante de ces déclarations 28 

qui sont utilisées au soutien d’un mémoire.  29 

 30 

Comme je l’ai indiqué plus haut, Honorables Juges, Human Rights Watch n’a pas fourni ces 31 

informations pertinentes, et n’a pas permis au Procureur, s’il le désire, de contre-interroger ces 32 

témoins afin d’établir leur crédibilité.  33 

 34 

Sur le fondement de cet élément, je soutiens, Honorables Juges, que les faits sur lesquels  35 

Human Rights Watch s’est fondé pour étayer son mémoire devraient être rejetés.  36 

 37 
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Le deuxième point que je souhaiterais aborder, Madame le Président, est que le mémoire de Human 1 

Rights Watch ne fait pas précisément référence à l’Accusé Yussuf Munyakazi. C’est un mémoire 2 

générique. Il faudrait également noter que les éléments sur lesquels Human Rights s’est fondé ont 3 

été réunis avant le dépôt par le Procureur de la requête au titre de l’Article 11 bis. Il appert que 4 

Human Rights Watch a mené des enquêtes générales, a réuni des données et a attendu que des 5 

questions se posent pour se fonder sur ces informations, afin de répondre à des questions qui se 6 

posent. C’est la raison pour laquelle cette institution n’a pas indiqué la manière dont les faits réunis 7 

démontrent que le transfert de Monsieur Yussuf Munyakazi au Rwanda ne pourra pas, dans ce cas, 8 

bénéficier d’un procès équitable.  9 

 10 

Par ailleurs, je voudrais me référer au paragraphe 26 du mémoire de Human Rights Watch.  11 

 12 

À la note de bas de page 16, Human Rights Watch indique qu’ils ont interrogé les témoins  13 

le 26 et le 30 mai 2005, ainsi que le 8 novembre 2006, 11 septembre et 14 septembre 2007.  14 

 15 

Mais Human Rights Watch, dans cette note de bas de page, n’indique pas la manière dont ces 16 

témoins ont été sélectionnés, combien de témoins ont été interrogés, comment ils ont été évalués  17 

et par qui l’évaluation a été faite.  18 

Mme LE PRÉSIDENT : 19 

Monsieur Obote, c’est précisément le genre d’arguments dont nous n’avons pas besoin aujourd’hui. 20 

Vous pouvez déposer ces éléments. Nous avons besoin tout simplement d’informations concrètes 21 

ainsi que des réponses aux questions. Nous avons un temps limité, nous ne voulons pas consommer 22 

ce temps... ou le consacrer, plutôt, à des éléments qui peuvent être communiqués par écrit.  23 

 24 

Nous n’avons pas le direct, mais je crois que le Procureur a épuisé sa demi-heure.  25 

 26 

Je vous prie donc de conclure.  27 

M. OBOTE-ODORA :  28 

Je vous remercie infiniment, Madame le Président. 29 

 30 

Je voudrais faire un dernier commentaire et conclure.  31 

 32 

En ce qui concerne l’ICDAA et la Défense, j’ai une seule observation à faire. Toutes les allégations 33 

factuelles qui ont été invoquées au soutien des mémoires montrent clairement qu’ils n’ont pas 34 

personnellement — ou à travers leurs représentants — mené des enquêtes sur le territoire du 35 

Rwanda.  36 

 37 
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Donc, même si ces mémoires sont admissibles, il n’y a aucune base permettant d’apprécier la 1 

crédibilité de ces déclarations ou de ces mémoires.  2 

 3 

Je vous remercie infiniment, Madame le Président.  4 

Mme LE PRÉSIDENT : 5 

La Défense, vous avez la parole.  6 

Me MWAIKUSA : 7 

Madame le Président, Honorables Juges...  8 

M. LE JUGE MUTHOGA : 9 

Votre nom, encore une fois, s’il vous plaît, si cela ne vous gêne pas. 10 

Me MWAIKUSA :  11 

Je m’appelle Jwani Mwaikusa.  12 

 13 

Madame le Président, Honorables Juges, pour le compte de la Défense, je voudrais reprendre les 14 

mêmes observations faites par le Procureur au début, à savoir que nous pensions que nous avions 15 

été invités à présenter des arguments oraux de manière générale. Maintenant, la Chambre nous 16 

demande de nous limiter à des éléments qui ne figurent pas dans les écritures et les mémoires qui 17 

ont été déposés. Je vais m’y employer et je demanderais l’autorisation de la Chambre de céans…  18 

de me permettre d’évoquer certains points qui figurent dans la réponse du Procureur à la demande 19 

de la Défense et faire des commentaires là-dessus. Cela, parce que la Défense n’a pas déposé  20 

des écritures suite à cette réponse du Procureur.  21 

 22 

D’emblée, je voudrais faire un commentaire sur ce qui vient d’être dit par les représentants du Bureau 23 

du Procureur en ce qui concerne le contenu général des arguments présentés par la Défense et  24 

des amis du Tribunal.  25 

 26 

Le point évoqué par Monsieur... évoqué avant de conclure, selon lequel les faits qui figurent dans nos 27 

écritures montrent que ni la Défense ni les amici curiae n’ont « pas » mené d’enquête du tout au 28 

Rwanda. Eh bien, cette prétention du Procureur, Madame le Président, à mon humble avis, constitue 29 

une tentative, de la part du Procureur, de renverser la charge et de mettre le fardeau sur la Défense, 30 

pour que celui-ci puisse produire des faits au soutien de sa requête.  31 

 32 

Il incombe au Procureur de produire des faits au soutien de sa requête. Et cette responsabilité 33 

n’incombe pas du tout à la Défense.  34 

 35 

Nos arguments étaient en réponse au contenu de la requête du Procureur.  36 

 37 
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La requête du Procureur contenait des extraits détaillés du texte de loi et rien par rapport à ce qui se 1 

passe dans la réalité. Aucun élément factuel n’a été avancé en rapport avec l’applicabilité de la loi.  2 

Et je me réfère non seulement à la loi qui a été promulguée récemment, mais également à la 3 

législation qui existe depuis longtemps, y compris la Constitution, le code de procédure pénale et 4 

d’autres instruments similaires.  5 

 6 

Un bref commentaire sur les remarques du Procureur concernant le mémoire de Human Rights 7 

Watch, remarques selon lesquelles cette institution a utilisé des informations générales, et n’a pas fait 8 

« des » renvois précis à l’Accusé.  9 

 10 

Je poserais la question suivante : qu’attendez-vous d’autre d’une organisation comme Human Rights 11 

Watch ?  12 

 13 

Human Rights Watch n’est pas commis à la Défense de l’Accusé pour évoquer des faits précis 14 

concernant l’Accusé. Je crois, à mon humble avis, qu’il est tout à fait approprié que cette institution 15 

évoque des informations d’ordre général, qui ont été collectées, et que cette institution évoque des 16 

informations pertinentes en l’espèce.  17 

 18 

Voilà ce qui a été fait. Il ne faudrait donc pas rejeter les observations de cette institution pour cette 19 

simple raison.  20 

 21 

Dans les observations qui ont été faites aujourd’hui par le Bureau du Procureur, il a été dit que la 22 

Chambre de céans ne devrait pas rechercher un système juridique parfait ou un système qui est 23 

complètement à l’abri de dénis de justice. Oui. Peut-être que cette affirmation présente une logique 24 

d’ordre pratique, mais, à mon humble avis, Honorables Juges, le devoir de ce Tribunal, du Tribunal de 25 

céans, est de voir si le système auquel l’affaire sera déférée rendra justice.  26 

 27 

S’il y a des carences dans ce système, certaines peuvent être tolérées. Mais s’il y a des carences 28 

graves, alors, il ne serait pas indiqué que le Tribunal de céans renvoie une affaire à un tel système, 29 

surtout dans la mesure où le Tribunal lui-même est en mesure de connaître de cette affaire.  30 

Et je le dis par rapport à l’espèce dont vous êtes saisis, Madame le Président, Honorables Juges, 31 

l’on ne peut affirmer — le Procureur a tenté de le dire, mais même lui ne peut affirmer — qu’il est 32 

impossible que ce procès se déroule ici dans le temps qui reste dans le cadre de son mandat.  33 

 34 

Le Procureur a dit que ce qui préoccupe ce Tribunal, c’est de vérifier s’il y a un cadre juridique 35 

adéquat pour le déroulement d’un procès équitable dans le pays de renvoi. D’une manière générale, 36 

cette assertion est exacte, mais il faudrait l’expliciter. Cela mène à des questions du genre : 37 
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qu’entend-on par « cadre juridique adéquat » ?  1 

 2 

À mon humble avis, Honorables Juges, un cadre juridique adéquat exige davantage que l’image 3 

angélique que présente le texte du Statut. Cela est particulièrement pertinent lorsqu’on considère  4 

la question dans le contexte africain.  5 

 6 

En Afrique, il est très courant, dans de nombreuses juridictions, qu’on ait un texte de loi qui soit très 7 

intéressant, très attrayant. Mais lorsqu’on s’intéresse à la réalité, à la pratique, la situation est très 8 

horrible ou terrible. Cela s’explique. Certaines raisons peuvent être inévitables, ou alors la situation 9 

peut être inévitable, ou alors ça peut être des propos délibérés. Et je pense que le Tribunal de céans 10 

devrait s’intéresser non seulement aux textes de loi au Rwanda, mais également à d’autres facteurs 11 

qui concourent à l’administration de la justice pour qu’un système judiciaire soit juste et équitable.  12 

 13 

À présent, Honorables Juges, je voudrais faire un commentaire sur les points soulevés.  14 

 15 

Je ne voudrais pas aborder ce qui figure dans la requête du Procureur, mais « aux » informations 16 

récentes dont nous avons eu connaissance. D’une manière générale, le Procureur a le devoir de 17 

montrer qu’il est approprié de renvoyer l’affaire au Rwanda, mais d’en dessaisir le Tribunal  18 

de céans. À cet égard, Honorables Juges, je voudrais appeler l’attention de la Chambre de céans à 19 

des commentaires faits récemment par Madame Silvana Arbia qui, il y a quelques semaines... qui,  20 

il y a jusqu’à quelques semaines, était chef des poursuites du TPIR.  21 

 22 

Lorsqu’on lui a posé la question sur la stratégie d’achèvement de mandat du TPIR — stratégie de fin 23 

de mandat —, elle a fait l’observation suivante, elle a dit qu’elle n’était pas contente, parce que 24 

l’achèvement du travail du TPIR doit se faire au mois de décembre 2008, et cela présente des risques 25 

à deux niveaux : préparation inadéquate, et le manque de volonté de la part des juridictions 26 

nationales de connaître des affaires renvoyées par le TPIR. Jusqu’à présent, seul le Rwanda s’est 27 

montré disposé à le faire. Mais cela n’évacue pas sa crainte ou sa préoccupation — que nous 28 

partageons d’ailleurs, Honorables Juges — selon laquelle le fait que seul le Rwanda s’est montré 29 

disposé. Et cela suscite des craintes de la part des observateurs des organisations des droits de 30 

l’homme ainsi que des défenseurs. Le Tribunal pourrait faire fi de cette référence aux défenseurs, 31 

mais il ne faudrait pas faire fi des observateurs des droits de l’homme.  32 

 33 

Si la personne qui a été à la tête des services de Poursuite depuis plusieurs années — y compris au 34 

moment où la demande de renvoi a été conçue et déposée, et a fait l’objet d’arguments — exprime 35 

de telles réserves graves, la Chambre devrait réfléchir par deux fois avant de décider de faire droit à 36 

la requête aux fins de renvoi.  37 
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La référence aux remarques de Madame Arbia figure dans le communiqué de presse de l’agence de 1 

presse Hirondelle du 30 avril 2008 (sic).  2 

 3 

Un expert à charge renommé, professeur... le professeur André Guichaoua… ses commentaires ont 4 

également été publiés par la même agence de presse, Hirondelle, le 21 avril 2008, c’est-à-dire lundi 5 

dernier. Il s’interroge sur l’opportunité de renvoyer des affaires au Rwanda, notamment l’affaire qui 6 

nous intéresse.  7 

 8 

Et on ne peut prendre à la légère la remarque de ce professeur, à mon humble avis, du fait de la 9 

connaissance qu’il a du Rwanda et de ce qu’il connaît sur les affaires qui se déroulent devant le 10 

Tribunal de céans. Il a également dit que le Rwanda n’est pas l’État indiqué, l’État de renvoi indiqué. 11 

Je pourrais peut-être vous lire ce qu’il a dit ou ce qui est écrit. Il est dit que :  12 

 13 

« Cette tentative de la part des autorités rwandaises tend à saper le travail du TPIR, nonobstant le fait 14 

que ces mêmes autorités ont été considérées comme cibles d’enquêtes dans le cadre d’une stratégie 15 

d’ensemble d’identification du Procureur. »  16 

 17 

Ce que dit le professeur ici concerne la demande de renvoi de certains actes d’accusation qui ont été 18 

émis et publiés concernant les membres de l’establishment au Rwanda, qui seront invités à répondre 19 

des faits similaires à ceux qui pèsent sur certains accusés devant ce Tribunal.  20 

 21 

Et, à son avis — que je soutiens fortement —, un tel système n’est pas un système idoine de renvoi  22 

des affaires par le TPIR.  23 

 24 

Je voudrais vous renvoyer à certains points contenus dans la réponse aux observations du 25 

Procureur. Et je voudrais en cela commencer par un point qui a trait au fait que le système  26 

du Rwanda n’est pas suffisamment compétent ou impartial lorsqu’il s’agira de juger de telles affaires.  27 

 28 

Nous avons fait ces observations dans notre « observation », et le Procureur, en réponse, a dit qu’il 29 

ferait référence aux documents de 1999. Malheureusement, ils ne montrent pas les conditions qui 30 

prévalent aujourd’hui. Cela est indiqué au paragraphe 45 des réponses du Procureur. Par cette 31 

réponse, nous disons que le Procureur concède qu’en 1995, lorsque le Tribunal de céans a été créé, 32 

certaines conditions prévalaient au Rwanda.  33 

 34 

Il constate que certaines conditions restent mauvaises en 99, mais qu’aujourd’hui, ces conditions se 35 

sont améliorées. Et, selon le Procureur, c’est parce que nous sommes en 2007 et non en 1999. Cela 36 

ne saurait constituer une observation pertinente.  37 
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Le Procureur a répondu à une autre question qui porte sur notre référence concernant la longue 1 

période de prédétention que connaissent d’autres personnes accusées de génocide au Rwanda.  2 

Le Procureur affirme au paragraphe 61 de ses réponses que ces références ne sont pas pertinentes. 3 

 4 

Madame le Président, Honorables Juges, nous faisons valoir que ces références sont valables parce 5 

que montrant les contraintes que connaît le système judiciaire rwandais. C’est ce... C’est à ce 6 

système que le Procureur souhaite renvoyer cette affaire. Or, il y a contrainte par-delà des limites 7 

raisonnables.  8 

 9 

L’on n’a pas suggéré, nulle part, que si l’Accusé était renvoyé au Rwanda, il serait jugé par une cour 10 

d’élite qui ne souffre d’aucune contrainte à l’instar des contraintes que connaît le système juridique 11 

rwandais ; nulle part a-t-il été dit qu’il sera jugé par une cour autre que la Haute Cour. Et pour cela… 12 

Cela voudrait dire que cette affaire devrait être renvoyée au Rwanda, le Rwanda ayant un système 13 

discriminatoire. Il y a donc deux systèmes... deux systèmes ou bien un système à deux vitesses qui 14 

connaît des discriminations. Il ne nous appartient pas de dire si cela est constitutionnel, mais je crois 15 

comprendre que plusieurs constitutions, y compris celle du Rwanda, consacrent les dispositions 16 

relatives à l’interdiction de la discrimination.  17 

 18 

Une autre question à laquelle le Procureur a répondu et sur laquelle je voudrais faire un commentaire 19 

est bien notre référence à la force du barreau rwandais.  20 

 21 

Nous affirmons que ce barreau n’a que 10 ans, et que, dans un barreau de 10 ans, on ne saurait 22 

avoir 10 avocats ayant 20 ans d’expérience. Une indication, c’est qu’il n’y a pas d’avocat engagé ou 23 

commis pour être avocat de défense ici, au TPIR. Le Procureur nous dit qu’il y a plusieurs avocats 24 

rwandais commis comme avocats de la défense. Même s’il n’y avait que trois, je dois dire que la 25 

réponse du Procureur ne répond pas à notre préoccupation.  26 

 27 

Notre préoccupation concerne les avocats rwandais basés au Rwanda, engagés depuis le Rwanda. 28 

Or, le Procureur est silencieux sur la question et ne mentionne que trois noms. Or, l’un n’a pas été 29 

commis depuis le Rwanda. Je n’ai aucune certitude quant aux deux autres. J’affirme donc qu’il y a 30 

très peu d’avocats rwandais. L’on se serait attendu à ce que la majorité des avocats ici soient 31 

rwandais. Ils connaissent leur pays, les populations, la langue, l’histoire du pays, avant, pendant et 32 

après le génocide. Ils sont à même de faire le travail. Or, quelqu’un engagé de l’étranger doit faire 33 

des recherches intenses avant de pouvoir servir les intérêts de son client.  34 

Mme LE PRÉSIDENT : 35 

Monsieur Mwaikusa, je vous saurais gré de pouvoir clore vos observations en cinq minutes.  36 

 37 
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Me MWAIKUSA : 1 

Avez-vous dit cinq minutes, Madame le Président ?  2 

Mme LE PRÉSIDENT : 3 

Oui.  4 

Me MWAIKUSA : 5 

Madame le Président, Honorables Juges, dans nos observations écrites, nous n’avons fait état de ce 6 

que nous ne pensons pas que le système juridique au Rwanda est en mesure de juger de façon 7 

équitable, transparente, l’Accusé, au cas où il serait renvoyé dans ce pays. Nous ne nous sommes 8 

pas appesantis sur la question. Permettez-moi à présent d’insister sur ce point, et cela, par rapport à 9 

ce que j’ai dit tantôt, sur les remarques faites par le professeur André Guichaoua.  10 

 11 

S’agissant de l’arsenal juridique au Rwanda, nous disons que davantage, nous entendons parler 12 

d’allégations, d’infractions commises par les membres du FPR, davantage avons-nous le sentiment 13 

que le système au Rwanda est un système unique. 14 

 15 

Le TPIR est censé poursuivre les auteurs, quel que soit leur bord, les auteurs des infractions 16 

commises au Rwanda. Jusqu’à présent, malheureusement, seules les personnes ayant travaillé sous 17 

le régime Habyarimana et de son establishment ont été poursuivies. Il est acquis que ces personnes 18 

étaient d’origine ethnique hutue. Et lorsqu’on prend les actes d’accusation, ces personnes relèvent 19 

d’un côté du conflit. Et il y a eu échec de toute tentative de poursuivre les membres du FPR. Échec, 20 

parce qu’aujourd’hui, ils sont aux commandes et ils protègent les personnes qui sont supposées avoir 21 

commis les mêmes infractions « que » les personnes qui sont devant le TPIR sont censées répondre.  22 

 23 

Ces personnes ont refusé de répondre des accusations portées contre elles, et ce sont ces mêmes 24 

personnes, qui sont aux commandes du système, « qu’» on demande de recevoir des affaires 25 

renvoyées par le TPIR. C’est la raison pour laquelle nous disons qu’il y a manque de compétence 26 

dans le système rwandais pour juger cette affaire. Lorsque quelqu’un va commettre un vol à main 27 

armée à Kigali, nous ne nous plaindrons pas de ce qu’un tribunal soit saisi. Mais ici se pose une 28 

question d’indépendance, d’impartialité du système rwandais ; et c’est par rapport à cette affaire… 29 

c’est par rapport aux affaires dont est saisi le Tribunal.  30 

 31 

Il est donc absurde de demander le renvoi vers ce système, renvoi vers une juridiction qui est 32 

contrôlée par des personnes qui, elles-mêmes, devraient répondre des mêmes accusations.  33 

C’est nous fondant sur ce qui précède que nous disons qu’il y a absence de compétence dans le 34 

système rwandais pour qu’il puisse se saisir de telles affaires.  35 

 36 

Des groupes de personnes, des organisations, des individus ont dit la même chose. C’est la même 37 
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chose que nous affirmons dans nos observations. Ce sont pour ces raisons, Madame le Président, 1 

Honorables Juges, que nous exhortons la Chambre de céans de ne pas faire droit à cette demande 2 

aux fins de renvoi de ces affaires au Rwanda.  3 

 4 

Le Tribunal de céans peut juger des affaires dans le reste du temps qui est imparti au Tribunal,  5 

et c’est ce qui devrait être fait d’après nous.  6 

 7 

Merci infiniment. 8 

Mme LE PRÉSIDENT : 9 

Human Rights Watch ?  10 

 11 

(Mme Reidy se déplace vers le box) 12 

 13 

Je vous prie de vous asseoir, Madame. 14 

 15 

Je vous prie, Madame, de vous rapprocher davantage du microphone.  16 

 17 

Prenez le temps de bien vous installer, Madame.  18 

 19 

Est-ce que vous nous recevez ? Avant toute chose, commencez à vous présenter.  20 

Mme REIDY : 21 

Je suis Aisling Reidy. Je suis conseil juridique principal du bureau juridique de Human Rights Watch  22 

à New York. 23 

 24 

Madame le Président, Honorables Juges, j’ai pris note de vos instructions, instructions données aux 25 

parties et aux amis de la Cour.  26 

 27 

Vous nous avez dit que votre préoccupation au cours de la présente audition est de recueillir de 28 

nouveaux faits, de nouvelles informations, par opposition à des arguments juridiques. Et avec cela à 29 

l’esprit, j’ai tenté de modeler les notes préparées que j’avais.  30 

 31 

Mais peut-être que, pour aider la Chambre de céans, je voudrais vous informer de ce que plusieurs 32 

informations que j’avais l’intention de présenter aujourd’hui au nom de Human Rights Watch ont été 33 

incluses dans... dans des observations en l’affaire Hategekimana. Ces notes ont été déposées il y a 34 

deux semaines, et nous pourrions les déposer auprès de la Chambre cet après-midi, au cas où nous 35 

aurions obtenu des copies, et cela pour la Chambre et pour les autres amis de la Cour.  36 

 37 
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Mme LE PRÉSIDENT : 1 

Si cela est différent de ce que vous avez déposé avant.  2 

Mme REIDY : 3 

Oui, Madame le Président. Chaque... Je ne peux pas dire que chaque phrase est différente, mais 4 

nous avons fourni de nouvelles informations. Je vais parler de certaines de ces informations 5 

aujourd’hui. Je pense que cet après-midi, nous pouvons déposer cette pièce, ou alors plus tard,  6 

et cela, selon les bons désirs du Tribunal.  7 

Mme LE PRÉSIDENT : 8 

Vous pourrez peut-être les déposer l’après-midi.  9 

Mme REIDY : 10 

Madame le Président, Honorables Juges, avant de parler de nouvelles informations que j’ai l’intention 11 

de porter à l’attention de la Chambre, je voudrais répondre à deux ou trois questions qui ont été 12 

posées ce matin par le Bureau du Procureur par rapport à Human Rights Watch.  13 

 14 

Point n’est besoin de dire à la Chambre — et cela, la Défense l’a dit —, Human Rights Watch est ici 15 

en qualité d’ami. Nous ne sommes pas ici pour parler au nom du Procureur ou en faveur de la 16 

Défense. Nous sommes ici en qualité d’ami de la Cour, pour lui fournir des informations en notre 17 

possession, informations que nous avons collectées auprès des chercheurs sur le terrain, par la 18 

présence dans le pays, et également en raison des recherches récentes qui ont été menées depuis 19 

octobre 2007, jusqu’en février et mars 2008 ; et cela, pour préparer une publication à venir qui se 20 

penchera sur les tentatives menées pour améliorer le système judiciaire et l’administration de la 21 

justice au Rwanda.  22 

 23 

Dans la mesure où le Procureur a soulevé la question de la méthodologie, je voudrais fournir à la 24 

Chambre la méthodologie que nous avons suivie pour préparer ce rapport, qui est identique à ce qui 25 

a été suivi pour la présentation de notre pièce essentielle.  26 

 27 

Eh bien, en ce qui concerne la pièce déposée en cette affaire et Hategekimana, nous nous sommes 28 

basés sur plus de 100 interviews avec des professionnels, surtout des Rwandais, ainsi que d’autres 29 

personnes de différentes nationalités. Ces recherches ont commencé en 2005, se sont poursuivies 30 

jusqu’à maintenant. Parmi les personnes interrogées, il y a eu quatre ministres de la justice et 31 

d’anciens ministres de la justice, 14 juges ou anciens juges, à tous les niveaux de secteurs 32 

conventionnels, depuis les tribunaux locaux jusqu’à la Cour suprême, 11 procureurs et anciens 33 

procureurs, les inspecteurs des tribunaux et leurs personnels, les huissiers, les secrétaires exécutifs 34 

du service national de la juridiction Gacaca et son personnel, les coordinateurs des services  35 

de Gacaca, plusieurs juges des juridictions Gacaca, 12 procureurs rwandais y compris trois 36 

présidents ou anciens présidents du barreau rwandais, 15 représentants d’ONG rwandaises et 37 
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internationales travaillant dans le secteur de la justice, et plusieurs Procureurs du Bureau du 1 

Procureur du parquet... du parquet, donc, de ce Tribunal.  2 

 3 

Human Rights Watch a également interrogé plus de 100 Rwandais victimes de différents abus,  4 

y compris des abus du système judiciaire, et d’autres personnes qui ont été satisfaites de la justice 5 

dont ils ont été l’objet.  6 

 7 

« Ce sont » donc la base qui nous a permis d’élaborer notre rapport.  8 

 9 

Madame le Président, Honorables Juges, en réponse à l’observation de Human Rights Watch, le 10 

Procureur et la Défense se sont appesantis sur le fait qu’une loi organique a été adoptée sur le renvoi 11 

des affaires. Human Rights Watch ne remet pas en question le fait que cette loi a été adoptée, mais 12 

alors, c’est la position du Gouvernement que nous remettons en cause.  13 

 14 

Nous disons ceci : que certaines des... parce que cette loi a été adoptée, eh bien, des renvois vont se 15 

faire. L’on pense que, donc, des questions de procès équitable, d’accès à des représentants 16 

juridiques, aux témoins, des questions d’indépendance, d’impartialité du tribunal ne seront pas 17 

« vécues ». Or, nous disons — et, d’ailleurs, le Gouvernement rwandais l’a dit — que la loi organique 18 

sur le renvoi des affaires ne crée que le cadre des renvois. Mais il faudrait lire cela en parallèle avec 19 

d’autres lois, le code de procédure pénale, le code pénal ainsi que la Constitution du Rwanda.  20 

 21 

Nous faisons valoir, Madame le Président, que le Gouvernement rwandais et le Procureur ne 22 

sauraient avoir le beurre et l’argent du beurre, et dire tout simplement que la loi suffit. L’on ne saurait 23 

prétendre cela, alors que la réalité pratique dont nous sommes informés n’aura aucun impact sur le 24 

procès. Et donc, nous faisons valoir que les recherches que nous avons menées à Human Rights 25 

Watch nous donnent des... une image contraire à celle du Procureur et du Gouvernement rwandais. 26 

C’est d’ailleurs une base fiable nous permettant de dire quel impact les problèmes du système 27 

judiciaire rwandais auraient s’il y a renvoi d’affaire au Rwanda.  28 

 29 

Peut-être que je voudrais... je devrais attirer votre attention sur ce qu’a dit la Cour européenne des 30 

droits de l’homme en une affaire récente dans laquelle la Chambre... l’on a dit à la Chambre que les 31 

lois existaient pour protéger les demandeurs. Et la Chambre... la Cour européenne a dit que :  32 

 33 

« À cet égard, la Chambre fait observer que l’existence des lois internes, l’adhésion à des 34 

conventions internationales devrait garantir, dans le principe, une justice, et que ceci ne soit pas 35 

suffisant pour assurer une protection adéquate. Des sources fiables ont rendu compte de pratiques 36 

qui “ont” toléré par des autorités qui sont contraires aux principes des droits humains. »  37 
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Madame le Président, je voudrais, pour le reste du temps, me focaliser sur des questions factuelles 1 

qui n’ont pas été soulevées dans le mémoire déposé auprès du Tribunal.  2 

 3 

Avant toute chose, il y a... il faudrait savoir si, oui ou non, le système rwandais est bien préparé.  4 

Et pour répondre aux critères énoncés dans l’Article 11 bis, nous avons dit que nous nous 5 

« concernons » du fait qu’il n’y a pas beaucoup d’avocats pour assurer la représentation juridique  6 

des accusés.  7 

 8 

Je voudrais dire ou bien parler des chiffres concernant… des chiffres ou bien du nombre des avocats 9 

disponibles en janvier 2008. Il s’agit de 233 avocats — 149 sont, en fait, des stagiaires.  10 

 11 

Nous voudrons également indiquer que, quant à savoir si les avocats sont disponibles, la deuxième 12 

partie, c’est-à-dire, si cette... il y aura des moyens financiers pour rémunérer ces avocats. Nous avons 13 

fait des recherches, et Human Rights Watch, aujourd’hui, ne connaît pas d’affaire dans laquelle des 14 

fonds gouvernementaux ont été utilisés pour payer les services d’un avocat... de l’avocat d’une 15 

personne indigente.  16 

 17 

Nous voudrions également faire des enquêtes parce que nous n’avons pas pu trouver nous-mêmes 18 

des informations sur les progrès accomplis dans les 30 dossiers qui ont déjà été renvoyés par le 19 

Bureau du Procureur aux autorités rwandaises depuis 2005. Là encore, au mieux de nos 20 

connaissances, il n’y a eu... il n’y a pas de progrès en ce qui concerne la poursuite de ces affaires.  21 

 22 

Alors, parlons-nous d’un système prêt et disposé à se saisir d’affaires renvoyées par le TPIR ?  23 

 24 

Nous voudrions également ajouter des éléments complémentaires qui ne figurent pas dans nos 25 

mémoires. En plus des difficultés dans lesquelles les Conseils de défense sont appelés à fonctionner 26 

au Rwanda si ces procès devraient être transférés ou renvoyés au Rwanda, nous avons déjà indiqué 27 

qu’un avocat pratiquant par-devant le TPIR a été arrêté et détenu dans l’exercice de ses fonctions.  28 

 29 

Un autre avocat, Monsieur Gakwaya, a été commis Avocat principal dans l’affaire Le Procureur c. 30 

Munyakazi. Gakwaya a été l’objet d’un mandat d’arrêt international de la part des autorités 31 

rwandaises. Il a été arrêté dans des circonstances douteuses. Lorsqu’il a été relâché sans procès…  32 

Eh bien, nous comprenons que, depuis, il est mort.  33 

 34 

Nous n’allons pas nous interroger sur les raisons de son arrestation, mais il convient de noter que 35 

depuis 2001, le TPIR a demandé aux autorités rwandaises à cinq reprises l’autorisation de lui 36 

permettre de travailler pour le TPIR. Il a déjà servi en qualité de Coconseil en l’affaire Niyitegeka. 37 
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Mais c’est sa nomination en tant que Conseil principal qui a déclenché la vive réaction du 1 

Gouvernement rwandais.  2 

 3 

Dans une autre affaire pertinente à ce Tribunal, en l’affaire Rwamakuba, affaire dans laquelle 4 

l’Accusé a été au final acquitté, le Conseil en l’espèce a été accusé d’avoir corrompu des témoins.  5 

Eh bien, ces charges ont été... fait l’objet d’enquêtes par le TPIR ; résultat : ces accusations n’étaient 6 

pas fondées. Donc, nous disons que ces personnes, les personnes qui voyagent, qui viennent ici, 7 

bénéficient d’un certain soutien.  8 

 9 

S’agissant maintenant de certains conseils qui ont des liens avec le TPIR… les avocats qui ont 10 

travaillé par-devant les tribunaux rwandais ont souffert d’arrestations. Nous avons mentionné une 11 

seule personne. La deuxième personne est le conseil en l’affaire importante, celle de l’ancien 12 

Président Bizimungu. En ladite affaire, le conseil, Maître Kazungu, n’a pas pu procéder  13 

au contre-interrogatoire complet du témoin. Lorsqu’il a tenté d’insister, le juge président en l’affaire  14 

l’a accusé d’outrage à magistrat, et l’a fait déposer.  15 

 16 

L’Ordre des avocats a dû intervenir, malheureusement sans succès. Et c’est ainsi que toute la nuit… 17 

Kazungu a passé la nuit en prison avant d’être libéré le lendemain.  18 

 19 

Même en l’affaire où les conseils de la défense n’ont pas souffert d’arrestation, ils ont fait l’objet 20 

d’intimidation par harcèlement et menaces directes. Tout ceci est énoncé dans les observations 21 

écrites que nous avons déposées devant la Chambre.  22 

 23 

S’agissant des témoins de la Défense, nous voudrons également parler d’exemples concrets. Nous 24 

avons indiqué que nous avions documenté 10 affaires, 10 cas où des témoins ont fait l’objet de 25 

harcèlement ou d’arrestation. En tout cas, dans deux affaires au moins devant le TPIR...  26 

M. JALLOW : 27 

Je n’aime pas faire objection, mais je ne sais pas si nous faisons des observations ou si la Chambre 28 

recueille une déposition. Parce que ce que nous entendons en ce moment me semble être des 29 

nouvelles allégations de faits pour lesquels nous n’avons aucune preuve.  30 

Mme LE PRÉSIDENT : 31 

La Chambre va néanmoins écouter cette observation de 15 minutes, et puis décider, par la suite,  32 

de ce qui reste pertinent ou pas.  33 

Mme REIDY : 34 

Merci. 35 

 36 

S’agissant « d’un » témoin à décharge, il y a au moins deux affaires pendantes devant ce Tribunal… 37 
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Les autorités rwandaises n’ont pas aidé la Chambre pour s’assurer du droit de la Défense à citer des 1 

témoins. Il s’agit en l’occurrence de Bagosora et de l’affaire Mugenzi. Un témoin, Gatsinzi, n’a pas 2 

comparu malgré le mandat délivré par le Tribunal. Et dans l’autre affaire, celle d’Agnès Ntamabyaliro 3 

(sic) qui, pendant six mois, a été empêchée de se présenter devant le Tribunal pour y déposer.  4 

 5 

Nous avons également fait des recherches sur plusieurs cas de juridiction Gacaca où des témoins à 6 

décharge n’ont pas été autorisés à présenter leur déposition, où lorsque, finalement, ils ont été 7 

autorisés à le faire, eh bien, ces personnes ont dû être obligées à dire pourquoi elles ont fait des 8 

dépositions.  9 

 10 

Et trois témoins, en octobre 2007, ont été arrêtés et détenus pendant une semaine en prison sans 11 

aucune accusation.  12 

 13 

S’agissant de la difficulté connue par la Défense pour l’obtention des témoins, je voudrais attirer votre 14 

attention à une déposition faite récemment devant un tribunal au Royaume-Uni. Cela concernait une 15 

requête aux fins d’extradition. Un expert, le professeur Philipe Sands, qui est également conseil de la 16 

Couronne, a déposé qu’au cours de ses enquêtes, et dès qu’il a annoncé qu’il travaillait sur 17 

l’instruction de la défense, eh bien, la conversation a été terminée ; et que, au moins à trois reprises,  18 

des personnes à qui il s’adressait se sont... lui ont indiqué qu’« ils » n’étaient plus disposés à discuter 19 

avec lui. Alors, il s’agit de l’affaire... Non. Nous avons également la conclusion de cet expert qui nous 20 

a dit qu’il n’était pas possible pour la défense, dans ces conditions, d’obtenir un procès équitable.  21 

 22 

Dans la mesure où nous allons déposer cet après-midi les observations complémentaires du mémoire 23 

que nous avons déposé à Hategekimana, je voudrais maintenant aborder le tout dernier point.  24 

 25 

Encore une fois, cela nous renvoie à la question qui consiste à savoir si, oui ou non, la Chambre doit 26 

être... se convaincre de ce qu’une loi votée ou adoptée est adéquate ou pas, ou bien si, dans la 27 

pratique, les tribunaux au Rwanda et l’ensemble de l’arsenal juridique au Rwanda sont préparés  28 

et capables de garantir un procès équitable à tout Accusé dont le dossier serait renvoyé au Rwanda.  29 

 30 

Je voudrais à présent citer un avocat bien connu à Kigali. Il a dit à Human Rights Watch : « Lorsque 31 

nous prenons la loi, la loi est bonne, mais la réalité est tout autre chose. » 32 

 33 

Je vous remercie, Madame le Président.  34 

Mme LE PRÉSIDENT : 35 

Merci infiniment, Madame.  36 

 37 
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Nous allons maintenant entendre l’Association internationale des avocats pénalistes.  1 

 2 

(M. Henry se déplace vers le box) 3 

 4 

Donc, vous êtes venu avec vos écouteurs. 5 

 6 

Je vous prie de vous présenter tout d’abord avant de poursuivre.  7 

M. HENRY : 8 

Oui, tout à fait, Madame la Présidente. Je vous remercie.  9 

 10 

Mon nom est Benoît Henry, je suis membre du barreau du Québec et ici comme membre de la 11 

délégation de l’Association internationale des avocats de la défense.  12 

 13 

Nous avons convenu à l’intérieur de notre délégation — vous avez probablement pu vous en rendre 14 

compte lors... lors de notre petite hésitation ma collègue et moi —, nous avons convenus d’être deux 15 

personnes à s’adresser à la Chambre. Tenant compte de vos instructions, donc, j’ai donc sept 16 

minutes et demie qui me sont consacrées, au cours desquelles je dois essayer de vous parler de trois 17 

points, Madame la Présidente, Messieurs les Juges.  18 

 19 

Alors, le premier point est de vous faire état de certaines réalités concrètes, relativement à la conduite 20 

des enquêtes dans les procès qui se tiennent ici, au Tribunal, et de vous expliquer pourquoi les droits, 21 

des Accusés sont respectés alors qu’ils subissent leur procès ici au Tribunal, mais qu’ils ne...  22 

 23 

Je m’excuse. Je m’excuse auprès des interprètes. Je...  24 

Mme LE PRÉSIDENT : 25 

Prenez huit minutes au lieu de sept minutes et demie, mais allez-y lentement, s’il vous plaît.  26 

M. HENRY : 27 

Merci, Madame la Présidente. Je tiens compte de vos observations, et j’essaie de ralentir mon 28 

rythme.  29 

 30 

Donc, je vous disais que mon premier point était d’essayer de vous expliquer pourquoi nous pensons, 31 

à l’Association, que les Accusés ne verraient pas leurs droits respectés s’ils étaient transférés devant 32 

les tribunaux rwandais.  33 

 34 

J’aimerais aussi aborder un autre sujet qui concerne la rencontre des objectifs du Tribunal. Et, selon 35 

nous, si l’affaire du défendeur était déférée devant les tribunaux rwandais, nous pensons que l’objectif 36 

de réconciliation ne serait pas rencontré.  37 
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Il y a un troisième point : si le renvoi était accordé par la Chambre, nous pensons qu’il n’y aurait pas 1 

une apparence de justice qui permettrait de dire que justice a été rendue, et qu’elle apparaît avoir été 2 

rendue.  3 

 4 

Je commence donc, Madame la Présidente, Messieurs les Juges, avec mon premier point.  5 

Mme LE PRÉSIDENT : 6 

Avant que vous ne commenciez, je vous prie de passer sous silence le deuxième point, parce qu’il ne 7 

revient pas à la Chambre de décider du meilleur moyen de parvenir à la réconciliation. Il s’agit d’une 8 

question juridique...  9 

 10 

Essayez de vous concentrer sur le cas qui nous intéresse, essayez d’être aussi concret que possible, 11 

et cela pourrait nous aider si tel était le cas.  12 

M. HENRY : 13 

Très bien, Madame la Présidente, je me conforme à vos instructions. Et j’aimerais vous parler un peu 14 

des enquêtes et de la façon de conduire les enquêtes pour, finalement, que le droit des accusés de 15 

faire comparaître les témoins à décharge puisse être respecté.  16 

 17 

Vous savez, il y a une réalité. Conduire des enquêtes au Rwanda est quelque chose qui n’est pas 18 

facile. La structure de la société, là-bas — et là, comprenez-moi bien, je ne fais aucune critique, je 19 

fais un constat tout simplement —, la structure de la société fait en sorte que, rapidement, les 20 

autorités viennent informer qu’une enquête est conduite pour un Accusé au Tribunal pénal 21 

international. Et ça, c’est une réalité très concrète. Et les témoins que nous rencontrons dans le cadre 22 

de ces enquêtes s’inquiètent de cela. Ils s’inquiètent que les autorités viennent averties, informées 23 

qu’ils ont possiblement rencontré une équipe de la défense. C’est une entreprise qui ne s’avère pas... 24 

qui ne passe pas inaperçue. Ça ne passe pas inaperçu d’enquêter, et les témoins craignent les 25 

réactions des autorités parce que les autorités ont déjà bien fait connaître leurs réactions vis-à-vis les 26 

décisions du Tribunal. Qu’il suffise de rapporter les paroles de Monsieur Reyntjens, l’expert du 27 

Procureur, qui disait... qui rapportait les réactions de désapprobation du Gouvernement rwandais 28 

suite aux acquittements prononcés par le Tribunal, ces réactions montrent bien comment les autorités 29 

actuelles du Rwanda considèrent que tous les Accusés ici sont des coupables et qu’ils ne devraient 30 

pas être acquittés.  31 

 32 

Ce message-là, Madame la Présidente, Messieurs les Juges, est bien compris de tous les Rwandais 33 

et de tous les potentiels témoins que nous rencontrons, qui se trouvent dans une position très difficile, 34 

qu’ils craignent ; et la réaction que cela entraîne, Madame le Juge, c’est que ces témoins-là refusent 35 

de nous rencontrer.  36 

 37 
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Cependant, quand nous arrivons avec la mission qui nous est donnée par le Tribunal, ces personnes 1 

acceptent, finissent par accepter de nous rencontrer. Et pourquoi le font-ils ? Ils le font pour une 2 

simple et bonne raison, c’est parce que nous venons, nous sommes des conseils de la défense, nous 3 

sommes partie à un tribunal international. Les témoins que nous rencontrons sentent que nous 4 

faisons partie d’une organisation internationale et se sentent protégés. Voilà la raison pour laquelle 5 

les témoins acceptent de nous rencontrer, et, finalement, en bout de piste, nous réussissons à avoir 6 

des témoins, parce qu’ils se sentent rassurés.  7 

 8 

Si vous décidez de renvoyer l’affaire devant le Tribunal... devant les tribunaux rwandais — pardon —, 9 

il est évident que les témoins ne sentiront plus cette protection ; ils n’auront plus... ils seront livrés à 10 

leurs autorités, ils seront… Évidemment, leur dire ou tenter de leur dire que les équipes de la défense 11 

profitent de la protection des institutions rwandaises, de la police rwandaise, des mesures de sécurité 12 

rwandaises, ce ne sera rien pour les rassurer ; au contraire, ça va les dissuader.  13 

 14 

Alors, je tiens compte des observations que vous m’avez faites, Madame la Présidente, relativement 15 

à l’objectif du Tribunal, l’objectif de réconciliation, mais, respectueusement, nous pensons que dans le 16 

contexte… que dans le contexte des accusations contre le droit humanitaire, contre le droit 17 

international humanitaire, que l’objectif que le Conseil de sécurité a voulu donner au Tribunal qui en 18 

est un de réconciliation doit être pris en considération dans votre décision. Bien respectueusement.  19 

 20 

Et le Président du Tribunal le disait récemment par les paroles suivantes, dans son rapport à 21 

l’Assemblée générale des Nations Unies en octobre dernier, où il disait que : 22 

 23 

« Alors que le Tribunal a pris des mesures pour accélérer les procès, il est particulièrement important 24 

de s’assurer que le droit fondamental des Accusés à un procès équitable ne soit pas compromis, afin 25 

qu’aucun observateur averti ne puisse considérer le résultat comme inéquitable. »  26 

 27 

Ceci m’amène à vous parler, Madame la Présidente, Messieurs les Juges, de, justement, cette 28 

composante de perception de la justice et de perception que la justice est rendue de façon équitable.  29 

 30 

Vous savez, dans ces procès qui se trouvent devant vous, ici au Tribunal, il y a malheureusement 31 

une composante ethnique incontournable. Les Actes d’accusation sont fondés justement sur cette 32 

différence et ce partage de la population rwandaise entre principalement deux ethnies. Et lorsque des 33 

témoins viennent devant vous témoigner, leur ressentiment à l’égard des personnes accusées est 34 

palpable. Et ça, nous pouvons très bien le comprendre.  35 

 36 

À l’opposé, les personnes accusées, elles, ont souvent fait valoir tout un passé de mépris subi aux 37 
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dépens de la minorité tutsie. Alors, si c’est compréhensible qu’un Accusé puisse lui-même avoir le 1 

sentiment de ne pas être jugé de façon équitable, s’il est renvoyé subir son procès devant son ancien 2 

adversaire, comment l’observateur averti, lui, peut-il réfléchir à la question, et comment peut-il se 3 

convaincre que le renvoi permettrait de rencontrer cet objectif de réconciliation nationale ?  4 

 5 

Vous savez, il faut qu’il y ait justice, mais il faut aussi que justice apparaisse être rendue. Et à l’heure 6 

actuelle, il est de l’avis d’un des experts, encore une fois utilisé par le Procureur, Monsieur Reyntjens, 7 

que 90 % des juges au Rwanda et 90 % des avocats et procureurs sont d’origine ethnique tutsie.  8 

Il y a aussi un large consensus d’experts ainsi que le Département d’État américain qui se sont 9 

publiquement prononcés pour dire qu’il y a une nette ingérence de l’exécutif dans le judiciaire au 10 

Rwanda.  11 

 12 

Partant de ces faits, comment l’observateur indépendant, l’observateur averti peut-il se dire et se 13 

convaincre qu’un individu renvoyé subir son procès devant les autorités rwandaises aura un procès 14 

qui sera juste, qui sera équitable et qui le paraîtra ?  15 

 16 

Je conclus, Madame la Présidente — je vous remercie de me rappeler à l’ordre —, je finis en vous 17 

disant seulement qu’un point : vous savez, la difficulté avec les institutions rwandaises, présentement, 18 

c’est qu’elles sont uniquement rwandaises. Il n’y a aucune composante internationale.  19 

 20 

En droit international, on a pourtant un certain nombre d’exemples qui montrent que la composition 21 

internationale des tribunaux est un élément essentiel pour montrer précisément que justice sera 22 

rendue, mais qu’en plus, elle paraîtra être rendue par des arbitres et des juges indépendants.  23 

Il suffira de citer à titre d’exemple — et je termine là-dessus, Madame la Présidente — la Chambre 24 

spéciale des crimes de guerre pour la Bosnie-Herzégovine.  25 

Mme LE PRÉSIDENT : 26 

Nous sommes au fait de cette chambre spéciale. Et je suggère que vous ne preniez pas le temps de 27 

votre collègue, parce qu’elle est censée s’adresser à la Chambre de céans.  28 

M. HENRY : 29 

Madame la Présidente, je vous remercie, je conclus avec ça.  30 

 31 

(Mme Ibrahim se déplace vers le box) 32 

 33 

Mme IBRAHIM :  34 

Merci.  35 

Mme LE PRÉSIDENT : 36 

Veuillez vous présenter, d’abord, Madame.  37 
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Mme IBRAHIM : 1 

Je m’appelle Hauwa Ibrahim, je suis Conseil, membre de l’Association internationale des avocats 2 

pénalistes. L’honneur m’échoit de m’adresser à vous aujourd’hui, et je reconnais que l’Article 70 (sic)  3 

du Règlement nous donne ce privilège.  4 

Mme LE PRÉSIDENT : 5 

Est-ce que vous pouvez nous rappeler votre pays d’origine ?  6 

Mme IBRAHIM : 7 

Je suis du Nigeria.  8 

 9 

Pour le procès-verbal, l’Association internationale des avocats pénalistes — ICDAA — est une 10 

association non lucrative. Ses membres sont originaires de 30 pays, et « il » a un objectif, entre 11 

autres, celui d’assurer un procès équitable dans les juridictions nationales et internationales. Notre 12 

délégation aujourd’hui est représentée comme je l’ai indiqué précédemment par le chef de délégation, 13 

Alexandra Marcil, du Canada, qui était procureur de la Couronne. Elle a été associée aux affaires de 14 

la Cour spéciale de Sierra Leone et dans d’autres affaires.  15 

 16 

Nous avons également notre collègue, Kenneth Munungu, d’Ouganda, qui est professeur de droit à 17 

l’Université internationale de Kampala, et qui représente les personnes accusées au Rwanda.  18 

 19 

Marie-Pierre Poulin, de France, vice-présidente de l’ICDAA, et elle a également comparu devant 20 

vous, pour deux affaires.  21 

 22 

Votre humble servante, Hauwa Ibrahim, du Nigeria, je suis avocate depuis 20 années, et j’ai travaillé 23 

sur la lapidation d’une femme dans mon pays, et j’ai défendu cette personne gracieusement, et on 24 

m’a donc décerné un prix.  25 

 26 

Voilà donc la composition de notre délégation.  27 

M. LE JUGE MUTHOGA : 28 

Donc, vous allez trop vite pour les interprètes, Madame.  29 

Mme IBRAHIM : 30 

Madame le Président, c’est avec un sens élevé des responsabilités que nous avons déposé notre 31 

mémoire d’amicus curiae avec un objectif, celui d’aider l’Auguste Tribunal dans son mandat de 32 

promotion de la justice, de réconciliation et de la paix au plan régional. Notre mémoire est très 33 

exhaustif, il a été étayé à tous égards. En fait, nous avons eu communication d’autres documents 34 

avant notre comparution ici au prétoire.  35 

 36 

Notre mémoire est important pour ce qui concerne le transfert. Il ne spécule pas, il traduit les 37 
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questions qui ont été posées et il a tracé une feuille de route assez détaillée pour y parvenir. Dans le 1 

temps court qui m’est imparti, je voudrais poser une question et tenter de répondre aux questions que 2 

je vais poser.  3 

 4 

Renvoi, pourquoi ?  5 

 6 

Je voudrais que la Chambre s’acquitte d’un devoir avant de parvenir à la conclusion de renvoyer cette 7 

affaire aux juridictions nationales du Rwanda ou à d’autres juridictions nationales, donc, de s’acquitter 8 

de l’obligation suivante. 9 

 10 

Est-ce qu’il y aura ingérence ou influence de la part de qui que ce soit ? Y aura-t-il indépendance  11 

de la justice, indépendance des avocats, indépendance du système judiciaire rwandais ? Qu’en est-il 12 

de l’impartialité ? Est-ce que nous aurons des juristes impartiaux pour statuer sur cette affaire ? 13 

 14 

Honorables Juges, la question de parti pris ethnique, de jugement impartial, d’enquête ou 15 

d’instruction, de respect des normes internationales, d’infrastructures, d’appui ou de soutien financier, 16 

la représentation juridique, la protection des témoins, la sécurité du personnel, la sécurité des lieux,  17 

la sécurité des informations, qu’en est-il de l’éventualité des arrestations, le verdict ? La mise en 18 

cohérence des législations nationales et internationales ? Est-ce que vous allez vous acquitter de 19 

cette obligation avant de conclure qu’il faudrait autoriser le renvoi ou non ?  20 

 21 

Autre question que je voudrais soulever : qu’en est-il de la composition multiethnique du banc des 22 

juges, du bureau du procureur, des services d’enquête ? Est-ce que le Gouvernement rwandais va se 23 

montrer impartial au-delà de ce qui figure sur le papier ? Qu’en est-il de la réalité ?  24 

 25 

Au niveau de notre association au vu du mémoire du Procureur, nous avons du mal à conclure que 26 

nous sommes convaincus qu’il y a suffisamment de moyens pour mener un procès équitable. Qu’en 27 

est-il de la chambre de première instance ? Est-ce qu’elle peut proposer qu’il y ait une composition 28 

mixte au niveau de première instance ou au niveau d’appel ? Qu’en est-il des preuves matérielles  29 

des mesures de protection ? Ici, nous pensons à la protection des témoins. Est-ce qu’il y a une unité 30 

de protection de témoins… le service de protection des témoins au Rwanda ?  31 

 32 

Madame le Président, il devrait y avoir un effort de la part de la législation et de la réalité de respecter 33 

les principes du droit international et de protection des droits de l’homme.  34 

 35 

Et je voudrais humblement proposer que ce qui figure dans le mémoire du Procureur ne reflète pas  36 

la réalité, un plan circonstancié de la manière dont cela pourrait nous amener à prendre une décision 37 
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finale, indiquant qu’il y aura compétence si l’affaire est renvoyée. Il y a beaucoup de questions qui se 1 

posent.  2 

 3 

Je voudrais conclure — parce que nous voulons laisser l’occasion à nos autres collègues de 4 

répondre aux questions — en disant que cette Auguste Chambre peut se fonder sur son droit, sur sa 5 

responsabilité, sur son mandat pour promouvoir la justice comme vous l’avez toujours fait, la 6 

réconciliation, la paix régionale, en veillant à ce que l’affaire Le Procureur c. Yussuf Munyakazi soit 7 

jugée devant cet Auguste Tribunal, et non seulement cette affaire, mais également les autres affaires.  8 

 9 

Je vous remercie.  10 

Mme LE PRÉSIDENT : 11 

Nous allons prendre une pause de 15 minutes. Après la pause, nous entendrons le barreau de Kigali, 12 

la République du Rwanda — 15 minutes chacun —, ensuite, les réponses du Procureur et de la 13 

Défense. Nous allons essayer de terminer cette partie avant la pause déjeuner à 12 h 30. Ensuite,  14 

il y aura une pause de 45 minutes à une heure, et, ensuite, jusqu’à 15 h 15, nous aurons des 15 

questions qui seront posées par la Chambre, et les parties répondront. Je prie donc les parties ainsi 16 

que les amis qui doivent intervenir de s’en tenir au temps qui leur sera imparti.  17 

 18 

Nous allons donc prendre la pause jusqu’à 11 h 15.  19 

 20 

(Suspension de l’audience : 11 heures)  21 

 22 

(Pages 1 à 29 prises et transcrites par Désirée Ongbetond, s.o.) 23 

 24 

 25 

 26 

 27 

 28 

 29 

 30 

 31 

 32 

 33 

 34 

 35 

 36 

 37 
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(Reprise de l’audience : 11 h 20) 1 

 2 

Mme LE PRÉSIDENT : 3 

Nous allons écouter le barreau de Kigali. 4 

M. GASHABANA : 5 

Nous avons l’honneur de prendre la parole par-devant vous en tant que représentant de l’Ordre 6 

des avocats au Rwanda.  7 

Mme LE PRÉSIDENT : 8 

Veuillez vous présenter, s’il vous plaît.  9 

M. GASHABANA : 10 

(Début de l’intervention inaudible)... Maître Gatera Gashabana, bâtonnier de l’Ordre des avocats 11 

du barreau du Rwanda.  12 

 13 

Lorsque nous avons dû intervenir par voie de requête pour vous présenter... pour vous présenter 14 

une requête en vue de comparaître en qualité d’ami de la Cour quant à savoir si l’opportunité 15 

d’un transfert de l’Accusé Munyakazi vers le Rwanda était fondée ou non, nous sommes intervenus 16 

et vous avons présenté des mémoires en rapport avec les questions qui nous avaient été posées 17 

par la Cour. Et ces mémoires insistent beaucoup sur le système juridique actuel au Rwanda quant à 18 

la sauvegarde des libertés individuelles, du respect des droits de la défense, les innovations 19 

apportées par la loi sur les transferts, de l’aide judiciaire, de la protection des témoins, et j’en passe.  20 

 21 

Je suis heureux de constater que les arguments qui ont été développés quant à « ce » ont requis 22 

l’approbation même des défenseurs les plus acharnés contre les transferts au Rwanda. Raison pour 23 

laquelle... Raison pour laquelle, dans mon propos, j’essaierai de donner des éléments qui pourront 24 

vous éclairer à suffisance sur les arguments en faveur du transfert au Rwanda.  25 

 26 

Madame la Présidente, le Rwanda est le territoire où le crime a été commis. Le Rwanda a 27 

la compétence. Et selon l’Article 11 du Règlement bis... du Règlement de procédure et de preuve, 28 

l’Accusé recevra un procès équitable et il pourra bien être entendu.  29 

 30 

Je voudrais intervenir sur les questions pratiques qui régissent la défense au Rwanda, en revenant 31 

une fois de plus sur la Constitution, les lois pénales et la loi organique en matière de transferts. Je ne 32 

reviendrai pas sur le chapitre premier de la Constitution, sur les droits fondamentaux. Je vous dirai 33 

seulement que tout accusé...  34 

Mme LE PRÉSIDENT : 35 

Nous avons dit... Ce que nous avons dit à propos de ceux qui ont présenté leur audition avant vous 36 

s’applique également à vous.  37 
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Nous avons la loi devant nous, nous avons les mémoires des parties et des amici. Ce que nous 1 

voulons, c’est des informations complémentaires par rapport à ce que nous savons déjà, et qui 2 

nous... et peut-être des réponses par rapport à ce que les orateurs qui vous ont précédé ont dit.  3 

 4 

Ceux qui sont passés avant vous se sont appesantis sur l’application de la loi, et il serait utile pour 5 

la Chambre « si » vous pouviez répondre sur l’application de la loi au Rwanda. 6 

M. GASHABANA :  7 

Merci beaucoup, Madame la Présidente, pour la remarque ; et c’est de là que je voulais commencer 8 

maintenant.  9 

 10 

Je voudrais d’abord porter à votre attention que toute personne déférée devant un OPJ doit au 11 

préalable être informée des faits. Et à ce moment-là, la présence de l’accusé commence dès 12 

cette phase préparatoire.  13 

 14 

Nous vivons cette situation tous les jours, nous survolons le Rwanda du Nord au Sud, de l’Est à 15 

l’Ouest, et la première chose qui est... question qui est posée à l’accusé, c’est de savoir : « Est-ce 16 

que vous avez un avocat ? » Une fois que cela est fait, l’officier de police judiciaire constate que le 17 

prévenu a un avocat ou non, et il nous informe. Nous pouvons en désigner d’office.  18 

 19 

À partir de là, la procédure commence en tenant compte du respect des droits fondamentaux 20 

de l’accusé — celui d’être assisté ; et l’OPJ n’a que 72 heures. Une fois que cela n’est pas fait, il est 21 

ordonné la « relaxation » immédiate du prévenu. Et pendant cette phase préparatoire, et même au 22 

cours de la procédure d’instruction au niveau de l’audience, l’avocat est toujours prêt, et la procédure 23 

de preuve et contre-preuve est bien respectée.  24 

 25 

Je voudrais vous faire également remarquer que la présence du ministère public, c’est une innovation 26 

très fondamentale dans les procès au Rwanda. Le ministère public intervient comme partie, tant et si 27 

bien qu’en cas de défaut du ministère public... tant et si bien qu’en cas d’absence du ministère public, 28 

son défaut est constaté et le prévenu est relâché immédiatement. Ça, c’est des faits que nous vivons 29 

et des cas que nous rencontrons tous les jours.  30 

 31 

Et la loi prévoit même que... Et la loi prévoit même que tout auteur d’une détention illégale, fût-il une 32 

autorité, peut être déféré devant le tribunal. Nous avons connu plusieurs cas dans ce sens-là. 33 

 34 

Quid du barreau...  35 

Mme LE PRÉSIDENT : 36 

Vous parlez très rapidement, ce qui ne permet pas aux interprètes et aux sténotypistes de bien faire 37 
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leur travail. Nous vous prions d’observer des pauses, donc, de temps en temps. Merci.  1 

M. GASHABANA : 2 

(Début de l’intervention inaudible)... que les garanties en matière de représentation, procès équitable, 3 

et tout ce qui est dit sont bel et bien sauvegardés. Et quand cela est violé, il existe des mécanismes 4 

légaux pour « les » dénoncer.  5 

 6 

J’ai été sidéré par des interventions tendant à méconnaître la présence du barreau au sein de mon 7 

pays. Évidemment, cela se comprend, parce que la plupart ne sont jamais venus nous visiter pour 8 

prendre les renseignements qu’il faut, mais je voudrais vous informer que nous avons plus d’une 9 

cinquantaine d’avocats qui ont plus de 10 ans d’expérience. Nous avons un avocat, qui est notre 10 

doyen, qui a prêté serment en 1962, avec une expertise qui n’a rien à envier aux avocats qui plaident 11 

ici par-devant le Tribunal pénal international.  12 

 13 

Nous avons pas mal d’avocats qui ont fourbi leurs armes de représentation dans d’autres pays  14 

— dont votre serviteur —, qui sont même inscrits ici sur la liste des avocats pouvant être commis par 15 

le Tribunal pénal international. Nous sommes intervenus dans les procès de génocide depuis 16 

la naissance du barreau en 1997. Vous avez au sein de notre barreau des avocats venus de milieux 17 

divers avec des expertises sans pareilles.  18 

 19 

Et dès 1997, avec Avocats sans frontières, la coopération technique belge, nous nous sommes 20 

impliqués dans les dossiers du génocide. Tant et si bien que, si vous prenez les renseignements 21 

nécessaires auprès d’Avocats sans frontières — le document, on ne l’a pas emmené, vous pourrez 22 

peut-être nous donner autorisation de le produire —, mais vous constaterez que les procès dans 23 

lesquels nous sommes intervenus ont enregistré pratiquement près de 40 % d’acquittements. 24 

Et même ceux qui sont condamnés...  25 

Mme LE PRÉSIDENT : 26 

Je vous rappelle encore à l’ordre, vous allez très vite.  27 

M. GASHABANA :  28 

Cela ne veut pas dire qu’ils n’ont pas eu droit à un procès équitable. Nous intervenons, et il y en a qui 29 

procèdent par la voix de reconnaissance de ce qui leur... qui est porté à leur charge. Je crois que 30 

cette procédure existe ici.  31 

 32 

À chaque fois qu’il y a une violation, une bavure à l’endroit d’un avocat, puisque la loi rwandaise 33 

a prévu des mécanismes pour y mettre fin, nous constituons des collectifs d’avocats, 34 

nous présentons des cas devant les tribunaux, et la décision, généralement, est annulée par 35 

la juridiction supérieure.  36 

 37 
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Y a-t-il un autre pays qui n’ait pas connu pareille situation ? Je crois que ce qui importe, c’est l’arsenal 1 

juridique. Ils ont reconnu que cela existe : mécanismes de protection au sein de cet arsenal juridique, 2 

contrepoids, et des décisions de justice.  3 

 4 

Les avocats étrangers, vous verrez dans la loi portant transfert : ils sont libres, ils ont les mains libres 5 

pour survoler les territoires de la République. Et, dans la pratique, nous avons reçu beaucoup 6 

d’avocats à travers Avocats sans frontières — pratiquement plus d’une centaine... plus d’une centaine 7 

depuis 10 ans —, ils pourront venir témoigner s’il le faut. Ils ont toujours exercé leur profession sans 8 

faire l’objet d’« un » quelconque bavure.  9 

 10 

Nous avons des situations, quant à ce qui concerne les avocats pour qui... qui disposent d’un ordre 11 

professionnel indépendant où les principes chers à la profession d’avocat sont — à savoir 12 

l’indépendance, le caractère de la profession... le caractère libéral de la profession, l’immunité de 13 

la plaidoirie, le secret professionnel… sont consacrés, et en cas de violations, « dénoncés », et nous 14 

obtenons des décisions par les mêmes juridictions qui sont vilipendées... qui ont été vilipendées par 15 

les intervenants de tout à l’heure.  16 

 17 

S’agissant de l’aide légale, l’aide légale est bien assurée depuis bientôt 10 ans. La loi sur le barreau 18 

offre la possibilité au barreau, avec le Ministère de la justice, d’assurer cette question. Et je vous 19 

informerai qu’au courant de cette année, un montant très important — je crois avoir fait état dans mes 20 

soumissions — a été consacré à l’aide légale. Des mesures très importantes ont été prises pour 21 

assurer cette question relative à l’aide légale.  22 

 23 

Et devant cette situation, nous ne sommes pas d’accord avec ce qui a été développé tout à l’heure, 24 

car les dénonciations qui sont faites vous disent « nous avons interrogé tel », on ne les cite pas. 25 

« Nous avons interrogé un grand avocat connu à Kigali », on ne vous donne pas le nom. Ils ne vous 26 

disent pas dans quelles circonstances il a été interrogé. Ils ne vous disent même pas les faits sur 27 

base desquels l’information a été prise.  28 

 29 

J’ai constaté, même, que dans une des interventions, « il » a fait appel à un journal de la place qui 30 

avait avancé des faits mensongers à l’égard du barreau, sur base desquels nous sommes intervenus 31 

avec un droit de réponse qui a été publié dans le même journal. Il aurait été plus correct que ceux qui 32 

sont intervenus dans ce sens-là vous fassent part de cette situation.  33 

 34 

Madame la Présidente, je voudrais conclure.  35 

 36 

Il vous est demandé de constater si les conditions relatives au renvoi de l’Acte d’accusation devant 37 
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les juridictions rwandaises sont réunies.  1 

 2 

Madame la Présidente, avec les éléments qui viennent de vous être donnés, vous constaterez que 3 

la garantie d’un procès équitable ne fait plus l’ombre d’un doute à partir du moment où même 4 

ces « défenseurs » les plus acharnés reconnaissent qu’il y a une ossature législative qui prévoit 5 

des mécanismes de protection de l’Accusé. À partir du moment où il est démontré qu’il n’existe plus 6 

de peine capitale au Rwanda, à partir du moment où le texte constitutionnel et des lois, qui vous ont 7 

été soumis, la pratique telle qu’elle vient de vous être démontrée, prouvent à suffisance que la 8 

requête telle que nous l’avons envoyée sera dite recevable et fondée.  9 

 10 

Je vous remercie.  11 

Mme LE PRÉSIDENT : 12 

Nous vous remercions aussi.  13 

 14 

Nous appelons maintenant le Gouvernement du Rwanda.  15 

M. NGOGA : 16 

Je vous remercie, Madame la Présidente, Honorables Juges. 17 

 18 

Je voudrais dire qu’étant le dernier orateur, comme c’est toujours le cas, je vais peut-être faire 19 

certaines répétitions, mais je voudrais… je vais essayer de les éviter autant que possible. Je voudrais 20 

faire quelques observations...  21 

Mme LE PRÉSIDENT : 22 

Veuillez vous identifier d’abord.  23 

M. NGOGA : 24 

Je m’appelle Martin Ngoga, je suis le procureur général de la république du Rwanda. Et je vais en 25 

temps opportun, inviter mon... mon collègue pour présenter la dernière partie de notre soumission.  26 

 27 

Madame la Présidente, Honorables Juges, il est convenu d’une façon générale que le Rwanda 28 

a procédé à de nombreuses réformes législatives. Et ces réformes, nous les avons menées à notre 29 

façon. Et ce sont les dernières réformes qui ont été menées. Mon pays a un ensemble de lois. 30 

Et le système de réformes est toujours en cours. Les repères les plus majeurs portent notamment sur 31 

les questions relatives au procès équitable et à la régularité des procédures.  32 

 33 

Bon, pour ce qui est de la question de savoir que nous avons des bonnes lois, mais qui ne sont pas 34 

appliquées, je voudrais dire que personne ici n’a réussi à montrer à la Chambre les faiblesses 35 

des réformes que nous avons menées, personne n’a pu démontrer que nous avons « fait » contre 36 

notre volonté. Et nous avons des réformes, et il n’est pas dans notre... dans l’intérêt de notre... de 37 
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notre pays — pardon — de violer les lois que nous avons nous-mêmes mises en place.  1 

 2 

Les Rwandais rejettent donc l’idée selon laquelle les Africains en général ne sont pas sérieux, et nous 3 

n’acceptons pas cette opinion ; certains Africains sont sérieux, et le Rwanda est sérieux. 4 

C’est pourquoi nous réfutons cette généralisation quant à la loyauté des Africains à qui on ne peut... 5 

on ne pourrait pas faire confiance.  6 

 7 

Le... La procédure actuelle porte notamment sur la capacité du Rwanda à mener des procédures 8 

équitables.  9 

Mme LE PRÉSIDENT : 10 

La sténotypiste demande que vous ralentissiez votre rythme.  11 

M. NGOGA : 12 

La manière dont le Rwanda peut être évalué « pendant » sa compétence à « donner à » ces procès 13 

est différente de la manière dont on peut procéder à une autre évaluation. Parce que la gestion d’un 14 

pays comporte de nombreuses dynamiques, les intérêts sont divers. Et les références, les critères sur 15 

lesquels les visions, les objectifs et le sérieux avec lequel le Gouvernement gère le pays sont 16 

différents de la manière dont les... les ONG sont gérées.  17 

 18 

Je pense qu’on devrait s’attarder sur des points qui vont au-delà des quelques incidents qui ont été 19 

mentionnés ici. Nous ne sommes pas ici pour invoquer ou prétendre à la perfection. Nous venons 20 

tous des systèmes nationaux, qui ont tous leurs faiblesses, leurs manquements, et cela ne nous a 21 

pas empêchés de procéder à... ou alors d’agir de manière à susciter la confiance autour de nous.  22 

 23 

Nous avons donc mis en place un système qui nous permette de mener à bien… mais… 24 

les procédures qui peuvent être envoyées devant nous. Nous allons... Nous devons nous attarder 25 

sur la question de savoir quelles sont les politiques et non quelles sont les possibles entraves. Ceux 26 

qui nous ont critiqués se sont davantage appesantis sur les petits incidents qui sont survenus.  27 

 28 

Si vous parlez d’un... d’un avocat qui a été arrêté ou bien d’une procédure qui a été mal conduite, 29 

vous devez également mentionner les mesures correctionnelles qui ont été entreprises par le même 30 

système. Je pense, cela est ce que nous devons surtout retenir. Nous ne prétendons pas avoir 31 

un système libre de toute faiblesse.  32 

 33 

Je voudrais, Madame la Présidente, maintenant revenir sur certaines observations qui ont été faites, 34 

notamment la question relative à... aux actes d’accusation. On a notamment fait référence aux actes 35 

d’accusation lancés par des juges français et espagnols. Je pense que cette question n’est d’aucune 36 

aide à la Chambre, parce qu’elle n’est pas en position de statuer sur le fond de ces accusations. 37 
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Même les systèmes nationaux d’où émanent ces accusations au fond, notamment, prétendent que 1 

le système rwandais n’est pas encore suffisamment équipé pour répondre à ces accusations.  2 

Permettez-moi également de dire que la décision de la Chambre de céans aura un impact qui ira 3 

au-delà de ce Tribunal, au-delà de cette Chambre.  4 

 5 

Est-ce que je suis toujours trop rapide ?  6 

Mme LE PRÉSIDENT : 7 

Allez-y un peu plus posément.  8 

M. NGOGA : 9 

Merci.  10 

 11 

Les décisions qui seront prises par la Chambre de céans auront un impact qui... qui ira au-delà de 12 

ce Tribunal. Il est demandé que les juridictions nationales coopèrent pour que les fugitifs soient jugés. 13 

Et nous pensons que les décisions vont contribuer à cet effort ou les miner. Et cela relève du 14 

patrimoine que laissera ce Tribunal.  15 

 16 

Il y a un ami qui a parlé de la réconciliation. Le processus de réconciliation ne va pas commencer, 17 

il est en cours, il a commencé depuis quelque temps, il a commencé depuis 1994. Donc, ce que nous 18 

sommes invités à faire, c’est de compléter cette action.  19 

 20 

On a également allégué que le Rwanda était incapable de connaître des procès qui ont été renvoyés 21 

au Rwanda par le Procureur par le passé. Human Rights Watch a dit qu’il n’y a pas eu de progrès. 22 

Je soutiens qu’il y en a eu.  23 

Mme LE PRÉSIDENT : 24 

Pour être précis, Human Rights Watch a dit qu’ils aimeraient (sic) connaître... savoir s’il y a eu 25 

une évolution.  26 

M. NGOGA : 27 

Si tel est le cas, je dirai donc qu’il y a eu une évolution. Il n’y a pas eu de poursuites parce que nous 28 

n’avons pas appréhendé ces personnes impliquées dans ces affaires. Si nous n’avons pas pu 29 

les appréhender, ce n’est pas notre faute, parce qu’aucune de ces personnes ne vit au Rwanda.  30 

 31 

Human Rights Watch a également dit qu’il n’y a pas suffisamment d’avocats au Rwanda ; le bâtonnier 32 

a donné les effectifs. Je crois que les chiffres avancés ne seraient peut-être pas importants, mais je 33 

crois que cela sera plus important, plus suffisant que ce qui est nécessaire dans le cas d’espèce. 34 

Ces avocats jouissent d’une certaine expérience, ils sont probablement plus expérimentés que 35 

les chercheurs de Human Rights Watch qui ont contribué au rapport sur lequel se fondent 36 

« ces » institutions.  37 
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Il est vrai, Madame le Président, que l’Avocat qui a été évoqué, Conseil de la défense dans l’affaire 1 

Bizimungu, a été arrêté pour outrage à magistrat, et je ne voudrais pas rentrer dans les détails 2 

de l’affaire, mais il a été élargi par le même système qui devait corriger l’erreur qui avait été commise. 3 

Et je pense que cela n’est pas surprenant, parce qu’il y a des avocats, même ici, au TPIR, qui ont été 4 

arrêtés par le TPIR lui-même ; et cela ne rend pas le Tribunal de céans incompétent pour connaître 5 

de ces affaires, tout simplement parce que certains membres des équipes de la défense ont été 6 

à un moment donné arrêtés. Le Conseil Gakwaya a été arrêté et libéré — cela est vrai… c’est pour 7 

des raisons de procédure… par des autorités tanzaniennes. Et on n’a pas connu son affaire au fond, 8 

il est décédé. Il aurait fallu dire qu’il est mort de mort naturelle, parce que je crois que la manière dont 9 

la situation était présentée était de mauvais goût. Il est vrai que l’Avocat est décédé, mais il fallait 10 

parler aussi des circonstances dans lesquelles il est mort.  11 

 12 

Je crois que les éléments empiriques de ce Tribunal nous permettent d’établir que le Rwanda a fait 13 

preuve d’un esprit de coopération pour faciliter le déplacement des témoins pour comparaître ici. 14 

Et le Statut de ce Tribunal traite à suffisance de situations de manque de coopération. Donc, 15 

si un État manque à son devoir de coopération, les dispositions du Statut s’appliquent. Donc, on ne 16 

peut pas considérer le Rwanda comme un pays qui a failli.  17 

 18 

En ce qui concerne ce qu’a dit le Professeur… je ne conteste pas les faits, mais je voudrais tout 19 

simplement ajouter...  20 

 21 

[Excusez-moi, « Sands » s’écrit : S-A-N-S (sic)]. 22 

 23 

… je voudrais tout simplement ajouter que le professeur Sands a fait cette déclaration dans une cour 24 

de Westminster, à Londres, où on connaissait d’une affaire d’extradition. Et ce qui a été dit a été 25 

contesté. Donc, on ne peut pas considérer cela comme parole d’Évangile. Et cela s’applique 26 

également aux déclarations du professeur Reyntjens. S’il dit que le Rwanda considère tous 27 

les accusés comme coupables, cela veut dire qu’il n’y a pas d’acquittement au Rwanda. Et je crois 28 

que nous avons donné des éléments de preuve établissant qu’il y a eu des acquittements dans notre 29 

système judiciaire. Donc, cette remarque n’a aucune pertinence.  30 

 31 

Un collègue du Canada a dit qu’on ne peut pas avoir des témoins parce qu’ils vont témoigner pour tel 32 

ou tel accusé ; mais nous avons plusieurs dispositions qui ont permis de suivre des cas. Et d’autres 33 

juridictions ont également engagé des poursuites avec la coopération du Rwanda.  34 

 35 

Nous avons eu des procès en Belgique, en Norvège et au Canada. Et dans tous ces procès, 36 

les témoins à décharge ont comparu. Ils ont même voyagé à partir du Rwanda grâce à notre 37 
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diligence. Donc, si le Rwanda n’avait pas coopéré, ces procès n’auraient pas eu lieu.  1 

Un dernier point. Je suis quelque peu déçu, Madame le Président, d’apprendre des avocats 2 

internationaux, ici, qu’on ne sera pas à l’aise, ou qu’on aurait plutôt la perception d’une apparence 3 

de justice si un défendeur hutu comparaît devant un juge hutu. Et c’est le genre de préjugé 4 

qu’il faudrait éviter. C’est ce qui fonde le génocide. Parler de clivage hutu-tutsi en matière de justice 5 

et d’équité devrait être évité. Il faudrait faire attention à ce genre de discours, dire qu’un collège 6 

des juges composé de juristes locaux et internationaux peut rendre justice. Je crois que cet Avocat 7 

est originaire du Canada, et qu’il n’y a pas d’avocats étrangers au Canada. Et je ne pense pas qu’il 8 

suggère que son système juridique... judiciaire n’est pas crédible. Il pense que c’est seulement dans 9 

une situation où il y a des juristes non nationaux qu’on peut rendre justice en toute équité ; il faudrait 10 

éviter ce genre de préjugé.  11 

 12 

Madame le Président, nous sommes satisfaits du rapport ou du mémoire que nous avons déposé. 13 

Nous avons essayé de commenter sur les allégations factuelles.  14 

 15 

Pour les quelques minutes qui nous restent, je vais demander que mes collègues puissent faire 16 

d’autres remarques. Merci. 17 

Mme LE PRÉSIDENT : 18 

Merci, Monsieur Ngoga.  19 

 20 

Je vous prie de vous limiter aux cinq minutes qui vous restent. Veuillez allumer votre microphone.  21 

M. HAGUMA : 22 

Merci, Madame la Présidente.  23 

 24 

Honorables Juges, comme je suis le dernier orateur, je risque… me répéter, mais je vais essayer 25 

seulement de dire, en très peu de mots, « ceux » que j’estime qui n’ont pas été développés, pour 26 

vous convaincre que le Rwanda est prêt à recevoir et juger le cas Munyakazi Yussuf dans un procès 27 

équitable, sans crainte de condamnation « de » la peine de mort, et en estimant que le Rwanda 28 

remplit toutes les conditions requises par l’Article 11 bis du Règlement « des » procédures et 29 

des preuves, et que toutes les conditions d’un procès équitable ont été... ont été coulées en force de 30 

loi et sont d’application sur le terrain. Il est vrai qu’il peut y avoir des défaillances, mais ce qui est 31 

important, c’est qu’il y a des mécanismes pour sanctionner ces défaillances.  32 

 33 

Pour ne pas me répéter... Pour ne pas répéter ce que les autres ont dit, je vais parler surtout du droit 34 

de la défense, en pratique, en disant qu’au Rwanda, s’il n’est pas obligatoire que tout prévenu soit 35 

assisté d’un avocat, mais c’est la première condition... c’est la première question qui doit lui être 36 

posée. Et s’il n’est pas capable de se payer... de trouver un avocat, le procureur peut demander à ce 37 
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qu’il soit commis d’office par le bâtonnier.  1 

 2 

Il y a aussi le système du pro bono qui existe au Rwanda, et il y a un système de... de... un système 3 

qui est organisé par le barreau, de faire des permanences... des permanences, pas à Kigali 4 

seulement, mais dans tout le pays, pour que les indigents puissent recevoir des conseils. 5 

Je dirai même qu’en ce qui concerne les mineurs, eux, c’est obligatoire, un avocat doit être désigné 6 

pour eux.  7 

 8 

 Je passerai sur la protection...  9 

Mme LE PRÉSIDENT : 10 

Un instant.  11 

 12 

Merci infiniment. Nous avons très peu de temps. Et nous ne voulons pas empiéter sur le temps qui 13 

sera consacré aux questions, parce que là, vous commencez à aborder la loi applicable aux mineurs, 14 

cela n’est pas important en l’espèce. Il vous reste une minute... une minute, donc, pour conclure et 15 

nous dire s’il y a des questions pertinentes. Et si vous estimez que certains éléments ont été omis, 16 

nous y reviendrons plus tard, et nous vous poserons des questions à ce sujet l’après-midi.  17 

M. HAGUMA : 18 

(Début de l’intervention inaudible)... un peu plus vite. J’espère qu’il n’y aura pas de problème pour 19 

les traducteurs, mais j’aimerais parler quand même vite... 20 

Mme LE PRÉSIDENT : 21 

Un instant. Non, non, non, n’allez pas vite, vite, vite, non ! Essayez de conclure. Vous aviez 22 

15 minutes. Le procureur de votre pays a déjà pris 10 minutes, et il vous restait cinq minutes. Et nous 23 

sommes censés marquer la pause déjeuner à 12 h 30.  24 

 25 

Vous utilisez vos notes, si vous avez des observations, vous pouvez les présenter par écrit, 26 

la Chambre se fera le devoir de les lire. Mais, pour le moment, il vous faut vous en tenir aux questions 27 

les plus importantes et les questions sur lesquelles la Chambre voudrait certainement vous poser 28 

des questions. Veuillez nous donner juste des éléments généraux.  29 

M. HAGUMA : 30 

Je vais dire seulement deux points pour terminer.  31 

 32 

En ce qui concerne la protection des conseils de la défense, je voudrais préciser ici que, depuis 96, 33 

il y a eu plus de 150 avocats étrangers qui sont venus plaider au Rwanda ; et il y a des enquêteurs, 34 

des Avocats qui travaillent ici, au Tribunal pénal international, qui sont venus enquêter au Rwanda, 35 

et personne n’a été inquiété.  36 

 37 
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En ce qui concerne la protection des témoins, je voudrais préciser, parce qu’il y a quelqu’un qui a dit 1 

qu’il n’y a aucun système de protection des témoins au Rwanda, mais qu’il y a un service au sein 2 

du parquet général de la République qui est chargé de la protection des témoins, et que ce service 3 

descend jusqu’au plus bas échelon de la police. Enfin... Par l’indépendance des juges… 4 

L’indépendance des juges, on ne « les » voit que par la façon dont ils sont nommés, parce qu’ils sont 5 

nommés par un système collégial, conseil supérieur de la magistrature avec le Sénat. Et le deuxième 6 

principe, c’est l’inamovibilité du juge qui est consacrée par la Constitution et par la loi (inaudible).  7 

 8 

Enfin, je termine en disant que la loi sur le transfert est très importante. Et que si vous... si vous lisez 9 

l’arrêt de la cour d’appel de Chambéry — même si on ne vous lit pas, Madame la Présidente, 10 

Honorables Juges —, vous verrez qu’ils se sont basés sur la... sur cette loi-là et sur tout le système 11 

rwandais, en concluant que c’est un système... un système qui peut donner... faire un procès 12 

équitable.  13 

 14 

Ce qui est important, Madame le Président, c’est que le cadre... que le Rwanda a mis en place 15 

un système... un cadre juridique valable qui n’est nié par personne, ici, dans la salle, et qui « est » 16 

des sanctions pour...  17 

 18 

Je vous remercie, Madame.  19 

Mme LE PRÉSIDENT : 20 

Merci infiniment.  21 

 22 

Monsieur Jallow, souhaiterez-vous prendre la parole ? Est-ce que vous souhaitez prendre la parole ?  23 

M. JALLOW : 24 

Tout à fait, Madame le Président.  25 

 26 

Plaise à la Chambre. Avec les observations qui viennent d’être faites, je pense qu’il devient tout à fait 27 

important d’insister que, lorsqu’il s’agira de statuer sur l’espèce, il est nécessaire pour la Chambre 28 

d’être guidée par les paramètres énoncés par l’Article 11 bis, parce que ces dispositions énoncent 29 

les conditions et les exigences aux fins de renvoi d’accusés à toute juridiction nationale. Et je le dis à 30 

la lumière d’un certain nombre d’observations auxquelles je voudrais réagir.  31 

 32 

Avant toute chose, il y a eu la question du pourquoi de ce renvoi. Les transferts ou les renvois 33 

d’un Accusé afin d’être jugé dans les juridictions nationales sont autorisés par l’Article 11, autorisés 34 

également par le Conseil de sécurité en ses diverses résolutions. Ce qui fait obligation au Procureur 35 

d’exercer sa discrétion et choisir les affaires qui, de son point de vue, doivent être renvoyées 36 

à des juridictions nationales. Il n’y a pas d’autres explications requises quant au pourquoi 37 
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une affaire est choisie alors qu’une autre affaire n’est pas « sujet » d’une demande en application 1 

de l’Article 11 bis. Cela est... Et c’est en cela que le Procureur a également le pouvoir discrétionnaire 2 

d’identifier certaines personnes à poursuivre, à arrêter et à juger.  3 

 4 

Nous avons essayé de démontrer pourquoi cette affaire doit être renvoyée au Rwanda. Que l’affaire 5 

puisse être jugée ou non jugée par-devant le TPIR ne constitue pas un critère permettant de décider 6 

du renvoi ou pas. En effet, l’Article ne dit même pas... la disposition ne dit même pas à quel stade 7 

une affaire doit être renvoyée à une juridiction nationale ou pas. L’on peut concevoir donc que même 8 

à mi-chemin d’un procès, la décision peut être prise d’arrêter la procédure et de la renvoyer à 9 

une juridiction nationale afin que l’affaire puisse y être connue. Mais nous ne sommes pas dans 10 

cette situation, le procès n’ayant pas encore commencé.  11 

 12 

L’autre observation a trait à la condition d’existence de diverses nationalités. Disons seulement qu’il 13 

s’agit de renvoi à une juridiction nationale et non internationale. L’Article 11 B) régit le renvoi vers 14 

les juridictions nationales et, donc, les dispositions du RPP ne nous imposent pas de dire que le pays 15 

vers lequel... le pays de renvoi doit avoir un tribunal composé de diverses nationalités. Il y a quelques 16 

mois, le Tribunal de céans a renvoyé des affaires vers la France pour jugement ; et il n’y a jamais eu 17 

le problème de la composition internationale des bancs. Avant cela, la Chambre a renvoyé une affaire 18 

en « la » Hollande, et cette question ne s’est jamais posée parce qu’elle n’était pas pertinente.  19 

 20 

Il y a eu également la question des charges… des accusations contre le FPR. Il n’y en a pas à 21 

l’heure. Et je ne voudrais pas à ce stade en dire davantage, sauf que le Tribunal... on ne demande 22 

pas au Tribunal de renvoyer des affaires au FPR. Nous sommes invités à envoyer les Accusés au 23 

Rwanda pour être jugés dans le système judiciaire du Rwanda et cela, dans le cadre de lois 24 

clairement définies. Et, également, les dispositifs doivent permettre la supervision des procès ; 25 

s’assurer également que le Tribunal continue d’exercer une certaine observation, une certaine 26 

supervision de ces procès.  27 

 28 

On a également affirmé, Madame le Président, Honorables Juges, que le système... le régime légal 29 

en vigueur au Rwanda est discriminatoire. Et c’est que... C’est une raison pour laquelle la Chambre 30 

doit « faire attention » à envoyer des accusés là-bas pour y être jugés. L’on n’a pas dit que cela était 31 

discriminatoire à l’égard de l’Accusé. L’argumentation était plutôt bizarre. On dit que, si l’Accusé... 32 

« Nous pensons même que si l’Accusé était envoyé au Rwanda, il bénéficierait "davantage" de 33 

privilèges que des personnes arrêtées dans ce système. » Non, cela n’ira pas à l’encontre des 34 

intérêts de l’Accusé et ne saurait être perçu comme étant une démarche discriminatoire.  35 

 36 

Comment est-ce que le système rwandais traite des autres accusés sur lesquels le Tribunal n’a pas 37 
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de juridiction ? Évidemment, cela ne relève pas de notre compétence. Nous sommes censés nous 1 

assurer de ce que les personnes renvoyées au Rwanda pour procès ne connaissent aucun 2 

désavantage en pratique ou au plan légal.  3 

 4 

Et je pense que la suggestion qui a été faite, c’était qu’au contraire, les Accusés, ici, envoyés au 5 

Rwanda, bénéficieraient des avantages... de plus d’avantages que les personnes qui sont 6 

ordinairement détenues au Rwanda.  7 

 8 

Les… On a parlé des Avocats de la défense, des enquêteurs, mais il convient de relever, ici, 9 

au Tribunal, que des centaines de témoins à décharge ont voyagé depuis le Rwanda pour venir 10 

déposer, ici, au Tribunal ; et ils sont retournés ensuite au Rwanda. Il y a eu des missions de la part 11 

des membres du Bureau du Procureur, et cela sans aucune entrave de la part du Gouvernement 12 

rwandais. Ce sont là des considérations importantes que la Chambre devra garder à l’esprit 13 

au moment de statuer sur nos requêtes.  14 

 15 

Il y a, je pense, un terrain d’entente entre nous et Human Rights Watch. C’est le fait que le cadre 16 

juridique rwandais... l’arsenal juridique rwandais offre des garanties en vue d’un procès équitable. 17 

 18 

Je vous renvoie au paragraphe 13, mémoire amicus de Human Rights Watch — et je cite — qui 19 

dit : « En surface, les lois rwandaises contiennent des dispositions de procès équitable, tout à... 20 

à l’instar de l’Article 20 des Statuts du Tribunal. Ces lois sont appliquées de façon cohérente. » 21 

 22 

Il y a une reconnaissance de la part de Human Rights Watch elle-même que les lois rwandaises sont 23 

tout à fait conformes à l’Article 20 des Statuts. Et l’Article 20 offre toutes les garanties de procès 24 

équitables dont devrait bénéficier un accusé. Donc, en réalité, nous disons qu’il y a des garanties 25 

juridiques au Rwanda en vue de la tenue des procès équitables. 26 

 27 

Human Rights Watch dit, par ailleurs, que leurs propres enquêtes leur ont permis d’avoir des preuves 28 

qui, au final, les ont conduits « de » dire que des procès équitables n’étaient pas possibles. 29 

Malheureusement, je suis mal à l’aise avec ce type de déclaration, en tant que... comme l’a dit le 30 

procureur général du Rwanda, il faut présumer que chaque pays, y compris le Rwanda, a l’intention 31 

de respecter ses propres lois. Autrement, il n’eût pas fallu adopter, créer ces lois. Lorsque l’on peut 32 

démontrer que ces pays n’ont pas respecté « ses » propres législations, alors, l’on serait infondé à 33 

faire ce genre de déclaration.  34 

 35 

Mais alors, le régime juridique spécial créé par le Rwanda est tout à fait nouveau, âgé de moins 36 

d’un an, et n’a pas encore été appliqué. En fait, il n’y a pas de pratique à laquelle l’on peut se référer 37 



 MUNYAKAZI  JEUDI 24 AVRIL 2008 

ALBERTINE OBAM, S.O. - TPIR - CHAMBRE III - page 43 

pour justifier une évaluation de ce que ce système ne fonctionnera pas, parce que l’on ne peut pas 1 

l’établir, établir que cela n’a pas fonctionné par le passé. Ce que nous tentons de faire, eh bien, c’est 2 

de renvoyer une affaire au Rwanda afin de permettre à ce système de fonctionner.  3 

 4 

Mon deuxième problème avec la position de Human Rights Watch, c’est qu’elle nous a fourni 5 

une évaluation, mais pas les preuves ayant conduit à cette évaluation. Ces éléments de preuve ne 6 

sont pas à la disposition de la Chambre ; « celles-ci » n’ont pas été testées pour que nous puissions 7 

établir comment cette évaluation a été faite.  8 

 9 

En réalité, on peut faire cette évaluation en se fondant sur les éléments de preuve que Human Rights 10 

Watch aurait pu collecter. Cela nous ramène à quoi ? À une situation où nous avons un cadre 11 

juridique en place, qui fournit toutes les garanties de l’Article 20 en vue d’un procès équitable, 12 

mais sans pratique jusque-là, seulement avec les garanties de supervision et même 13 

de dessaisissement lorsque ces dispositions ne seront pas observées.  14 

 15 

Je fais valoir, dans ces circonstances, Madame le Président, Honorables Juges, que les critères 16 

de l’Article 11 bis en vue des garanties d’un procès équitable sont réunis.  17 

 18 

Et à cet égard, nous devons garder à l’esprit, non seulement les garanties d’un procès équitable, 19 

mais le fait que, contrairement à des dispositions d’extradition, eh bien, lorsque nous, nous renvoyons 20 

une affaire à une juridiction nationale, nous continuons à en assurer le suivi. Et au cas où 21 

les dispositions pertinentes ne sont pas respectées, eh bien, nous sommes fondés tout à fait 22 

à dessaisir de nouveau la juridiction nationale de cette affaire et à prendre en compte, nous-mêmes, 23 

cette affaire.  24 

Mme LE PRÉSIDENT : 25 

Merci, Monsieur Jallow. 26 

 27 

Merci beaucoup d’avoir réduit le temps de parole qui vous avait été accordé originellement. 28 

 29 

Deuxièmement, merci d’avoir abordé les questions concrètes qui ont été abordées aujourd’hui.  30 

 31 

La Défense, à présent.  32 

Me MWAIKUSA :  33 

Merci, Madame le Président, Honorables Juges. 34 

 35 

Nous allons tenter de répondre à certaines préoccupations, certaines questions soulevées par 36 

mes amis.  37 
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Je vais commencer avec les observations du barreau de Kigali.  1 

 2 

Dans leurs observations, ils ont insisté d’abord sur le fait que le Rwanda est le pays où les crimes ont 3 

été commis ; et cela n’est pas contestable et nous ne saurons d’ailleurs pas le contester. Seulement, 4 

je voudrais faire valoir que nous ne devons pas perdre de vue les raisons pour lesquelles ce Tribunal 5 

a été créé. 6 

 7 

De prime abord, lorsque le Tribunal a été créé, le Rwanda était là, existait et, donc, il faudrait 8 

se demander si…  pourquoi l’on a à l’époque demandé à ce Tribunal, plutôt, de traiter de cette affaire, 9 

et si ces raisons n’existent plus aujourd’hui.  10 

 11 

L’on a affirmé ici que les membres du barreau de Kigali ont servi dans d’autres tribunaux 12 

internationaux, cela ne saurait être contesté. Mais je veux dire seulement qu’il y a eu très peu 13 

d’avocats rwandais ici. Or, avec tous les avantages dont ils auraient pu profiter, l’on se serait attendu 14 

à avoir davantage de Conseils de la défense rwandais ici. L’on se serait attendu également à les voir 15 

plus agressifs, c’est-à-dire venir ici et travailler au TPIR de façon à obtenir le renvoi de certaines 16 

affaires au Rwanda.  17 

 18 

La question est celle-ci : pourquoi y en a-t-il très peu ? Eh bien, il n’y a pas eu d’explication donnée, 19 

lorsqu’il n’« y » a eu que deux sur une période de plus de 10 ans. L’on peut même se permettre 20 

des spéculations, et se référer à la division Hutu-Tutsi qui, malheureusement, résiste à l’épreuve du 21 

temps malgré les efforts faits en vue de s’en débarrasser.  22 

 23 

Il y a beaucoup d’argent prévu pour l’assistance juridique, mais l’on se demande quel est le montant 24 

dont nous parlons, lorsque nous parlons de montants élevés.  25 

 26 

S’agissant des observations par le Gouvernement rwandais, je souris un peu, Madame le Président, 27 

lorsque je suis cette déclaration. Et mon sourire, peut-être, est une réflexion, un reflet, parce que 28 

Monsieur Ngoga a dit que… « Les Africains ne sont pas sérieux » ;  je ne me souviens pas l’avoir dit. 29 

Ai-je dit peut-être par implication que je ne suis pas sérieux, moi ?  30 

 31 

Peut-être que l’on m’a mal suivi et entendu. Le Rwanda est sérieux. Je ne le conteste pas. 32 

Alors, je voudrais affirmer avec force que personne n’a dit que le Rwanda n’est pas sérieux, que 33 

les Africains ne sont pas sérieux. Ce que j’ai dit, c’est qu’il y a un problème commun en Afrique : 34 

nous avons de bonnes législations ; dans la pratique, les choses sont plutôt horribles. Et je défie  35 

— je mets à l’épreuve — le Procureur de montrer à ce Tribunal dans quelle mesure le Rwanda 36 

constitue une exception. Il ne s’agit pas d’être sérieux ou de ne pas être sérieux.  37 
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Là, une référence à été faite aux actes d’accusations internationaux ou étrangers, et qu’on ne saurait 1 

les utiliser pour criminaliser le Rwanda. Or, il ne s’agit pas pour nous de criminaliser le Gouvernement 2 

du Rwanda. Nous utilisons ces actes d’accusations pour montrer que le système en vigueur au 3 

Rwanda à l’heure actuelle n’est pas approprié pour recevoir des affaires de ce type.  4 

 5 

S’agissant à présent de l’impact de la décision de ce Tribunal sur les efforts faits à l’heure actuelle 6 

entre le Rwanda et les autres juridictions où il y a des fugitifs, il est dit que l’impact pourrait améliorer 7 

ces efforts ou les paralyser. De quelle manière ? L’on ne nous a rien dit.  8 

 9 

Je me demande donc dans quelle mesure je suis fondé à croire cela ou dans quelle mesure 10 

le Tribunal devait prendre cela en considération à l’occasion de sa décision. Je pense que 11 

Monsieur Ngoga est un peu injuste, parce qu’il aurait plutôt fourni... il aurait dû fournir davantage 12 

d’informations. Le Rwanda a toujours fait preuve de coopération avec les témoins, les a protégés, 13 

peut-être, mais il y a quand même des cas qui nous indiquent tout à fait le contraire.  14 

 15 

Dans l’affaire Bizimungu, c’est-à-dire en l’espèce Jérôme Bicamumpaka, quelqu’un est venu 16 

une première fois ; la deuxième fois, ce témoin a affirmé que son identité avait été divulguée au 17 

Rwanda, et c’est ainsi qu’il a demandé qu’il se débarrasse de son pseudonyme.  18 

 19 

En l’affaire Karemera, un témoin en provenance du Rwanda a déposé devant le Tribunal en deux 20 

affaires. Plus tard, il s’est rendu dans un autre pays, et a demandé au Tribunal de lui permettre 21 

de venir et de modifier sa déposition parce que, selon lui, ce qu’il avait dit était basé sur des choses 22 

qui lui avaient été enseignées. Il ne s’agit pas là de la coopération, il ne s’agit pas là de la protection 23 

des témoins.  24 

 25 

S’agissant de la division Hutu-Tutsi, malheureusement, nous ne pouvons pas éviter de faire référence 26 

à ces choses parce qu’en dépit des efforts, cette division semble persister. Et nous soulevons cette 27 

question, parce que l’on a fait remarquer que jusqu’à présent aucun... aucune poursuite de Tutsis n’a 28 

eu lieu, aucun Tutsi n’a été poursuivi jusque-là.  29 

 30 

Permettez-moi, Madame, à présent, de réagir aux propos du Procureur, Monsieur Jallow.  31 

 32 

Sur les critères de renvoi des affaires, personne ne conteste ce que dit la loi. Maintenant, que ces 33 

affaires puissent être entendues ici ne constitue pas un critère. Je fais remarquer que même si ce 34 

n’était pas un critère, il s’agit d’un facteur pertinent à considérer avant que de parvenir à une décision 35 

de renvoi ou pas.  36 

 37 
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L’on ne demande pas à ce Tribunal d’envoyer qui que ce soit au FPR pour y être jugé, pas du tout. 1 

L’on demande au Tribunal d’envoyer des accusés à… l’Accusé au Rwanda pour y être jugé.  2 

 3 

Nous soutenons donc que le système en vigueur au Rwanda est contrôlé par le FPR, et le FPR est 4 

suspect ou soupçonné dans ce type d’affaire. L’on ne dit pas que le FPR va conduire des procès. 5 

Le FPR protège des gens, des individus de la poursuite dans des affaires semblables ; c’est pour cela 6 

que le système est suspect.  7 

 8 

Enfin, s’agissant de la discrimination, l’on nous a fait croire ici que… pourquoi est-ce que nous nous 9 

« complaignons » de ce que le système est discriminatoire ? Est-ce que le système peut accorder à 10 

ces accusés de meilleurs traitements qu’aux autres ?  11 

 12 

D’après nous, nous devons concéder que le système est discriminatoire. Un système discriminatoire 13 

ne peut prétendre... ne peut donc prétendre d’être compétent pour dire le droit, rendre justice, même 14 

si l’on est mieux traité. Et bien, cela est une injustice, parce que cela n’est pas conforme à la justice, 15 

conforme à l’égalité, conforme à l’État de droit. C’est la raison pour laquelle nous disons que 16 

cette discrimination, qu’elle traite mieux l’Accusé ou pas, n’est pas appropriée et ne pouvait pas 17 

recevoir une telle affaire.  18 

 19 

Madame le Président, Honorables Juges, j’en ai terminé, je vous remercie.  20 

Mme LE PRÉSIDENT : 21 

Nous vous remercions également, Maître, d’avoir présenté vos derniers arguments en deçà du temps 22 

qui vous avait été imparti.  23 

 24 

Nous allons donc observer une pause de 45 minutes. Au cours de la séance de cet après-midi, 25 

les Juges poseront des questions aux parties et aux amis du Tribunal, et nous accorderons 26 

cinq minutes à l’Accusé Yussuf Munyakazi « de » s’adresser à la Chambre, s’il le désire.  27 

 28 

Nous devons libérer cette salle d’audience au plus tard à 15 h 15. Cela nous donne une indication 29 

du temps qui nous est imparti cet après-midi.  30 

 31 

Il est 12 h 30 pratiquement, nous allons lever l’audience jusqu’à 13 h 15.  32 

 33 

(Suspension de l’audience : 12 h 30) 34 

 35 

(Pages 30 à 46 prises et transcrites par Albertine Obam, s.o.) 36 

 37 
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(Reprise de l’audience : 13 h 20)  1 

 2 

Mme LE PRÉSIDENT :  3 

Bon après-midi.  4 

 5 

Nous allons à présent commencer par les questions de la formation des Juges. Le Juge Muthoga 6 

sera le premier à poser des questions.  7 

M. LE JUGE MUTHOGA : 8 

Bon après-midi à tous.  9 

 10 

La présente séance vient à la suite des auditions de ce matin et elle nous permettra de nous faire une 11 

idée tout à fait claire sur les questions dont on a débattu ce matin.  12 

 13 

Nous n’avons pas beaucoup de temps pour cet exercice, et nous vous demandons de répondre aussi 14 

brièvement que possible aux questions qui vous seront posées et de passer à l’essentiel sans trop 15 

entrer dans les détails qui prendraient encore trop de temps.  16 

 17 

Je vais poser les questions à tour de rôle à chacune des parties. Lorsque les réponses « sont » 18 

données, je demanderai à l’une quelconque des parties qui aurait une réponse à une question 19 

particulière qui serait différente de la réponse qui aurait déjà été donnée de le manifester, et on lui 20 

donnera l’opportunité d’y répondre. Je commencerai par le Bureau du Procureur.  21 

 22 

Monsieur le Procureur, je sais que vous n’êtes pas tenu de dire pourquoi vous avez choisi une affaire 23 

particulière pour être renvoyée au Rwanda, mais je voudrais que vous nous disiez s’il y a quelque 24 

chose de particulier dans l’affaire Munyakazi qui vous a poussé à la faire renvoyer au Rwanda en ce 25 

temps précis.  26 

M. JALLOW :  27 

Nous avons procédé à la sélection des affaires que nous devrions porter à l’attention de la Chambre 28 

au titre de l’Article 11 bis. Dans cet exercice, nous sommes guidés par la résolution du Conseil de 29 

sécurité, qui demande au Procureur d’élaborer une stratégie permettant d’identifier des personnes de 30 

rang moyen et inférieur pour renvoi aux juridictions nationales. C’est l’un des facteurs que nous avons 31 

pris en compte.  32 

 33 

Autre chose, ce procès n’a pas encore commencé. Nous nous sommes donc focalisés sur le renvoi 34 

de... des affaires dont les procès n’ont pas encore commencé. Donc, parmi les affaires pendantes, 35 

nous avons retenu celles qui concernent les personnes de rang moyen et de rang inférieur — cela 36 

relève de la discrétion du Procureur. Et l’Article 11 bis du Règlement ne prescrit pas une justification 37 
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de choix opéré au titre de l’Article 11 bis.  1 

M. LE JUGE MUTHOGA : 2 

Vous avez fait une déclaration lors de votre exposé ce matin, disant notamment que l’Accusé n’est 3 

pas tenu de garder sa… la présente équipe de défense. Cela est-il conforme au droit d’être défendu 4 

par un Conseil de son choix ?  5 

M. JALLOW :  6 

Essentiellement, ce que nous voulions dire, c’est qu’il ne peut pas insister, par exemple, si son procès 7 

est renvoyé au Rwanda et qu’il « retienne » le Conseil qui lui a été commis ici, pour que le Rwanda 8 

puisse remplir les mêmes obligations que le Tribunal par rapport au Conseil. Lorsqu’une affaire est 9 

renvoyée devant une juridiction nationale, elle est jugée selon le droit interne, et le conseil de la 10 

défense est choisi conformément au droit interne, et c’est le droit interne qui permet de décider de la 11 

personne qui est qualifiée pour défendre l’Accusé. Voilà la situation.  12 

 13 

Le fait qu’un Conseil a été commis ici ne qualifie pas nécessairement ce Conseil pour qu’il représente 14 

l’Accusé devant la juridiction nationale de renvoi. Et il doit y avoir une pratique qui existe.  15 

M. LE JUGE MUTHOGA : 16 

Dans ce cas, si la Défense a passé quatre années avec l’Accusé ici pour préparer sa défense et, 17 

maintenant, l’affaire est renvoyée et... que devient-il de ces quatre années de travail ? Ne 18 

pensez-vous pas être désavantagé dans une certaine mesure ?  19 

M. JALLOW :  20 

Je ne dirais pas qu’on serait en position de faiblesse. Le procès commence de nouveau devant 21 

la juridiction nationale à laquelle il a été déféré.  22 

 23 

Comme nous l’avons vu dans les argumentaires, on peut même commettre un avocat étranger 24 

devant les juridictions nationales. Donc, quel que soit le Conseil de la défense qui est connu, celui-ci 25 

a l’opportunité de présenter… préparer — pardon — la défense.  26 

M. LE JUGE MUTHOGA : 27 

Et cela risque d’entraîner des retards importants.  28 

M. JALLOW :  29 

Cela ne suit pas, logiquement ; c’est une question de fait. Tout dépend du temps dont aura besoin le 30 

Conseil ; tout dépend du temps que la juridiction nationale est prête à accorder et ainsi de suite. Mais 31 

il ne s’ensuit pas logiquement qu’il y aura un retard parce qu’il y aura eu un renvoi de l’affaire. Sinon 32 

cela voudra dire qu’aucun procès ne peut être renvoyé parce que les accusés ont reçu des conseils 33 

différents, et la préparation de l’affaire a évolué jusqu’à un certain niveau.  34 

 35 

Donc, cela ne peut pas être avancé comme raison pour ne pas transférer du tout.  36 

 37 
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M. LE JUGE MUTHOGA : 1 

Mais on peut également avancer que si le renvoi est accordé, on peut retenir la... l’équipe de la 2 

défense ?  3 

M. JALLOW :  4 

Si les Conseils sont qualifiés pour pratiquer dans… ou exercer dans le pays de renvoi, on ne peut pas 5 

dire que le Conseil commis ici sera le Conseil dans le pays ou l’État de renvoi alors que le… la 6 

législation dans ce pays ne le « permette » pas.  7 

M. LE JUGE MUTHOGA : 8 

Quand... Qu’en est-il de certaines des attentes, notamment les garanties offertes aux personnes qui 9 

sont jugées ici ?  10 

M. JALLOW :  11 

Un droit qu’on puisse protéger ? Non, dans la mesure où la loi prévoit que l’affaire peut être renvoyée 12 

devant une juridiction nationale. Donc, l’Accusé ne peut pas s’attendre à ce que l’affaire soit jugée ici. 13 

On peut la retenir au titre de l’Article 11 bis et la renvoyer ou la déférer à un autre État. Il n’y a donc 14 

pas de droit acquis à être jugé ici parce que la loi du Tribunal de céans prévoit elle-même un transfert 15 

ou un renvoi.  16 

M. LE JUGE MUTHOGA : 17 

Si l’on peut démontrer qu’il serait préférable d’être jugé ici plutôt que devant une juridiction nationale, 18 

cela ne doit-il... être pris sans...  19 

M. JALLOW :  20 

Je crois qu’il faudrait encore s’en tenir à l’Article 11 bis pour voir quels sont les critères. Je crois que 21 

la préférence doit être fondée sur ces critères : si la personne « aura » ou « recevra » un procès 22 

équitable ou non devant la juridiction nationale, est-ce que la peine de mort sera appliquée ou pas ? 23 

Mais la préférence ne revient pas à l’Accusé, qui doit choisir s’il doit être jugé ici ou là-bas, parce qu’il 24 

va peut-être perdre son Conseil si son affaire est renvoyée.  25 

M. LE JUGE MUTHOGA : 26 

Qu’avez-vous à dire à propos de la présomption d’innocence — nous nous référons ici à un certain... 27 

un document qui parle de l’idéologie du génocide — devons-nous nous en inquiéter ?  28 

M. JALLOW :  29 

Je ne pense pas. Je soutiens que la Chambre ne devrait pas s’en faire. Le droit rwandais criminalise 30 

la promotion de l’idéologie de génocide, et cela n’est pas unique, ce n’est pas un cas unique. 31 

Plusieurs pays européens ont une législation qui, de la même manière, criminalise le déni de 32 

l’Holocauste, mais cela ne porte pas atteinte aux droits des personnes qui sont jugées là-bas.  33 

M. LE JUGE MUTHOGA : 34 

Dans vos soumissions, vous avez affirmé... vous avez affirmé que les honoraires de… de la Défense 35 

seront payés par, je crois, le barreau de Kigali — je ne m’en souviens plus très bien.  36 

 37 
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M. JALLOW :  1 

Je crois que nos amis du barreau de Kigali… nos amis rwandais peuvent nous aider. Mais je pense 2 

qu’il y a un fonds auquel l’État contribue, et le barreau de Kigali a également des dispositions pour 3 

assurer la défense à titre gracieux. Mais je crois qu’ils sont mieux placés pour en parler  4 

M. LE JUGE MUTHOGA : 5 

Auriez-vous un chiffre à l’esprit par rapport aux fonds qui auraient pu être versés pour... dans le... 6 

pour le compte de cet exercice ?  7 

M. JALLOW :  8 

Je crois qu’il y a le Gouvernement et le barreau de Kigali qui contribuent, mais je dois attirer votre 9 

attention sur le fait qu’il y a la jurisprudence de la Chambre d’appel qui dit que la Chambre d’instance 10 

ne devrait pas s’intéresser au budget qui a été prévu, dans la mesure où il y a un mécanisme 11 

permettant d’apporter l’assistance juridique aux personnes accusées. La Chambre ne doit pas 12 

apprécier l’adéquation ou non de ce budget, parce que cela irait au-delà des dispositions  13 

de l’Article 11 bis.  14 

M. LE JUGE MUTHOGA : 15 

Mais la Chambre est tenue de se faire une idée réaliste de la situation.  16 

M. JALLOW :  17 

Tout à fait. Tout à fait. Mais il est difficile pour la Chambre de décider si 250 millions de francs 18 

rwandais… — on me dit que c’est ce qui a été prévu —, il est difficile pour la Chambre de dire si cela 19 

est suffisant pour la défense de l’Accusé. Quel est l’échelon que la Chambre a utilisé ? Est-ce que ce 20 

sont les honoraires qui sont versés par le TPIR ? Il faudrait savoir combien d’accusés sont 21 

impliqués… combien de personnes sont impliquées, combien de temps vont durer les procès. Je 22 

crois que cette Chambre est mal placée pour creuser cette question.  23 

M. LE JUGE MUTHOGA : 24 

Pouvez-vous entrevoir quelques difficultés en ce qui concerne les activités de supervision et de suivi 25 

des affaires ?  26 

M. JALLOW :  27 

Je ne prévois pas de difficultés. Nous avons élaboré un mécanisme avec la Cour africaine qui est 28 

d’accord pour assurer le suivi, et la partie rwandaise l’a accepté et elle a intégré dans sa législation le 29 

droit du Tribunal de suivre le déroulement des procès. Nous avons bénéficié de leur coopération à 30 

divers égards, et donc, je n’envisage pas de conflit.  31 

M. LE JUGE MUTHOGA : 32 

Supposons qu’il y ait des problèmes — je sais que vous ne vous y attendez pas, je ne l’envisage pas 33 

non plus, mais on ne peut pas l’écarter complètement — disons que le mandat de ce Tribunal se 34 

termine, comment envisagez-vous résoudre le problème ?  35 

M. JALLOW :  36 

C’est l’une des questions qui a été examinée dans le cadre du mécanisme de legs après la fermeture 37 
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du Tribunal. Nous avons fait des propositions au Conseil de sécurité sur la manière dont certaines 1 

questions — y compris celles qui nous intéressent — seront résolues. L’une des suggestions qui a 2 

été faite — et le Conseil doit décider —, c’est d’avoir un mécanisme judiciaire résiduel permettant de 3 

suivre le déroulement des procès. Nous devrons également recevoir des demandes de 4 

dessaisissement et nous devons également avoir le mandat de renvoyer des affaires dans certaines 5 

juridictions sans dessaisir « à » d’autres juridictions.  6 

 7 

Donc, si le Conseil de sécurité approuve ces propositions, nous aurons donc un mécanisme 8 

approprié pour faire face à ce genre de situation.  9 

 10 

(Conciliabule entre les Juges) 11 

 12 

M. LE JUGE MUTHOGA : 13 

(Intervention non interprétée)  14 

M. JALLOW :  15 

Je vous remercie infiniment, Monsieur le Juge.  16 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 17 

Le Juge Muthoga est inaudible, son micro est éteint.  18 

M. LE JUGE MUTHOGA : 19 

Votre nom ?  20 

Me MWAIKUSA :  21 

Maître Mwaikusa. 22 

M. LE JUGE MUTHOGA :  23 

Mwaikusa. 24 

 25 

Maître Mwaikusa, je vais commencer par des questions élémentaires. 26 

 27 

Est-ce que vous êtes habilité à pratiquer... à exercer au Rwanda ? 28 

Me MWAIKUSA : 29 

Non. Je ne suis pas habilité à pratiquer au Rwanda ou dans quelque autre pays autre que la 30 

Tanzanie.  31 

M. LE JUGE MUTHOGA : 32 

Donc, vous ne pourrez pas suivre votre client ?  33 

Me MWAIKUSA :  34 

Non, Monsieur le Juge. Je ne pense pas que l’on puisse envisager cela, que je vais le suivre 35 

automatiquement dans l’Etat de renvoi.  36 

 37 
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Comme l’a indiqué le Procureur dans sa réponse, je pense qu’il y aura des changements. Même si  1 

je dois le suivre, il devrait y avoir une procédure à suivre avant que cela ne se produise dans les faits.  2 

M. LE JUGE MUTHOGA : 3 

Et pendant combien de temps avez-vous déjà travaillé avec lui ?  4 

Me MWAIKUSA : 5 

Je suis à son service depuis janvier 2007.  6 

M. LE JUGE MUTHOGA : 7 

« 2007 ». 8 

Me MWAIKUSA :  9 

Tout à fait, Monsieur le Juge.  10 

M. LE JUGE MUTHOGA : 11 

Je ne sais si vous pouvez répondre à cette question, mais je… je voudrais que vous me disiez, à 12 

votre avis, combien de temps prendra sa défense ?  13 

Me MWAIKUSA :  14 

À partir du moment où j’ai été commis à sa défense, j’ai pris l’engagement auprès du Tribunal de 15 

défendre mon client jusqu’à la fin de l’affaire, c’est-à-dire jusqu’à la fin de cette année, et je l’ai fait 16 

savoir aux services compétents de ce Tribunal lorsque j’ai été recruté.  17 

M. LE JUGE MUTHOGA : 18 

Passons maintenant à la République du Rwanda... au Gouvernement de la République du Rwanda.  19 

M. NGOGA :  20 

Je suis Martin Ngoga.  21 

M. LE JUGE MUTHOGA : 22 

Je sais, Martin, que vous nous avez présenté la loi relative au renvoi des affaires de votre pays. 23 

Maintenant, je voudrais savoir : qu’en est-il de la loi antérieure à celle relative au renvoi des affaires ? 24 

Est-elle celle qui est appliquée aux autres personnes accusées de génocide ?  25 

M. NGOGA :  26 

Monsieur le Juge, cette loi a été promulguée précisément pour les affaires renvoyées en vertu de 27 

l’Article 11 bis, et d’autres affaires qui pourraient nous être renvoyées par les juridictions nationales, 28 

par voie d’extradition et d’autres procédures. Elle exclut l’application d’autres lois dans la mesure où 29 

ces affaires dont j’ai parlé sont concernées.  30 

M. LE JUGE MUTHOGA : 31 

Par conséquent, si, par exemple, une personne qui serait maintenant accusée de génocide au 32 

Rwanda... et nous avons également Munyakazi, et que ces deux personnes sont jugées le même… 33 

même jour par les mêmes juges, ces juges appliqueront deux lois différentes ?  34 

M. NGOGA :  35 

Oui, ils appliqueront des lois différentes parce que les deux affaires auront un historique différent. Et 36 

cela me ramène à ce qui a été dit ce matin concernant « deux poids deux mesures ». Il ne s’agit pas 37 
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de deux poids deux mesures en tant que tels, il s’agit d’une situation contextuelle. Il s’agit de deux 1 

dossiers avec deux dispositifs différents qui font l’objet de deux régimes juridiques différents. Dans la 2 

loi, il y a des circonstances qui sont prévues. Même si nous mettons de côté cette loi dont nous 3 

parlons, il y a des circonstances prévues dans notre procédure pénale permettant à deux accusés 4 

d’être traités de manière différente dans deux situations différentes ; par exemple, des personnes qui, 5 

pour la première fois, comparaissent devant la Haute Cour ou la Cour suprême ou qui, pour la 6 

première fois, comparaissent devant une juridiction inférieure. Donc, il s’agit d’une situation où deux 7 

accusés sont traités selon des dispositifs juridiques différents.  8 

M. LE JUGE MUTHOGA : 9 

Maintenant, une... un Accusé est envoyé... déféré au Rwanda. Quels mécanismes ont-ils été mis en 10 

place pour s’assurer que, peut-être, si... si, par exemple, on constate qu’il est accusé, peut-être, de 11 

pillage, y a-t-il moyen, par exemple, d’abandonner les charges appliquées par le Procureur pour 12 

appliquer les nouvelles charges que vous aurez découvertes ?  13 

M. NGOGA :  14 

Je crois que cela ne couvre pas d’autres matières en dehors de… des affaires qui nous seraient 15 

renvoyées par le Procureur. Je ne peux pas spéculer sur la conduite de cet Accusé lorsqu’il sera 16 

renvoyé au Rwanda.  17 

 18 

Ce que je puis vous dire, c’est que, conformément à la loi, on ne peut pas rentrer dans des domaines 19 

autres que ceux qui concernent les renvois qui nous sont faits par le Procureur.  20 

M. LE JUGE MUTHOGA : 21 

En l’espèce, vous êtes restreints par ce que le Procureur a dit lors de l’application de la loi relative au 22 

renvoi ? 23 

M. NGOGA : 24 

Oui. 25 

M. LE JUGE MUTHOGA : 26 

Mais vous ne pouvez pas dire ce qui adviendrait si cette affaire est menée à son terme ou alors si les 27 

charges ne sont pas suffisamment fortes et… ou alors si d’autres charges sont portées contre 28 

l’Accusé ?  29 

M. NGOGA :  30 

Je crois que les juridictions connaîtront toujours des allégations qui sont portées à leur connaissance 31 

selon la législation existante. Je ne puis garantir qu’aucune autre allégation ne sera portée contre les 32 

Accusés qui sont transférés au Rwanda. Mais je peux… puis vous assurer que ces affaires seront 33 

traitées conformément à la législation existante.  34 

M. LE JUGE MUTHOGA : 35 

Vous avez les juridictions Gacaca au Rwanda, si une personne accusée est jugée… — et, je précise, 36 

un Accusé du TPIR, pour le distinguer des autres accusés — si, comme je le disais, un Accusé du 37 
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TPIR est présumé coupable d’une infraction, et un autre accusé qui ne relèverait pas du TPIR est 1 

déféré devant une juridiction Gacaca, avez-vous une disposition de loi qui empêche que les éléments 2 

de preuve qui sont produits devant la juridiction qui juge l’Accusé du TPIR ne soient pas  3 

« reproduites » devant la juridiction Gacaca ?  4 

M. NGOGA :  5 

Oui, il y en a. Et dans ce cas, les affaires couvertes par l’Article 11 bis passent en premier. Et il y a 6 

donc une interdiction...  7 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 8 

Interruption de l’orateur.  9 

M. LE JUGE MUTHOGA : 10 

Les personnes qui sont maintenant jugées pour génocide dans le cadre du système juridique 11 

rwandais peuvent-elles se prévaloir d’une assistance légale par le barreau du Rwanda ?  12 

M. NGOGA :  13 

Oui, il y a un certain nombre d’avocats… de défenseurs qui pratiquent au Rwanda depuis 1994.  14 

Je pense que le professeur Mwaikusa peut pratiquer au Rwanda, sauf si cela lui est interdit par la 15 

législation de son propre pays. Mais selon la loi rwandaise, il peut pratiquer chez nous, étant donné 16 

que le Rwanda fait partie de la Communauté de l’Afrique orientale.  17 

 18 

Je voudrais également ajouter qu’il y a des circonstances qui sont prévues au niveau du TPIR, et 19 

 il y a eu des incidents qui montrent que, pour plusieurs raisons, des Accusés ont abandonné leurs 20 

défenseurs. Donc, nous ne pouvons pas fonder cette décision sur l’éventualité ou l’absence 21 

d’éventualité de la présence d’un avocat, parce qu’il y a des circonstances qui entraînent souvent le 22 

changement de conseil.  23 

M. LE JUGE MUTHOGA : 24 

À l’heure actuelle, l’ancien gouvernement, celui de Habyarimana ou alors celui qui a suivi le 25 

gouvernement de Habyarimana, à savoir le Gouvernement intérimaire, ses ministres sont devant 26 

les... certains des ministres qui ont servi dans le Gouvernement intérimaire — il n’y en a qu’un seul... 27 

bénéficient... est-ce que ces ministres bénéficient d’une aide judiciaire ?  28 

M. NGOGA :  29 

L’Avocat de la défense est ici, même si c’est dans un autre but. Mais je ne suis pas suffisamment 30 

informé par rapport à la source du financement, mais je pense que ce ministre est représenté par un 31 

avocat important en la personne du bâtonnier.  32 

M. LE JUGE MUTHOGA : 33 

Et est-ce qu’il y a une assistance juridique qui est prévue ?  34 

M. NGOGA :  35 

Peut-être que le bâtonnier peut nous le dire. En tant que procureur, comme l’a dit le Procureur Jallow, 36 

il y a un cadre juridique qui prévoit l’assistance juridique. La question du budget n’est pas très 37 
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importante parce que le budget varie en fonction des besoins. Je pourrais tout simplement dire que le 1 

Gouvernement du Rwanda sera en mesure de mobiliser suffisamment de moyens logistiques pour 2 

assurer la défense des Accusés transférés par le TPIR au Rwanda. Mais dans le cas précis qui m’a 3 

été indiqué, je ne suis pas informé suffisamment par rapport aux sources de financement. Mais  4 

je pense qu’elle est effectivement représentée.  5 

M. LE JUGE MUTHOGA : 6 

Savez-vous quel cadre régit les décisions relatives à l’aide judiciaire ?  7 

M. NGOGA :  8 

Oui, je connais ce que dit le droit. Il faudrait que l’indigence soit approuvée pour que l’Ordre des 9 

avocats commette un avocat et mobilise les ressources à cette fin.  10 

M. LE JUGE MUTHOGA : 11 

Est-ce que nous avons certains de ces accusés représentés par des conseils étrangers ?  12 

M. NGOGA :  13 

Oui, il y a plusieurs avocats étrangers qui exercent au Rwanda, dont certains sous le chapeau 14 

d’Avocats sans frontières. Je dis que cela se fait depuis 1994, et je dois dire que notre système est 15 

très souple. J’ai omis de dire que nous pouvons même inviter des juges étrangers à siéger dans nos 16 

juridictions parce que notre loi l’autorise. Je ne l’ai pas mentionné parce que cela ne se passe que si 17 

c’est nécessaire. Mais je dois dire qu’il y a une disposition de la loi qui prévoit que, le cas échéant et 18 

pour des raisons précises, des juges étrangers peuvent siéger dans nos juridictions, et des avocats 19 

étrangers peuvent également assurer la défense des clients.  20 

M. LE JUGE MUTHOGA : 21 

Jugez-vous les accusés in abstentia ?  22 

M. NGOGA :  23 

Oui, Monsieur le Président... Honorable Juge.  24 

M. LE JUGE MUTHOGA : 25 

Est-ce que vous avez jugé Emmanuel Bagambiki par contumace ?  26 

M. NGOGA :  27 

Oui. 28 

M. LE JUGE MUTHOGA :  29 

Après qu’il a été acquitté par le TPIR ?  30 

M. NGOGA :  31 

Oui, nous l’avons poursuivi pour des charges autres que celles qui pesaient « sur » lui devant le 32 

TPIR. Nous avons exclu tout ce pourquoi il avait été innocenté par le TPIR, même si certains auraient 33 

préféré ou n’étaient pas d’accord avec les conclusions du TPIR. Mais nous nous sommes limités aux 34 

faits dont le TPIR n’avait pas été saisi.  35 

M. LE JUGE MUTHOGA : 36 

Donc, il n’a pas été poursuivi pour des charges pour lesquelles le Procureur du TPIR l’avait 37 
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poursuivi ?  1 

M. NGOGA :  2 

Non, pas du tout.  3 

M. LE JUGE MUTHOGA : 4 

Dans un des documents qui a été déposé, il est fait état de ce que votre pays applique une politique 5 

d’exclusion des Hutus du système judiciaire ; qu’en est-il ?  6 

M. NGOGA :  7 

En fait, le système judiciaire rwandais...  8 

 9 

Non, ce n’est pas correct parce que nous avons essayé d’éviter cela, mais étant donné le respect que 10 

je dois à la Chambre de céans, nous avons de nombreux Hutus qui travaillent dans le système 11 

judiciaire rwandais à tous les échelons. Eh bien, peut-être que la nomination n’est pas... ne suit pas 12 

la meilleure procédure, mais il se trouve qu’il y a un certain nombre de Hutus compétents qui 13 

travaillent à différents échelons de nos institutions judiciaires. Donc, il est très erroné de dire qu’il y a 14 

une politique d’exclusion des Hutus du système judiciaire.  15 

M. LE JUGE MUTHOGA : 16 

Par exemple au niveau de la Haute Cour, celle qui a compétence pour connaître des affaires des 17 

personnes renvoyées par le TPIR, combien de juges compte la Haute Cour ?  18 

M. NGOGA :  19 

Honorable Juge, je crois qu’il s’agit de 24 juges. Mais je ne voudrais pas rentrer dans le débat du... de 20 

l’équilibre ethnique, cela est contraire à la politique de mon pays et à la Constitution de mon pays, et 21 

je ne rentrerai pas dans ces considérations.  22 

M. LE JUGE MUTHOGA : 23 

Pour ce qui est des juges de la Haute Cour qui jugeront les personnes dont les affaires seront 24 

renvoyées là-bas, y aura-t-il... seront-ils aidés dans leurs tâches par des assesseurs de... de jurés 25 

ou...  26 

M. NGOGA :  27 

Notre système ne prévoit pas la présence d’assesseurs ou de jurés, seulement les juges.  28 

M. LE JUGE MUTHOGA : 29 

Donc, les juges siègent seuls.  30 

M. NGOGA :  31 

C’est un collège de trois juges.  32 

M. LE JUGE MUTHOGA : 33 

À la Haute Cour ? 34 

M. NGOGA : 35 

Oui. 36 

 37 



 MUNYAKAZI  JEUDI 24 AVRIL 2008 

APOLLINE SOLANGE NKOA, S.O. - TPIR - CHAMBRE III - page 57 

M. LE JUGE MUTHOGA : 1 

Et au niveau de la cour d’appel ou... — plutôt — la Cour suprême ?  2 

M. NGOGA :  3 

À la Cour suprême, le minimum, c’est trois, mais le président a la possibilité de nommer plus de juges 4 

en fonction de l’instance.  5 

M. LE JUGE MUTHOGA : 6 

Mais au niveau de la Haute Cour, c’est également trois juges qui composent la collégialité ?  7 

M. NGOGA :  8 

Oui.  9 

M. LE JUGE MUTHOGA : 10 

La... La même... L’ancienne loi applique-t-elle les mêmes dispositions ou alors celles-ci ne relèvent 11 

que de la nouvelle loi appliquée ?  12 

M. NGOGA :  13 

C’est une loi transversale.  14 

M. LE JUGE MUTHOGA : 15 

Je veux dire : aujourd’hui, ceux qui ont (sic)  poursuivi pour génocide, ils sont jugés par trois juges ?  16 

M. NGOGA :  17 

Oui, tel est le cas.  18 

M. LE JUGE MUTHOGA : 19 

Quelles sont les mesures de protection des témoins que vous avez prises ?  20 

M. NGOGA :  21 

Tout d’abord, permettez-moi de dire que les témoins rwandais font l’objet d’une politique générale de 22 

protection des citoyens rwandais, c’est comme cela que nous avons assuré la sécurité des témoins 23 

qui ont comparu devant nos juridictions et devant le TPIR. Mais il y a également des dispositions 24 

spécifiques pour les témoins qui sont pris… en danger. Nous avons un service de protection des 25 

témoins dans les commissariats de police, et un responsable de protection des témoins à chaque 26 

bureau décentralisé du... du parquet pour assurer le suivi et faire rapport. Donc, il s’agit d’organes ou 27 

des services qui travaillent en étroite collaboration avec « les » Services de protection des témoins du 28 

TPIR.  29 

M. LE JUGE MUTHOGA : 30 

Savez-vous un... un ministre nommé Telas Karugarama ?  31 

M. NGOGA :  32 

C’est l’actuel Ministre de la justice.  33 

M. LE JUGE MUTHOGA : 34 

Il aurait déclaré — je cite : « Nous n’avons rien à perdre en accordant l’immunité (inaudible) nous 35 

n’avons rien... nous avons tout à gagner si ces personnes reviennent parce que ça nous donnera 36 

l’occasion de les arrêter. Ils auront à faire des déclarations sous serment où leurs adresses seront 37 
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mentionnées, et cela nous permettrait, à tout moment, de pouvoir les arrêter. »  1 

 2 

Il faisait ainsi référence aux témoins venant déposer au Rwanda.  3 

M. NGOGA :  4 

Je suis au courant de cet article de journal, et depuis, j’ai pris langue avec le Ministre de la justice qui 5 

a dit que ce compte rendu ne reflète pas ses propos. C’est ce qu’il m’a dit. Il n’est pas d’accord avec 6 

les propos de cet organe de presse.  7 

 8 

Deuxièmement, la déclaration dont il est question a été faite dans un contexte précis, et je crois 9 

qu’elle était plus longue que ce qui a été relayé par les journaux. Je crois qu’une appréciation juste de 10 

ce qu’il a dit consisterait à analyser l’intégralité de son propos.  11 

 12 

Mais en ce qui concerne la citation dans... parue dans le journal, selon ce que le Ministre m’a dit, il 13 

n’est pas d’accord avec la manière dont cela a été restitué.  14 

M. LE JUGE MUTHOGA : 15 

Je pense que l’une des allégations qui a été faite est que Monsieur Nkundiyaremyi, le président de la 16 

Cour suprême et le président du Conseil d’État, a été forcé de démissionner de ses fonctions ; 17 

avez-vous connaissance de ce fait ?  18 

M. NGOGA :  19 

Je n’en sais rien. Je pense que cela ne s’est jamais produit. Si on considère la personne qui l’a 20 

remplacé, je ne pense pas que cela prouverait ce qui est dit. Parce que s’il y a eu une politique de 21 

révocation sur la base de l’appartenance ethnique, on ne trouverait pas des personnes de l’autre 22 

ethnie dans la situation actuelle. 23 

 24 

Monsieur le Juge, parce que certaines références ont été faites à... au barreau, peut-être que le 25 

président... — plutôt — le bâtonnier pourrait intervenir ou compléter ce que j’ai dit, avec votre 26 

autorisation.  27 

M. LE JUGE MUTHOGA : 28 

Est-ce qu’il y a des questions auxquelles vous pouvez répondre mieux que le procureur général qui 29 

vous a précédé ?  30 

M. GASHABANA : 31 

Oui, Monsieur le Juge. Je voudrais d’abord, s’agissant de la représentation de l’ancien Ministre de la 32 

justice, sa représentation est assurée par un collège de deux avocats dont un avocat du barreau de 33 

Liège nommé Jean-Louis Libert, qui est en même temps vice-président d’Avocats sans frontières, et 34 

votre serviteur.  35 

 36 

Avec le confrère de Liège, nous avons fait en sorte que le mécanisme légal, quant à ce qui concerne 37 
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ses frais de représentation, soit en charge d’Avocats sans frontières, et qu’il s’exécute conformément 1 

aux standards qui sont requis dans la défense de ses dossiers.  2 

 3 

Deuxième chose… Est que les avocats étrangers n’ont pas... n’ont aucune limitation pour pouvoir 4 

exercer au Rwanda, et c’est dans ce cadre-là que le confrère, Maître Libert, quand il vient à Kigali et 5 

que nous avons besoin de contacter des témoignages (sic), par-ci par-là, nous survolons le pays 6 

sans aucune inquiétude.  7 

 8 

Et excusez-moi. Je suis peut-être rapide. Vous allez m’excuser, je ne suis pas très habitué au rythme 9 

ici, mais je vais essayer de faire des efforts.  10 

 11 

Alors, nous survolons le pays ensemble, nous recueillons toutes les données qui sont nécessaires, et 12 

Avocats sans frontières met à notre charge toute la logistique qui s’impose pour pouvoir assurer la 13 

défense suivant les normes « requis » tel que cela se... cela est fait au niveau de la loi. 14 

 15 

Et comme on vous l’a dit tout à l’heure, les conseils... les avocats étrangers, quand ils...  16 

 17 

Nous avons d’abord au terme de notre loi l’article 6 qui prévoit la possibilité pour un avocat étranger 18 

d’exercer au Rwanda. Et là, c’est de par notre loi de 1997. Et au terme de cette loi, nous demandons 19 

seulement qu’il y ait une certaine réciprocité entre... donc, c’est-à-dire si l’avocat étranger peut 20 

exercer au Rwanda et si le Rwandais peut exercer également dans son pays.  21 

 22 

Et nous avons aussi... nous faisons partie des East African Law society. East African Law Society 23 

regroupe les avocats des cinq pays — il y a le Rwanda, le Burundi, la Tanzanie, le Kenya et 24 

Zanzibar ; avec eux, nous avons un système de coopération qui fait qu’il y a le principe de la libre 25 

circulation des conseils respectifs au niveau des régions. Et là, c’est dans le sens... c’est pour 26 

répondre au confrère qui... qui assiste à l’heure actuelle l’Accusé. Il est le bienvenu au Rwanda. Tous 27 

les mécanismes légaux quant à ce qui concerne son exercice au Rwanda seront bien assurés et il 28 

recevra tout l’encadrement nécessaire requis.  29 

 30 

S’agissant de l’aide légale... S’agissant de l’aide légale, nous avons d’abord une structure au niveau 31 

du barreau. On vous a parlé d’une certaine permanence qui existe, et cette permanence est sous la 32 

direction d’un président du bureau de consultation et de défense. Ce président du bureau de 33 

consultation et de défense qui se trouve être...  34 

M. LE JUGE MUTHOGA : 35 

Je ne voudrais pas vous interrompre, Monsieur, mais je voudrais vous poser des questions précises 36 

sur ce point.  37 
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Au moment où nous siégeons, combien des... d’honoraires d’avocats sont-ils payés par le fonds 1 

destiné aux personnes accusées de génocide ?  2 

M. GASHABANA : 3 

Monsieur le Président, nous avons d’abord, comme je vous l’ai dit, une coopération avec Avocats 4 

sans frontières, qui a prévu un budget qui rémunère les avocats qui s’occupent des questions liées au 5 

fonds d’aide légale. Nous avons aussi une coopération avec la... la... la coopération technique belge, 6 

qui aussi, assure… intervient dans les mécanismes de représentation, en... en essayant de financer 7 

les défenses des avocats au niveau de l’intérieur du pays.  8 

M. LE JUGE MUTHOGA : 9 

Combien sont-ils ?  10 

M. GASHABANA : 11 

 Combien ? 12 

M. LE JUGE MUTHOGA : 13 

Combien d’avocats étrangers sont-ils payés par le fonds d’aide judiciaire ? Sont-ils si nombreux que 14 

vous ne pouvez pas les compter tous ?  15 

M. GASHABANA : 16 

Depuis 87 (sic), d’à peu près 150 avocats qui sont venus défendre le dossier du génocide et qui ont 17 

été rémunérés sur base d’un fonds d’aide légale. Et à l’heure actuelle, tous ceux qui viennent dans le 18 

cadre d’Avocats sans frontières, généralement, sont rémunérés effectivement grâce à la collaboration 19 

que nous avons avec Avocats sans frontières. Quand il y a...  20 

M. LE JUGE MUTHOGA : 21 

En dehors... En dehors de ce cadre... En dehors de ce cadre...  22 

M. GASHABANA : 23 

Il y a le Ministère de la justice, il y a le PNUD, il y a l’USAID, qui sont aussi généralement intervenus 24 

dans le cadre des procès du génocide. Je crois, il y a des millions de dollars qui ont déjà été payés 25 

dans ce cadre... dans le cadre de cette situation. Et comme je vous l’ai dit...  26 

M. LE JUGE MUTHOGA : 27 

Je m’excuse. J’ai l’impression que nous ne nous comprenons pas très bien. Je vous ai demandé si 28 

vous savez combien d’avocats étrangers sont rémunérés à ce jour pour défendre des personnes dont 29 

les affaires sont renvoyées au Rwanda, personnes accusées de génocide.  30 

M. GASHABANA : 31 

Je crois qu’à l’heure actuelle, il peut y avoir une dizaine. Je n’ai pas le chiffre exact, mais il y a...  32 

il y en a.  33 

 34 

(Conciliabule entre les Juges) 35 

 36 

 37 
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M. LE JUGE MUTHOGA : 1 

Dans son mémoire... Dans le paragraphe 77, Human Rights Watch dit ceci : « Le fonds d’aide 2 

judiciaire est presque toujours insuffisant. Et par “conséquente”, les avocats, soit évitent de prendre 3 

de telles affaires, ou alors sont forcés de payer eux-mêmes les frais afférents.  4 

 5 

Voulez-vous commenter sur ce sujet ? Est-ce correct ?  6 

M. GASHABANA : 7 

Je ne suis pas d’accord avec pareille allégation, qui est manifestement « mensonger ». Je voudrais 8 

d’abord apporter à votre attention... porter « à » votre attention sur le fait que...  9 

M. LE JUGE MUTHOGA : 10 

Si cette allégation n’est pas véridique, pouvez-vous nous édifier sur la situation réelle, donc ?  11 

M. GASHABANA : 12 

Je voulais d’abord vous informer — c’est ce que je voulais justement vous dire — que chaque avocat 13 

qui est commis d’office par le bâtonnier ou à la demande d’un chef de juridiction a l’obligation… 14 

c’est une obligation professionnelle et une obligation légale ; ça, c’est un.  15 

 16 

De deux, des dispositions spéciales sont prises pour que ces avocats soient rémunérés dans le cadre 17 

— surtout dans les affaires du génocide — , dans le cadre de l’aide légale sur base de la 18 

collaboration dont je vous ai parlé tout à l’heure. Et à ma connaissance, je n’ai pas... je n’ai pas 19 

connaissance d’un cas d’un avocat qui aurait refusé de... de suivre un dossier qui est... qui lui est 20 

confié dans le cadre de l’aide légale, sinon, ce serait une faute professionnelle qui pourrait être 21 

sanctionnée.  22 

 23 

De l’autre côté, au niveau du Gouvernement et au niveau du barreau...  24 

M. LE JUGE MUTHOGA : 25 

Nous vous remercions, Monsieur.  26 

M. GASHABANA : 27 

(Début de l’intervention inaudible)... pas terminé.  28 

M. LE JUGE MUTHOGA : 29 

Je vous remercie parce que, bon, j’ai cru comprendre que personne n’a refusé de plaider et que si 30 

cela était le cas, des sanctions suivraient ; avez-vous à ajouter autre chose ?  31 

M. GASHABANA : 32 

Ce que j’ajoute, c’est que des dispositions sont prises au niveau du Ministère de la justice et de 33 

nous-mêmes pour que les avocats qui sont désignés soient rémunérés et dans les conditions les 34 

meilleures.  35 

M. LE JUGE MUTHOGA : 36 

L’article 13.6 de la loi organique dispose...  37 
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M. GASHABANA : 1 

L’article 13.6 parle de l’interrogatoire et de la (inaudible) d’un défenseur de choix de l’accusé. Et s’il 2 

est indigent, il se voit attribuer... attribuer, sans frais, un défenseur indépendant.  3 

 4 

Monsieur le Président (sic), je crois que cette disposition est suffisamment claire. C’est que le 5 

principe, c’est le libre choix… l’avocat. Cette disposition... 6 

M. LE JUGE MUTHOGA : 7 

One question to...  8 

M. GASHABANA : 9 

... est « repris » par le même article 39, qui dit qu’au cas où il n’est pas en mesure d’avoir un avocat, 10 

le bâtonnier lui en désigne un sans frais.  11 

 12 

Et notre loi prévoit qu’une fois que vous êtes désigné, vous devez… — et généralement, c’est une 13 

bonne occasion pour permettre à l’avocat d’avoir beaucoup plus d’expertise, beaucoup plus 14 

d’expérience dans la... dans le suivi des dossiers qui lui sont confiés, et je crois qu’avec le temps, 15 

même… — de par l’expérience qu’il peut en acquérir — je crois que ça... ça permet au barreau de 16 

bien avancer et de régler ces questions liées au problème du génocide.  17 

M. LE JUGE MUTHOGA : 18 

Je vous remercie.  19 

 20 

Maintenant, je me tourne vers Human Rights Watch, à qui est destiné la dernière question.  21 

 22 

Pouvez-vous nous donner plus de détails sur les paragraphes 36 à 37, dans lesquels vous faites 23 

mention de plusieurs affaires pour lesquelles les... des témoins auront disparu, c’est-à-dire qui étaient 24 

des témoins à décharge et qui, plus tard, auraient été arrêtés ? Pouvez-vous nous fournir à ce jour 25 

des informations plus actuelles ?  26 

Mme ALISON DES FORGES : 27 

Madame le Président, Honorables Juges, je suis Alison Des Forges de Human Rights Watch.  28 

 29 

Nous n’avons pas d’autres informations en ce qui concerne cet article, mais nous pouvons dire que 30 

l’expérience décrite au paragraphe 37, qui a trait à cette personne qui avait refusé, par crainte, de 31 

déposer a été bel et bien confirmée par d’autres sources depuis le temps où ce paragraphe a été 32 

élaboré…  33 

 34 

Je voudrais également faire quelques commentaires, ma collègue aura également à faire un 35 

commentaire sur les questions qui ont déjà été posées et qui ont trouvé réponse, en ce qui concerne 36 

le fonds d’aide légale.  37 
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M. LE JUGE MUTHOGA : 1 

Faites, s’il vous plaît.  2 

Mme ALISON DES FORGES : 3 

Au cours de nos recherches, l’on nous a dit... l’ancien président du... de l’Ordre des avocats du 4 

Rwanda nous a dit que le Gouvernement avait promis d’allouer des fonds au titre de ce fonds d’aide 5 

légale, mais ne l’a pas fait jusque-là. C’était avant le mandat de Monsieur... de Maître Gatera.  6 

 7 

Peut-être que la situation a changé dans l’entre-temps, mais l’assistance juridique dont il fait état se 8 

présente dans deux secteurs… dans deux domaines : Avocats sans frontières qui est une ONG 9 

étrangère qui distribue de l’argent fourni par les bailleurs de fonds internationaux. Elle utilise ces 10 

fonds pour rémunérer les avocats rwandais et ainsi que d’autres avocats étrangers qui officient dans 11 

différents domaines de défense, dans le cas du génocide, le cas des violences sexuelles y compris.  12 

 13 

Au surplus, il y a un petit volume d’argent mis à disposition par le Gouvernement belge, surtout pour 14 

la défense des mineurs.  15 

 16 

Je pense, comme l’a dit Maître Gatera, « un » membre du barreau ne peut pas refuser d’officier dans 17 

une affaire qui lui a été confiée. Les membres du barreau peuvent indiquer à l’avance, avant que les 18 

affaires leur soient assignées, leur refus de participer. Et ces avocats nous ont dit qu’ils l’ont fait  19 

parce qu’ils avaient beaucoup de difficultés à récupérer leurs honoraires et, par conséquent, ils 20 

n’étaient pas disposés à faire ce type de travail.  21 

 22 

En effet, une assistance est fournie. Et comme nous le savons, l’assistance vient de l’assistance 23 

étrangère, ces fonds sont gérés par les ONG « internationaux » en collaboration avec le barreau, et 24 

sont utilisés dans quelques cas, y compris ceux du génocide.  25 

 26 

S’agissant de la composition de la Haute Cour, nous avons compris qu’il y a 26 juges qui siègent à la 27 

Haute Cour, et qu’en première instance, un juge unique qui connaît des affaires… c’est en appel que 28 

les affaires sont entendues par un panel de trois juges.  29 

 30 

Un domaine dans lequel l’on a besoin de travailler davantage, c’est lorsqu’il y a prédominance d’un 31 

juge sur les autres. Parce que la loi 007 est une loi organique qui précise dans sa conclusion que 32 

cette loi a préséance sur les autres lois.  33 

 34 

Mais il y a également une loi relative aux juridictions Gacaca qui est une loi organique et qui est la loi 35 

qui, jusque-là, a été source de conflits. Source de conflits en ce sens que les affaires devant les 36 

tribunaux conventionnels ont été réentendues par les juridictions Gacaca. Et lorsqu’il y a différence 37 
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dans le jugement final entre ces deux types de cours et tribunaux, c’est la chambre d’appel des 1 

Gacaca qui a le dernier mot. C’est la compréhension que j’ai.  2 

 3 

J’ai demandé à plusieurs juristes rwandais s’il y a eu contentieux lorsque deux lois organiques 4 

s’affrontent. J’ai cru comprendre que de tels litiges ne se sont pas posés et n’ont pas été entendus 5 

par un tribunal rwandais.  6 

 7 

En réalité, l’on n’aurait pas d’assurance si la loi organique portant renvoi d’affaires ainsi que d’autres 8 

lois organiques comme la loi organique portant sur les juridictions Gacaca « devraient » entrer en 9 

contradiction et « de » savoir « lequel » aurait la priorité sur l’autre.  10 

 11 

Merci.  12 

M. LE JUGE MUTHOGA : 13 

Briefly, please, very briefly. 14 

Mme REIDY : 15 

Sur ce dernier point, je voudrais attirer votre attention sur le fait qu’il y a deux lois organiques 16 

conflictuelles, celle sur le renvoi et celle qui a été adoptée plus tard sur l’abolition de la peine capitale 17 

et qui prévoit des mesures de substitution, c’est-à-dire perpétuité avec... sous certaines conditions, 18 

dont l’isolement. Il s’agit de deux lois organiques. Et comme ma collègue l’a dit, il s’agit de savoir 19 

laquelle a préséance, surtout que la dernière a été votée récemment. Cela sera l’objet de débat,  20 

je pense.  21 

 22 

Avec votre permission, une question dont deux préoccupations ont été soulevées. Par exemple, 23 

lorsque vous voulez qu’on clarifie si, oui ou non, il y a possibilité d’avoir le non bis in idem. 24 

 25 

Je voudrais faire observer que l’Assemblée nationale rwandaise, récemment, a adopté une nouvelle 26 

loi concernant les juridictions Gacaca. Des efforts ont été faits d’incorporer dans ladite loi la clarté afin 27 

d’éliminer tout risque de la double incrimination et d’intégrer des dispositions qui clarifient les 28 

questions de compétence.  29 

 30 

Malheureusement, cela n’a pas été pris en compte. Donc, il y a encore un certain degré de confusion.  31 

 32 

Enfin, vous vous êtes interrogé quant à savoir si la poursuite de l’idéologie du génocide aura un 33 

impact sur les renvois des affaires.  34 

 35 

Je voudrais, en réponse, dire à la Chambre que d’après nous, cela a... limite directement la capacité 36 

des avocats de la défense à préparer... et à remplir leur office. À cet effet, la Chambre voudra bien 37 
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consulter les paragraphes 77 et 78 des observations faites par le Gouvernement rwandais, en 1 

gardant à l’esprit le fait que très récemment, en février de cette année, lorsque l’acte d’accusation de 2 

l’Espagne a été publié, délivré contre 14 membres... 40 membres du FPR, l’Assemblée nationale a 3 

adopté une résolution demandant à ce juge espagnol d’être poursuivi pour négationnisme (sic).  4 

 5 

Je pense que cela est important lorsque l’on réfléchit à la capacité de ces lois à influencer la 6 

participation de certains avocats ou de certains juristes à ce type de procédure.  7 

Mme LE PRÉSIDENT : 8 

 (Intervention inaudible)  9 

M. LE JUGE FREMR :  10 

Madame le Président, je voudrais commencer avec Monsieur Ngoga.  11 

 12 

Vous nous avez dit, Monsieur Ngoga, que dans les cas de première instance, c’est-à-dire devant la 13 

Haute Cour, nous aurons trois juges qui statueront. Au mieux de ma connaissance, l’article 2 de la loi 14 

organique dit ceci : « La Haute Cour de la République est habilitée... statue en premier ressort à juge 15 

unique sur les affaires de transfert au Rwanda ».  16 

 17 

Pouvez-vous nous apporter quelques éclaircissements à ce sujet ? 18 

M. NGOGA :  19 

Depuis, j’ai corrigé mon collègue (sic).  20 

 21 

Dans le cadre de la loi portant référence, un seul juge en première instance... Mais il y a deux 22 

dispositions pouvant créer la possibilité « à » avoir trois juges. Mais, en fait, je me suis fourvoyé dans 23 

ma première réponse, et depuis, j’ai été corrigé. Si vous me le permettez, Honorables Juges, pendant 24 

que je dois faire ces... des commentaires...  25 

M. LE JUGE FREMR :  26 

Je voudrais... Je vous serai reconnaissant de me faire part de ces dispositions auxquelles vous faites 27 

référence.  28 

 29 

Je voudrais maintenant m’appesantir sur l’article 16 de la même loi organique, qui précise les 30 

compétences de la chambre d’appel. J’ai cru comprendre que cette chambre pouvait connaître des… 31 

statuer sur des points juridiques et factuels ; et je crois donc comprendre que lors des procédures 32 

d’appel, si la chambre d’appel n’est pas satisfaite des conclusions factuelles de la juridiction du 33 

premier ressort, elle peut lui renvoyer l’affaire. Mais, d’une manière générale, la chambre d’appel n’est 34 

pas habilitée à… à décider sur les questions de fait. Ainsi, la... la décision finale de la Cour suprême 35 

est fondée sur les conclusions factuelles faites par un juge unique.  36 

 37 
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M. NGOGA :  1 

C’est dommage, Honorables Juges, que je n’aie pas le texte sous les yeux. Je me demande si l’un 2 

quelconque de mes collègues l’aurait.  3 

M. LE JUGE FREMR :  4 

Peut-être qu’en attendant, je voudrais poser une autre question à Monsieur Ngoga pendant que vos 5 

collègues réfléchissent sur la question. 6 

 7 

Monsieur Ngoga, vous avez également dit que le Rwanda est disposé à coopérer — si je me trompe, 8 

veuillez me reprendre. Dans… Par le passé, et à diverses occasions, le Gouvernement du Rwanda 9 

a... a interrompu pendant des jours ou des semaines la coopération avec le TPIR en réaction à 10 

certaines décisions du TPIR — si je me trompe, veuillez me corriger sur ce point — et je pense, 11 

c’étaient des réactions qui suivaient des acquittements prononcés par le TPIR.  12 

M. NGOGA :  13 

Je ne pense pas que cette position soit exacte.  14 

M. LE JUGE FREMR :  15 

Nous avons retenu la réponse. Nous avons une autre... une question complémentaire venant de mon 16 

collègue. La composition de la Haute Cour est de trois juges. 17 

M. NGOGA :  18 

En règle générale, c’est un seul juge qui siège en première instance. Mon collègue a maintenant 19 

l’autre texte, je pense qu’il va vous donner la réponse à la question que vous lui avez posée.  20 

M. HAGUMA : 21 

Je vous remercie, Monsieur le Président (sic). 22 

 23 

En ce qui concerne l’article 16, lorsque la Cour suprême est saisie de la peine, elle peut analyser les 24 

faits, et peut les infirmer ou les confirmer. Mais s’« ils » estiment qu’il y a un élément de révision, 25 

« il » peut ordonner à la Haute Cour de réviser… de faire la révision de... Donc, la Cour suprême a, 26 

par cette disposition, par cette loi, le pouvoir de pouvoir... d’ordonner à la Haute Cour de réviser sa 27 

décision.  28 

 29 

Je pense que c’est une garantie pour la protection de... du prévenu ; c’est une garantie de réviser 30 

cette décision.  31 

 32 

Je vous remercie.  33 

M. LE JUGE FREMR :  34 

Je vous remercie.  35 

 36 

Ma prochaine question porte sur le principe non bis in idem. Je voudrais que... vous demander s’il 37 
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existe des dispositions spécifiques en relation avec ce principe de non bis in idem dans la perspective 1 

des procès qui... des affaires qui viendraient à être transférées notamment devant... en cas de... pour 2 

en revenir sur les possibles conflits entre les juridictions nationales et les juridictions Gacaca. Je 3 

précise pour ajouter qu’on se demande si un accusé pourrait être jugé pour une même infraction 4 

devant les juridictions nationales et les juridictions Gacaca.  5 

M. NGOGA :  6 

Les affaires renvoyées ne peuvent pas être connues dans le cadre de la loi portant renvoi, et cela 7 

inclut également les Gacaca ; les Gacaca ne peuvent pas entendre dans les affaires qui sont traitées 8 

dans le cadre de la loi portant renvoi.  9 

M. LE JUGE FREMR :  10 

Excusez-moi, mais je voudrais savoir s’il existe une disposition spéciale qui porte sur ce fait.  11 

M. NGOGA :  12 

Cela est contenu dans la loi portant référence elle-même.  13 

M. LE JUGE FREMR : 14 

Je vous remercie. 15 

 16 

Je passe à la prochaine question, qui a également été évoquée par l’un des amici, qui concerne la 17 

peine maximale applicable en cas d’imputation de culpabilité dans les affaires du génocide. Alors, on 18 

croit comprendre qu’on aura soit l’emprisonnement à vie conformément à l’article 21 ou alors la 19 

réclusion à perpétuité assortie de conditions spéciales, selon « l’»article 4 et 5 de la loi organique.  20 

 21 

Je voudrais que vous m’apportiez quelques explications à ce sujet.  22 

M. NGOGA :  23 

Des affaires relevant du « 11 bis » seront régies par la loi organique, et cela comprend également la 24 

grille des peines.  25 

M. LE JUGE FREMR :  26 

Donc, il y a deux dispositions dans le cadre de la loi organique, et ma question est celle-ci : laquelle a 27 

préséance sur l’autre ? Parce que l’une dit que c’est la perpétuité, l’autre dit perpétuité avec condition 28 

spéciale ; alors quelle est la hiérarchie entre ces deux lois ?  29 

M. NGOGA :  30 

C’est l’emprisonnement à perpétuité… à vie.  31 

M. LE JUGE FREMR :  32 

Avez-vous des arguments pour étayer vos propos ?  33 

M. NGOGA :  34 

Cela est basé sur la source de ces lois, lorsqu’il y a conflit entre deux lois. Cela est basé sur la source 35 

du loi... de la loi — pardon — portant renvoi.  36 

 37 
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M. LE JUGE FREMR :  1 

Merci.  2 

 3 

Question suivante à présent. Cela... Je la pose au Gouvernement rwandais : est-ce que le 4 

programme de protection des témoins est « à » mesure d’assurer la protection aux témoins de la 5 

défense, à la lumière du fait qu’ils font partie du parquet… du bureau du procureur.  6 

M. NGOGA :  7 

Alors, le dispositif de protection des témoins ne se limite pas aux témoins à charge. J’ai dit tout ceci 8 

parce que la logique, c’est d’avoir ce bureau... c’est d’avoir, donc, ce bureau, au plan décentralisé, ne 9 

pas exclure les témoins à décharge, c’est parce qu’il y a insécurité pour le témoin… qui a résulté 10 

« à » la sécurité que nous avons décidé de mettre en place cette division. Je pense qu’il y a donc un 11 

mécanisme suffisant pour protéger les témoins à décharge.  12 

M. LE JUGE FREMR :  13 

Je voudrais à présent savoir si un membre de la délégation des amis aurait quelque commentaire à 14 

faire. Nous allons commencer par la gauche pour aller vers la droite. 15 

 16 

Commencez.  17 

Mme DES FORGES : 18 

Merci. 19 

 20 

S’agissant de la primauté de la loi relative au renvoi ou la loi portant peine capitale, nous n’avons pas 21 

compris la base de décision, et que... Puisque nous parlons de primauté, il nous est difficile de savoir, 22 

à moins qu’une explication ne soit donnée par le procureur, nous « saurons » donc la loi qui a 23 

préférence (sic) sur l’autre.  24 

 25 

Maintenant, s’agissant des menaces à l’encontre desdits témoins à décharge, il est clair que jusqu’à 26 

ce moment, les menaces enregistrées ont concerné des témoins à charge. Est-ce que cela veut dire 27 

qu’il n’y a pas eu de menaces sur les témoins à décharge ou que les témoins à décharge ne se sont 28 

pas exprimés ou n’ont pas eu la satisfaction (sic) pour les aider à s’exprimer, c’est une question dont 29 

nous n’avons pas connaissance.  30 

M. LE JUGE FREMR :  31 

Merci beaucoup.  32 

 33 

Un autre ami a demandé la parole sur ma droite.  34 

Mme MARCIL :  35 

Alexandra Marcil, pour l’Association internationale des avocats de la défense. 36 

 37 
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Concernant la question de l’Honorable Juge Fremr concernant la coopération du Rwanda avec le 1 

TPIR, nous nous permettons de référer la Chambre à la note de bas de page no 7 du mémoire de 2 

l’Association internationale des avocats de la défense, lequel relate le blocage de 16 témoins ou… 3 

blocage de 16 témoins qui devaient normalement venir témoigner au TPIR et qui n’ont pas pu sortir 4 

du Rwanda ; ça aurait eu lieu à la libération par la chambre d’appel de Barayagwiza. Si mon souvenir 5 

est exact, c’est dans le procès de Bagilishema que les 16 témoins n’ont pas pu être produits, et  6 

je pense que c’était par le procureur au tribunal… Mais je pourrais le trouver. En attendant, la 7 

référence concernant cet événement-là se trouve « à » Le Procureur c. Barayagwiza. Vous avez la 8 

référence ?  9 

 10 

Et vous avez également le Procureur qui, à notre connaissance, s’est fait bloquer l’accès à Kigali... à 11 

son bureau de Kigali à ce moment-là. Et vous avez à la note de bas de page, la plaidoirie de Carla 12 

Del Ponte à ce sujet.  13 

 14 

Concernant la question... Est-ce que ça complète, Monsieur le Juge Fremr ?  15 

M. LE JUGE FREMR :  16 

Merci beaucoup, Madame.  17 

Mme MARCIL :  18 

Maintenant, concernant l’idéologie génocidaire, notre position est à l’effet que ça met... c’est 19 

susceptible de mettre la sécurité des avocats de la défense en péril et ça risque de restreindre leur 20 

liberté de pratique.  21 

 22 

Concernant le mécanisme de protection des témoins, je pense que dans un pays où la guerre... où 23 

une guerre a eu lieu, une guerre très, très grave, et encore très fraîche, il y aurait la nécessité de 24 

recourir à un organe de protection des témoins de la défense qui soit indépendant des pouvoirs 25 

nationaux.  26 

 27 

Et finalement, concernant la question de l’Honorable Juge Muthoga sur la question de savoir si 28 

l’équipe de la défense suivrait... l’équipe de la défense du TPIR serait susceptible de suivre, il y a non 29 

seulement un problème de la réciprocité, qui empêcherait la grande majorité des Avocats de suivre, 30 

mais surtout... mais surtout... je... c’est assez peu probable que les Avocats de la défense 31 

considèrent qu’ils aient eux-mêmes assez de sécurité sur le territoire rwandais pour agir en défense 32 

dans ce type de procès, et qu’ils... et que leur liberté d’action professionnelle ne subirait pas 33 

d’entrave, que... qu’ils auraient les moyens concrets de mettre en œuvre leur immunité fonctionnelle, 34 

que la sécurité des témoins qu’ils entendent produire serait adéquatement assurée... alors… 35 

finalement, qu’ils auraient la capacité dans le cadre actuel de présenter une défense adéquate.  36 

 37 
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M. LE JUGE FREMR :  1 

Merci beaucoup.  2 

M. MUNUNGU :  3 

Excusez-moi, Monsieur le Juge. 4 

 5 

Plaise à la Chambre, Kenneth Manungu, membre de l’ICDAA. 6 

Mme LE PRÉSIDENT : 7 

Mais il serait indiqué qu’un ami de la Cour soit représenté par une personne parce que si vous êtes 8 

six, nous ne pouvons pas donner la parole aux six personnes. Donc, lorsque l’on doit répondre à une 9 

question, il faudrait vous entendre sur la personne qui va y répondre. Nous ne pouvons pas donner la 10 

parole à tout le monde. Nous n’avons pas le temps pour cela. Et si ce que vous avez à dire est très 11 

important, je vous proposerais que vous vous gardiez de répondre parce que nous avons d’autres 12 

questions.  13 

M. MUNUNGU :  14 

Madame le Président, je serai bref. Je vous remercie.  15 

 16 

Mon propos est court et porte sur les arguments avancés par le procureur du Rwanda surtout en ce 17 

qui concerne « le » paragraphe 43, 44, 45 et 46. Et je crois que le procureur en a discuté 18 

abondamment en ce qui concerne le suivi que le TPIR sera habilité à faire lorsque des affaires seront 19 

renvoyées au Rwanda. Donc, on a noté que le mandat de ce Tribunal doit se poursuivre et ce, 20 

jusqu’au mois de décembre 2008 ou, plus tard, décembre 2010.  21 

 22 

Je ne sais pas si l’article 20 de la loi organique n’est pas superflu dans la mesure où il dit que le TPIR 23 

peut ordonner une annulation de l’ordonnance de renvoi. Dans ce cas, si Munyakazi ne pourra pas 24 

être jugé d’ici décembre 2008 ou 2010, étant donné que le procès va reprendre de nouveau, dans 25 

quelle mesure le TPIR sera-t-il « à » mesure de suivre ?  26 

Mme LE PRÉSIDENT : 27 

Le Procureur a déjà répondu à ces préoccupations. Veuillons poursuivre.  28 

M. LE JUGE FREMR :  29 

Je vous remercie, Madame le Président.  30 

 31 

Je vais poser l’avant-dernière question au Gouvernement du Rwanda, et je vous prie d’être aussi bref 32 

que possible.  33 

 34 

Est-ce qu’il y a des obstacles procéduraux ou pratiques empêchant les juridictions rwandaises de... 35 

d’entendre les témoins, surtout les témoins venant de l’étranger ?  36 

 37 



 MUNYAKAZI  JEUDI 24 AVRIL 2008 

APOLLINE SOLANGE NKOA, S.O. - TPIR - CHAMBRE III - page 71 

M. NGOGA :  1 

Non, il n’existe pas une telle restriction.  2 

M. LE JUGE FREMR :  3 

Merci de votre réponse.  4 

 5 

Dernière question, celle-ci concerne les dispositions précises dans le code de procédure pénale 6 

rwandais. Il s’agit de l’article 156, qui prévoit qu’un jugement rendu contre les fugitifs ne peut pas faire 7 

l’objet d’un appel. Est-ce que ma compréhension de cette disposition est correcte ? Par exemple, si 8 

un dossier d’un autre Accusé est renvoyé au Rwanda, et que cet Accusé court toujours, est-ce que 9 

celui-ci va être jugé en son absence et « qu’ »il n’a pas le droit de faire appel ?  10 

M. NGOGA :  11 

Ce que prévoit la loi, au cas où une personne serait poursuivie (sic) par contumace et appréhendée, 12 

le procès reprend de nouveau. La loi ne dit pas que la personne « devrait » continuer à se cacher et  13 

« participe » à la procédure, mais une fois que la personne est appréhendée, le jugement qui a été 14 

rendu est annulé, et la procédure reprend de nouveau.  15 

M. LE JUGE FREMR :  16 

Je vous remercie.  17 

 18 

Je n’ai plus de questions, Madame le Président.  19 

Mme LE PRÉSIDENT :  20 

Merci infiniment, Cher Collègue. 21 

 22 

Ma première question s’adresse à Monsieur Jallow.  23 

 24 

On a discuté de l’implication de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples dans le suivi 25 

des procédures ; est-ce le cas ?  26 

M. JALLOW :  27 

Oui, tout à fait, Madame le Président.  28 

 29 

Comme nous l’avons indiqué dans nos plaidoiries ou nos écritures, j’ai fait une demande à la 30 

Commission africaine d’assurer le suivi, au niveau du bureau du procureur, des procès qui seront 31 

renvoyés aux juridictions nationales africaines.  32 

 33 

Il y a eu une réunion au siège de la cour (inaudible) en Gambie, et le président de la commission m’a 34 

adressé une lettre confirmant que la commission était d’accord d’agir en qualité d’observateur et que 35 

nous devrions aviser la commission des modalités pratiques pour qu’il y ait un tel suivi.  36 

 37 
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Mme LE PRÉSIDENT :  1 

Est-ce que la commission rendra compte au Procureur, et le Procureur, à son tour, à la Chambre ou 2 

alors la commission rendra compte au Procureur et à la Cour en même temps ?  3 

M. JALLOW :  4 

L’Article 11 bis prévoit que le Procureur peut désigner un observateur qui lui rend compte. Donc, le 5 

Procureur recevra des rapports de l’observateur et les présentera à la Cour. Il est loisible à la Cour, 6 

comme elle l’a fait dans le cadre des renvois à la France, d’ordonner que les rapports des 7 

observateurs soient communiqués. Donc, la Chambre peut ordonner que le procureur dépose des 8 

rapports périodiques sur l’évolution du dossier. Mais selon l’Article 11 bis, les rapports sont transmis 9 

au Bureau du Procureur.  10 

Mme LE PRÉSIDENT :  11 

Dans quel cas allez-vous demander une annulation de l’ordonnance de renvoi ?  12 

M. JALLOW :  13 

Je dirais d’une manière générale que si nous constatons qu’il y a un problème d’équité ou… du 14 

procès, nous pouvons essayer de résoudre le problème, et si cela est résolu par le respect de 15 

l’Accusé en procès équitable, nous pouvons laisser la procédure se poursuivre. Mais, s’il s’avère que 16 

le problème ne peut être résolu dans ces juridictions nationales, il incombe au Procureur dans le 17 

cadre des mécanismes résiduels de faire une demande à la Cour. Il est difficile de dire dans quel 18 

(inaudible). Et ceci m’amène à ce que le Juge Muthoga a évoqué précédemment. Il a demandé au 19 

procureur général du Rwanda si le procès par contumace est prévu, et le procureur a répondu par 20 

l’affirmative. Mais je pense que sa réponse portait sur le système judiciaire en général. Et je voudrais 21 

appeler votre attention sur l’article 13.7 de la loi organique régissant le renvoi des affaires, et cette 22 

disposition précise… donne à l’Accusé le droit d’être jugé en sa présence.  23 

 24 

Donc, il ne peut pas y avoir de procès par contumace en ce qui concerne un dossier renvoyé par le 25 

Tribunal de céans. Voilà la précision que je voulais apporter.  26 

 27 

Mais, supposons que le Tribunal a renvoyé un Accusé pour procès au Rwanda et, pour des raisons 28 

particulières, il ne peut être présent à la cour pour assister à son procès ; c’est un cas d’annulation 29 

évident. Soit le Procureur insiste pour que l’Accusé soit présent, ou alors le Procureur saisit la 30 

Chambre d’instance pour que l’ordonnance de renvoi soit annulée.  31 

Mme LE PRÉSIDENT :  32 

Vous avez dit que la première réaction du Procureur serait de corriger des défaillances, et que vous  33 

« allez » demander une annulation que si l’erreur ne peut être corrigée. Quel est donc ce stade 34 

intermédiaire tendant à corriger l’erreur ? Est-ce que cela se rapporte à l’attention de la Chambre ou 35 

alors vous « avez » tenté de résoudre le problème et faire rapport à la Chambre par la suite ?  36 

 37 
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M. JALLOW :  1 

Je crois que l’ensemble de la situation doit être déféré à la Chambre. Et il revient à la Chambre d’être 2 

informée qu’il y a un problème qui s’est posé et que celui-ci a été résolu, bien sûr, avec l’implication 3 

de l’Accusé et de la cour.  4 

Mme LE PRÉSIDENT :  5 

Comment percevez-vous le fait que la commission rende compte au Procureur et, ensuite, le 6 

Procureur à la Chambre ?  7 

M. JALLOW :  8 

Nous n’avons pas encore travaillé sur ces détails. Non, Monseigneur.  9 

Mme LE PRÉSIDENT :  10 

Non, je ne suis pas seigneur.  11 

M. JALLOW :  12 

C’est une... un jargon anglo-saxon.  13 

 14 

Nous n’avons pas encore travaillé sur les dispositions d’ordre pratique. Je crois que lorsque nous 15 

aurons un dossier qui aura été renvoyé, nous allons nous concerter avec la commission pour nous 16 

entendre sur la périodicité de la représentativité ou la présence — plutôt — des représentants de la 17 

commission au Rwanda pour suivre le déroulement des procès.  18 

Mme LE PRÉSIDENT :  19 

Le Bureau du Procureur s’est souvent fondé sur les représentants de Human Rights Watch, 20 

notamment Madame Alison Des Forges, comme témoin expert et, aujourd’hui, Human Rights Watch 21 

s’oppose ou n’est pas d’accord avec le Bureau du Procureur. En dehors de ce que Human Rights 22 

Watch pourrait être désigné à suivre, vous avez deux organisations qui suivent des procédures au 23 

Rwanda. Est-ce que Human Rights Watch peut être l’une de ces organisations ?  24 

M. JALLOW :  25 

Nous avons beaucoup de respect pour Human Rights Watch, nous avons compté sur cette institution 26 

et surtout sur Madame Des Forges en tant que témoin expert, nous continuerons de compter sur 27 

l’expertise de Human Rights Watch. Dans ce cas précis, la procédure a quelque peu été différente. 28 

Ici, Human Rights Watch ne (inaudible) en qualité d’expert…  29 

Mme LE PRÉSIDENT :  30 

Nous n’avons pas beaucoup de temps, nous aimerions que vous répondiez à notre question. Est-ce 31 

que vous souhaitez avoir deux organisations qui assurent le suivi des procès : la Commission 32 

africaine et Human Rights Watch, ou pensez-vous que cela n’est pas possible ?  33 

M. JALLOW :  34 

Cela est faisable, nous sommes ouverts. La disposition de l’Article 11 bis permet au Procureur de 35 

désigner des observateurs, donc, nous pouvons désigner plus d’un observateur.  36 

 37 
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Mme LE PRÉSIDENT :  1 

Merci beaucoup.  2 

Mme DES FORGES : 3 

Et si je puis apporter une contribution ici à un moment donné, on a demandé à Human Rights Watch 4 

de réfléchir à la possibilité de servir d’observateur non pas dans le cadre de renvoi au Rwanda, mais 5 

le renvoi des dossiers à d’autres juridictions nationales, et Human Rights Watch a décidé et a dit que 6 

cela ne sera pas possible parce qu’il est nécessaire dans ce cas de faire rapport au Bureau du 7 

Procureur, et cela est en conflit avec notre statut d’institution indépendante.  8 

Mme LE PRÉSIDENT :  9 

Merci.  10 

 11 

À présent, j’ai une question pour la Défense : est-ce que la Commission africaine sur les droits… 12 

l’homme et des peuples sera un instrument approprié pour assurer ou garantir l’équité des 13 

procédures devant les juridictions rwandaises ?  14 

M. MWAIKUSA : 15 

Madame le Président, je ne pense pas être en mesure de répondre de manière satisfaisante à cette 16 

question, mais ce que je puis dire, c’est que la Commission africaine n’a pas un passé pour ce qui 17 

concerne ce genre d’activités, mais, peut-être pourra-t-elle faire ce genre de travail.  18 

Mme LE PRÉSIDENT :  19 

Merci beaucoup.  20 

 21 

Maintenant, j’ai une palette de questions pour Monsieur Ngoga.  22 

 23 

Est-ce que la République du Rwanda sera disposée à modifier la… sa législation pour que les 24 

Accusés dont les dossiers sont renvoyés soient jugés par trois juges au lieu d’un seul ?  25 

M. NGOGA :  26 

Tout d’abord, de manière générale, le Rwanda est ouvert à tout changement de son système 27 

juridique dans le sens de l’améliorer. Pour l’instant, un juge unique peut connaître avec compétence 28 

« d’»une affaire, et cela se passe dans plusieurs juridictions. Je ne suis pas un des (inaudible), mais 29 

je pense que le système est perfectible, si l’on pense que ce qui est proposé peut améliorer le 30 

système.  31 

Mme LE PRÉSIDENT :  32 

Mais cela ne pourra pas se produire à court terme. En fait, cela veut dire modifier la législation 33 

actuelle.  34 

M. NGOGA :  35 

La question qui se pose, ce n’est pas les délais, mais la nécessité d’une telle mesure. Nous pensons 36 

qu’un juge unique suffit. Comme je l’ai dit, tel est le cas dans les juridictions nationales, mais nous 37 



 MUNYAKAZI  JEUDI 24 AVRIL 2008 

APOLLINE SOLANGE NKOA, S.O. - TPIR - CHAMBRE III - page 75 

avons un système souple.  1 

Lorsque cela sera nécessaire, nous allons revisiter cet aspect de la loi. Mais je ne suis pas en mesure 2 

de dire que nous pouvons faire une telle promesse en l’espèce, parce que nous n’avons pas la 3 

conviction que cet amendement soit nécessaire.  4 

Mme LE PRÉSIDENT :  5 

Est-ce que vous pouvez nous indiquer les pays dont vous avez parlé et qui ont un système de juge 6 

unique, sans l’intervention de jurés, d’un jury ou d’assesseurs, juste un juge qui statue sur les crimes 7 

contre l’humanité ou crimes de génocide ? 8 

M. NGOGA :  9 

Je ne serai peut-être pas en mesure de le faire, mais je crois qu’il y a des systèmes qui prévoient un 10 

juge unique. J’ai dit ce matin que dans le cadre de notre processus de réforme, nous avons visité 11 

plusieurs pays et nous avons retenu les meilleures pratiques par rapport à notre expérience.  12 

Je dirais qu’il n’y a pas plusieurs juridictions nationales qui connaissent des dossiers de cette nature. 13 

Je dois également admettre qu’il s’agit d’un nouveau domaine dont les juridictions nationales seront 14 

saisies.  15 

Mme LE PRÉSIDENT :  16 

Je m’excuse, si je dois continuer avec des questions plutôt provocantes.  17 

 18 

Pourquoi... Ou plutôt, tout en tenant compte du fait que la justice est indépendante, pourquoi la 19 

République rwandaise a-t-elle été gênée par l’action du juge Bruguière ?  20 

M. NGOGA :  21 

La République... Le Gouvernement a été gêné. À moins que ce Tribunal ne veuille établir comme fait 22 

que ce qui s’est passé dans le cas que vous évoquez est exemplaire, et que cela montre dans quelle 23 

mesure un juge impartial doit exercer, cela pourrait être vrai. Mais je pense que cette Chambre ne 24 

s’est pas intéressée au processus qui a conduit à ce qu’a fait le juge Bruguière.  25 

Mme LE PRÉSIDENT :  26 

Je ne m’interroge pas sur la véracité « des » rapports. Je me demande si les enquêtes... Je ne 27 

demande pas si les enquêtes étaient correctes ou pas. Le problème est celui-ci : vous avez un juge 28 

français, un juge censé être indépendant, qui procède à une instruction — qui peut être véridique ou 29 

pas. Nous avons donc un juge indépendant et, en France, les juges sont censés être indépendants.  30 

 31 

Qu’est-ce que la France aurait fait dans le cas du juge Bruguière ou quelle serait la réaction du 32 

Gouvernement rwandais si un juge du système judiciaire rwandais « statue » sur une affaire qui... et 33 

que cela soit perçu comme politiquement incorrect ?  34 

M. NGOGA :  35 

Le juge qui se laisse influencer par les politiques sera critiqué. Le Gouvernement rwandais a émis des 36 

critiques ; le système judiciaire rwandais n’a pas fait de commentaires sur cette affaire. Je pense que 37 
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le Gouvernement rwandais, en tant que partie concernée, exprime son opinion. Mais cela ne veut pas 1 

dire que la justice rwandaise n’est pas indépendante.  2 

Mme LE PRÉSIDENT :  3 

Monsieur Jallow a parlé de la pratique ou de la nécessité, peut-être, d’amender la législation 4 

rwandaise dans le cadre d’un procès qui lui a été déféré. Est-ce que le Gouvernement rwandais peut 5 

accepter un tel changement ?  6 

M. NGOGA :  7 

Nous apprécions beaucoup la relation de travail que nous entretenons avec le Procureur du TPIR. 8 

Depuis toujours, nous pensons que nous aurons toujours des contributions utiles dans ce domaine, 9 

mais également dans d’autres domaines — renforcement des capacités, par exemple. Donc, je puis 10 

vous dire que nous sommes disposés à accepter des contributions utiles, comme cela a été le cas, 11 

de la part du Bureau du Procureur.  12 

Mme LE PRÉSIDENT :  13 

Et si l’on annule une ordonnance de renvoi, combien de temps faudra-t-il au Gouvernement rwandais 14 

pour renvoyer l’Accusé au TPIR ou au mécanisme résiduel ?  15 

M. NGOGA :  16 

Je ne sais pas quel délai souhaiterait le Tribunal ; s’il y a annulation du renvoi, le Rwanda va s’y plier. 17 

En ce qui concerne les délais, tout dépendra de la nature de la décision elle-même, mais je dirais que 18 

nous nous y plierons pleinement.  19 

Mme LE PRÉSIDENT :  20 

Et si la personne est condamnée, est-ce qu’elle bénéficiera d’une sécurité supplémentaire en 21 

détention ?  22 

M. NGOGA :  23 

Il y a des dispositions pénitentiaires spéciales qui existent déjà et qui couvrent les personnes 24 

renvoyées dans le cadre de ce mécanisme de renvoi. Et le TPIR travaille depuis avec nous dans ce 25 

domaine, et la... le volet sécurité fait partie de ce mécanisme.  26 

Mme LE PRÉSIDENT :  27 

Et si l’Accusé est condamné et libéré, est-ce que sa sécurité va continuer d’être assurée ?  28 

M. NGOGA :  29 

D’une manière générale, oui, mais tout dépend de chaque cas. Peut-être que la personne libérée 30 

n’aura pas besoin de continuer à circuler tout en bénéficiant d’une protection spéciale. Donc, d’une 31 

manière générale, il y aura des dispositions sécuritaires qui seront examinées au cas par cas.  32 

Mme LE PRÉSIDENT :  33 

Je voudrais revenir à une question à laquelle on a répondu, mais je n’ai pas bien suivi la réponse, il 34 

s’agit de l’emprisonnement à vie conformément à la loi organique. Est-ce que cela veut dire isolement 35 

ou est-ce qu’il s’agit d’un emprisonnement à vie assorti d’isolement ou sans isolement ?  36 

 37 
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M. NGOGA :  1 

Peut-être qu’il faudrait poser la question différemment, parce que je ne la comprends pas.  2 

Mme LE PRÉSIDENT :  3 

Selon la loi organique portant renvoi et si un accusé est condamné à la perpétuité, est-ce que cette 4 

peine sera assortie d’isolement ou ne le sera pas ?  5 

M. NGOGA :  6 

Est-ce que vous voulez parler de l’administration carcérale ?  7 

 8 

Oui, il y a des services particuliers, il faudrait peut-être les décrire. Il y a des cellules, il y a des zones 9 

de... consacrées aux activités récréatives. Il s’agit d’isolement en ce sens que chaque condamné est 10 

confiné à une cellule, mais il y a des endroits où les condamnés se retrouvent.  11 

Mme LE PRÉSIDENT :  12 

Parce que l’article 4.2 dit qu’une personne condamnée est confinée à l’isolement cellulaire. Nous 13 

comprenons que cette personne ne sera pas en contact avec d’autres personnes.  14 

M. NGOGA :  15 

Non, tel n’est pas le cas. Je crois qu’il s’agit peut-être d’une mauvaise traduction du document. Il 16 

s’agit de l’emprisonnement sur la base des conditions convenues avec le Greffe du Tribunal — du 17 

TPIR — et l’administration de la prison.  18 

Mme LE PRÉSIDENT :  19 

Et si la personne est acquittée au Rwanda, est-ce qu’elle pourra recevoir un passeport rwandais pour 20 

quitter le pays si elle le désire ?  21 

M. NGOGA :  22 

Oui, tout citoyen rwandais a droit à un passeport ; tel sera le cas pour les personnes acquittées.  23 

 24 

Madame le Président, je voudrais apporter quelques précisions. Je ne sais pas si j’aurai encore la 25 

parole.  26 

Mme LE PRÉSIDENT :  27 

Oui, j’en doute.  28 

M. NGOGA :  29 

Je voudrais brièvement préciser qu’il n’y a pas de résolution de la part du Parlement rwandais de 30 

poursuivre un juge. La question de l’idéologie du génocide est présentée ici comme si la ligne de 31 

défense ici et au Rwanda... s’excusant en quelque sorte vis-à-vis de l’idéologie du génocide.  32 

 33 

Je sais que l’idéologie est punissable selon le droit rwandais ou d’autres législations, mais les 34 

personnes qui vont représenter la défense ne seront pas nécessairement à la merci de cette loi. Cela 35 

tendrait à suggérer que pour réussir sa défense, il faudrait adopter une ligne qui... qui assure la 36 

promotion du génocide.  37 
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Je voudrais renvoyer la Chambre à ce que nous avons dit dans notre mémoire : il y a un taux de 40 % 1 

d’acquittement au Rwanda. Donc, les avocats de la défense, au Rwanda, ont réussi à défendre leurs 2 

clients.  3 

Mme LE PRÉSIDENT :  4 

Merci beaucoup.  5 

 6 

J’ai deux questions pour le barreau de Kigali.  7 

 8 

Première question : comment définissez-vous l’indigence par rapport au programme d’assistance 9 

juridique ?  10 

M. GASHABANA :  11 

L’indigence par rapport au programme d’assistance juridique est toute situation qui met une personne 12 

dans l’incapacité absolue de pourvoir à ses frais de justice. Et dans le cas d’espèce, il y a une 13 

procédure au terme de laquelle une attestation d’indigence est délivrée par une autorité locale à la 14 

personne pour qu’elle puisse se prévaloir du fonds... d’une assistance judiciaire.  15 

Mme LE PRÉSIDENT :  16 

Oui. Mais je voudrais que vous soyez plus précis, parce que dans différentes régions du monde, 17 

l’indigence a différentes acceptions. Par exemple, est-ce que vous considérez une personne qui a 18 

une maison où habite sa famille comme étant indigente, ou alors vous vous attendrez à ce que cette 19 

personne vende sa maison pour payer les honoraires des avocats ?  20 

M. GASHABANA : 21 

Vous comprenez qu’une personne qui a une seule maison ne peut pas vendre cette maison pour 22 

payer les honoraires d’avocats, puisque c’est une cause d’indignité que de pouvoir priver les héritiers 23 

d’un patrimoine qui pourrait leur permettre de faire face à leur vie future. À ce moment-là, ce sont des 24 

cas qui sont appréciés, en l’espèce, par les autorités locales, et une fois que l’attestation d’indigence 25 

est établie, nous, nous déclenchons la procédure.  26 

Mme LE PRÉSIDENT :  27 

Qui prend la décision à ce stade ; est-ce que c’est un juge ou bien l’administration ? Comment se 28 

passent les choses ?  29 

M. GASHABANA : 30 

Il y a plusieurs possibilités. Il y a des personnes qui saisissent directement le bâtonnier par le biais du 31 

bureau de consultation et de défense. Une fois que nous sommes saisis, grâce à la maison de 32 

permanence dont il vous a fait état tout à l’heure, nous intervenons et nous demandons à la personne 33 

d’apporter les documents nécessaires, qui sont généralement délivrés par l’administration locale — et 34 

ce sont les autorités de... les autorités de district.  35 

 36 

Une fois que nous avons... et la procédure se fait très rapidement puisque, vous devez le savoir, il y a 37 
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eu une forme de décentralisation qui fait que toute personne qui requiert des documents au niveau de 1 

l’administration — et surtout quand il est indigent — « l’ »obtient sans devoir payer quoi que ce soit. 2 

Une fois que cela est fait, il ne nous reste plus qu’à désigner l’avocat qui pourra suivre le dossier.  3 

Mme LE PRÉSIDENT :  4 

(Intervention non interprétée) 5 

M. GASHABANA : 6 

Je ne sais pas… votre patience…  7 

 8 

Il arrive que la personne soit aux arrêts. Quand la personne est aux arrêts, une simple demande 9 

suffit, puisque, en ce moment-là, nous estimons que l’état dans lequel « il » se trouve ne lui permet 10 

pas d’obtenir tous ces documents nécessaires. Et nous partons du principe du libre... de la libre 11 

accessibilité pour tout le monde devant la justice, pour faire en sorte que cette personne qui est en 12 

prison, privée de sa liberté, puisse bénéficier non seulement des… d’une certaine célérité, mais d’un 13 

procès équitable, tel que nous l’avons dit ce matin.  14 

Mme LE PRÉSIDENT :  15 

Pouvez-vous nous indiquer à quel stade la procédure contre votre client, l’ex-Ministre de la justice, se 16 

trouve ? À quel stade se trouve l’action engagée contre lui ?  17 

M. GASHABANA : 18 

Cette affaire a été instruite depuis 2006, et d’autres dossiers sont venus se greffer à cette affaire. Et, 19 

à l’heure actuelle, le ministère public a entrepris d’interroger les témoins à charge. Et dès mon retour 20 

ici, je crois, ce sera à l’audience du 28, nous allons continuer l’instruction au niveau des témoins à 21 

charge du ministère... les témoins à charge.  22 

 23 

Et une fois que cela sera terminé, le juge a pris la décision « à » ce que nous puissions pratiquement 24 

survoler tous les endroits où on a constaté qu’il y a des témoins à décharge qui pourraient également 25 

témoigner en sa faveur ; d’autant plus que nous avons des témoins à décharge qui sont à même de 26 

remettre en cause les arguments qui ont été avancés par le parquet, surtout au niveau des personnes 27 

qu’on déclare mortes alors qu’elles sont encore vivantes.  28 

 29 

Je vous remercie.  30 

Mme LE PRÉSIDENT :  31 

Cette procédure se déroule devant un juge unique de la Haute Cour ou bien devant une autre 32 

juridiction ?  33 

M. GASHABANA : 34 

Cette procédure, je dois vous dire que c’est une procédure qui a débuté depuis pas mal de temps. 35 

Elle se déroule devant un juge unique près le tribunal de grande instance, conformément à la loi 36 

portant code... organisation et compétence judiciaire.  37 
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Bon, s’agissant de la question d’un juge unique, je dois vous dire qu’il y a des appréciations... des 1 

interprétations suivant ce qui...  2 

Mme LE PRÉSIDENT :  3 

Non, non. Nous avons deux minutes pour vous ; ensuite, quelqu’un d’autre prendra la parole. 4 

Contentez-vous de répondre.  5 

M. GASHABANA : 6 

(Début de l’intervention inaudible)... qui est critiquable... qui est critiquable... du moins les 7 

observations qui ont été faites sont critiquables.  8 

Mme LE PRÉSIDENT :  9 

Je n’ai pas toujours entendu la réponse à ma question. Est-ce que la procédure se déroule devant un 10 

juge unique de la cour... du tribunal de grande instance ?  11 

Comme vous opinez du chef, je constate que vous répondez par l’affirmative. Et c’est toujours la 12 

phase des poursuites ?  13 

M. GASHABANA : 14 

(Début de l’intervention inaudible)... de l’instruction, dans la présentation des témoins. Et aussitôt 15 

qu’on aura fini avec les témoins à décharge — d’ici, je crois, le mois de juin, juillet —, nous allons 16 

passer aux plaidoiries.  17 

Mme LE PRÉSIDENT :  18 

Nous vous remercions tous infiniment de votre patience, d’avoir patiemment répondu à toutes les 19 

questions et de... d’avoir respecté le temps qui vous était imparti.  20 

 21 

Nous devons libérer ce prétoire dans les cinq minutes qui vont suivre, mais nous aimerions donner la 22 

parole à Monsieur Munyakazi, qui est présent ici.  23 

M. MUNYAKAZI :  24 

Je vous remercie, Madame le Président, Messieurs les Juges.  25 

 26 

Je vous prie de me permettre de rester assis.  27 

 28 

Je vous remercie, Honorables Juges, de me permettre de prendre la parole.  29 

 30 

Je m’appelle Yussuf Munyakazi, je suis en détention ici, à Arusha. Je n’ai pas étudié, néanmoins, je 31 

sais lire et écrire en grands caractères. Je n’ai fait que deux ans d’études primaires, je n’ai pas pu 32 

continuer mes études à cause de la situation qui prévalait à l’époque.  33 

 34 

J’ai toujours demandé aux Juges que le document me soit traduit, parce que je ne comprends pas les 35 

langues étrangères. Et aujourd’hui, j’ai eu la chance, parce qu’on m’a interprété ce qui a été dit.  36 

 37 
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Je voudrais vous demander de poser une question au Procureur Jallow et au procureur rwandais : 1 

chaque fois, lorsqu’ils prennent la parole, j’entends à la radio dire que Munyakazi était commerçant à 2 

Cyangugu en 94.  3 

 4 

Monsieur le Procureur Jallow, vous, en tant que musulman, vous êtes devant les Juges, mais nous 5 

serons également devant le Bon Dieu. Confirmez-vous aujourd’hui que j’ai été commerçant à 6 

Cyangugu ? Il s’agit là d’une question que je voudrais que l’on pose au Procureur pour moi.  7 

La deuxième question — et permettez-moi de reculer un peu. Je remercie toutes ces personnes qui 8 

sont venues d’ailleurs pour venir me défendre. Je les remercie parce qu’« ils » sont venus grâce à 9 

l’inspiration du Bon Dieu.  10 

 11 

Je ne veux pas me répéter, je vous parlerai en peu de mots.  12 

 13 

J’ai vécu avec les Tutsis, j’ai marié mes filles avec les Tutsis, et d’ailleurs, j’ai un beau-frère tutsi au 14 

Rwanda. Il y a des garçons que j’ai élevés chez moi ou qui ont grandi chez moi et qui ont épousé des 15 

Tutsies.  16 

 17 

Depuis ma jeune enfance, j’ai vécu avec des Tutsis. Je n’ai jamais eu de problème avec eux. Mais 18 

depuis que le multipartisme a commencé — en 59... 69, je ne sais plus —, moi et d’autres 19 

musulmans, nous avons adhéré au parti du roi Kigeri. Nous avons été membres du parti du roi.  20 

 21 

Malheureusement, au moment des élections, nous avons perdu les élections : nous, les musulmans 22 

et les Tutsis, avons été battus. Certains musulmans sont morts, d’autres ont fui le pays. Pour nous 23 

qui sommes encore en vie, nous avons été tellement battus et, par la suite, nous avons continué à 24 

subir l’oppression des gouvernements qui se sont remplacés.  25 

 26 

Et dernièrement, lorsque la guerre a commencé, à l’avènement du multipartisme, il est vrai que des 27 

gens sont morts — des Hutus sont morts, des Tutsis sont morts.  28 

 29 

Je voudrais vous donner un exemple. Lorsque nous sommes allés en exil, en 96 — c’est à ce 30 

moment-là que je suis parti avec les membres de ma famille —, je me rappelle qu’en 97, il y a eu des 31 

attaques. Les militaires du FPR-Inkotanyi ont tué ma femme et 12 de mes enfants lorsqu’ils se sont 32 

mis à brûler les camps de réfugiés.  33 

 34 

Je suis parti seul, j’étais traumatisé. J’ai quitté Bukavu et j’ai atteint la frontière avec l’Angola à pied. 35 

Seule ma deuxième femme... ou, plutôt, ma première femme a pu survivre, et les membres de la 36 

Croix-Rouge l’ont sauvée. Et en 97, la Croix-Rouge l’a aidée à retourner au Rwanda, à Bugarama,  37 
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« d’ »où elle était partie. Lorsqu’elle est arrivée à Bugarama, on lui a refusé le droit à sa maison. Et 1 

cette maison est habitée par un Tutsi aujourd’hui. Lorsque cette femme est venue me rendre visite ici, 2 

elle m’a dit que tous nos biens avaient été confisqués, et que même, on lui avait refusé de récupérer 3 

notre maison. Elle m’a dit que nos terrains, nos maisons, avaient été donnés aux Tutsis par des 4 

tribunaux. Je ne dirais pas qu’il s’agit de tous les Tutsis. C’est plutôt un certain Vianney Tabaro qui 5 

était juge au... pendant le régime Habyarimana, et il a été greffier à Cyangugu également. Il est 6 

originaire de Gishoma, il n’est même pas de la commune de Bugarama. À son retour au Rwanda, il a 7 

commencé une affaire contre moi pendant que moi, je me trouvais à l’étranger.  8 

 9 

Le procès… Le jugement a été rendu, on a décidé que je perdais le procès, et cela s’est fait en 2000. 10 

Tous mes biens ont été vendus. J’ai des copies du jugement — malheureusement, je ne les ai pas 11 

amenées ici, mais mon avocat pourra vous les communiquer.  12 

 13 

En 2006, lorsque ma femme est venue me rendre visite, elle m’a dit qu’elle n’avait même pas de bois 14 

de chauffage, qu’elle ne pouvait plus avoir un régime de banane, alors que nous avions (inaudible) 15 

bois, nous avions une bananeraie. Et à son retour au Rwanda, j’ai appris que deux mois plus tard, 16 

elle était morte. Je pense que vous le savez. 17 

 18 

Chez moi, il n’y a plus rien et tous mes biens ont été pris par les Tutsis. Et il ne s’agit pas de Tutsis de 19 

Bugarama. Personne des Tutsis de Bugarama ne s’est emparé de mes biens, parce que ces gens 20 

savent que l’on m’accuse injustement. Il s’agit plutôt des Tutsis qui sont venus du Burundi, du Congo.  21 

 22 

Et moi, je vous dis ceci : le Procureur Jallow continue à me poursuivre. Lorsque je suis arrivé ici, on 23 

m’a gardé dans une cellule isolée pendant neuf mois. Je n’ai pas vu le Procureur Jallow, mais ses 24 

agents venaient me poser des questions en me demandant de plaider coupable, quitte à ce qu’on 25 

réduise la peine qui serait... à laquelle je pourrais être condamné.  26 

 27 

Ils m’ont demandé de témoigner contre Kabiligi, Ntagerura. Et j’ai dit que je ne pouvais pas accuser 28 

injustement d’autres personnes. On m’a accusé d’avoir rencontré Ntagerura ; mais, moi, je ne l’ai 29 

jamais rencontré ! Et les agents du Procureur me disaient : « Si vous n’acceptez pas de faire ce que 30 

nous vous demandons, nous allons vous garder en prison. »  31 

 32 

Je suis resté en cellule isolée pendant neuf mois. Et mon premier Avocat vous a saisi et vous avez 33 

décidé que je sois libéré de mon isolement pour que je puisse rencontrer les autres. Et le Procureur 34 

n’a jamais été content. Et c’est pourquoi il a commencé par moi, lorsqu’il vous a demandé de 35 

transférer les affaires au Rwanda.  36 

 37 
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Et moi, je lui ai dit que je n’avais pas été autorité au Rwanda. Je n’avais même pas été balayeur dans 1 

un bureau quelconque. Je n’ai jamais... Je ne me suis jamais associé au pouvoir hutu.  2 

 3 

Je suis donc innocent, Honorables Juges, je n’ai même pas été responsable de cellule, le niveau le 4 

plus bas de l’autorité au Rwanda. Parce que, nous, on nous appelait « des Swahili » qui auraient 5 

collaboré avec les Inyenzi.  6 

 7 

J’ai entendu parler du nom Gatera. C’est le patron du barreau rwandais. Je lui demande de venir me 8 

rencontrer à la prison pour que je lui explique les problèmes auxquels, moi et mes enfants, nous 9 

faisons face. Mes enfants subissent toujours l’oppression, ma fille Saphi (phon.) Mukangwige est une 10 

femme mariée, et elle a... elle doit toujours comparaître devant les juridictions Gacaca. On l’accuse... 11 

On lui demande, par exemple, de rembourser les frais d’une vache que j’aurais volée à quelqu’un. Et 12 

j’ai appris dernièrement qu’on lui demandait, dans les tribunaux Gacaca, de payer 800 000 francs à 13 

cause d’une Tutsie qui serait... un Tutsi qui serait mort à Bugarama.  14 

 15 

Je vous demande, Bâtonnier, de venir me rencontrer à la prison d’Arusha pour que je vous expose 16 

les problèmes de mes biens qui ont été saisis au Rwanda.  17 

 18 

Madame le Président, je vous prie de demander au Procureur de vous expliquer pourquoi il avance 19 

que j’aurais été commerçant.  20 

Mme LE PRÉSIDENT :  21 

Merci infiniment, Monsieur Munyakazi.  22 

 23 

La Chambre vous a entendu. Malheureusement, il nous faut à présent vider les lieux ; ce prétoire 24 

nous a été prêté jusqu’à 15 h 15, nous sommes arrivés à la fin de la procédure de la journée. Merci. 25 

 26 

(Levée de l’audience : 15 h 20) 27 

 28 

(Pages 47 à 83 prises et transcrites par Apolline Solange Nkoa, s.o.) 29 

 30 

 31 

 32 

 33 

 34 

 35 

 36 

 37 
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